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Glossaire 
 

ingrédient actif Substance chimique destinée à entraver le bon fonctionnement d’un 
organisme ou d’une catégorie d’organismes par un moyen d’action 
spécifique. Un pesticide chimique se compose généralement d’un ingrédient 
actif et d’autres substances (p. ex. les tensioactifs, les porteurs). 

  

pesticide en usage Pesticide actuellement homologué pour être utilisé au Canada en vertu de la 
Loi sur les produits antiparasitaires qu’applique l’Agence de réglementation 
de la lutte antiparasitaire de Santé Canada. 

  

limite de détection Estimation d’une concentration au-dessus de laquelle il est pratiquement 
certain que le composé est présent. Les concentrations supérieures à cette 
limite sont presque toujours détectées à l’analyse. Statistiquement, la 
certitude de détection peut être évaluée à 99 %. C’est pourquoi la mention 
« non détecté » signale que la substance à analyser peut être présente en deçà 
de la limite de détection. En général, plus il y a d’interférence d’autres 
composés présents dans l’échantillon, plus la limite de détection est haute. 

  
limite de détection de la 
méthode 

Expression statistique du potentiel théorique de détection de la méthode. Elle 
indique la concentration minimale mesurable à laquelle on peut déclarer, avec 
un niveau de confiance de 99 %, que la concentration de la substance à 
analyser est supérieure à zéro. La limite de détection de la méthode peut 
varier d’une substance à l’autre et d’une méthode de mesure à l’autre. 

  
contrôle/surveillance Observation, mesure et évaluation d’aspects sanitaires, environnementaux  

ou techniques de manière continue ou répétée, à des fins précises, selon des 
programmes établis dans l’espace et le temps, au moyen de méthodes 
comparables de détection et de collecte des données. L’évaluation nécessite 
 la comparaison avec des valeurs de référence fondées sur la connaissance du 
rapport probable entre les expositions ambiantes et les effets négatifs. 

  
Loi sur les produits 
antiparasitaires 

Loi dont le but est de protéger la santé et la sécurité de l’être humain et 
l’environnement par la réglementation des produits utilisés dans la lutte 
antiparasitaire. 

  
pêche à l’électricité Technique d’étude du poisson qui suppose de faire passer un courant 

électrique dans l’eau afin d’attirer le poisson à la surface, où il peut être 
capturé vivant dans une épuisette. 

  
pesticide Mélange chimique ou, parfois, agent biologique tel qu’une bactérie, qui sert  

à lutter contre des organismes considérés comme parasites, par destruction, 
attraction ou répulsion. 

  
parasite Insecte, mauvaise herbe, oiseau, mammifère, poisson, microbe ou autre 

organisme qui dispute à l’être humain des aliments, détruit des biens 
matériels, propage des maladies ou est considéré comme nuisible. 

  
volatilisation Processus par lequel une substance dissoute se vaporise. 
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1.0 INTRODUCTION 

 
Les Canadiens se soucient de la qualité de leurs ressources hydriques (CEDD, 1999; 
PDCO, 2004; FCM, 2006). Les récents débats portant sur l’utilisation des pesticides dans 
les milieux urbains et sur les bienfaits des aliments biologiques pour l’environnement et 
la santé ont contribué à sensibiliser la société à la présence de pesticides dans 
l’environnement du Canada. Les pesticides pénètrent dans l’environnement canadien par 
des pratiques urbaines et agricoles. Au cours des dernières années, plusieurs rapports 
(CPEDD, 2000; Brimble et al., 2005) et vérifications (CEDD, 1999, 2003) ont dénoncé 
la disponibilité restreinte de données sur l’emploi, les ventes, la présence, la distribution 
et le devenir des pesticides en usage au Canada.  
 
Avant 2003, le gouvernement fédéral n’effectuait pas la surveillance systématique des 
résidus de pesticides prioritaires dans l’environnement. Dans une vérification canadienne 
réalisée en 1999 sur les substances chimiques toxiques, la commissaire à l’environnement 
et au développement durable a fait observer que « rien ne saurait remplacer les données 
de surveillance canadiennes » (CEDD, 1999). Des sites de surveillance intelligemment 
conçus et bien équipés peuvent et doivent servir à résoudre de nombreux problèmes 
environnementaux. En mai 2000, le Comité permanent du Parlement sur l’environnement 
et le développement durable a publié un audit du système canadien de réglementation des 
pesticides (CPEDD, 2000). Au cours des audiences du Comité, la contamination des eaux 
dans les milieux ruraux et dans les milieux urbains s’est imposée comme un enjeu 
majeur. Le Comité a instamment prié « le gouvernement de nettement accroître le 
financement de la recherche et de la surveillance des effets des produits pesticides dans 
l’environnement pour protéger la santé humaine et l’environnement ». Un rapport 
d’Environnement Canada intitulé Menaces pour les sources d’eau potable et la santé des 
écosystèmes aquatiques du Canada (Environnement Canada, 2001) a indiqué que les 
pesticides figuraient parmi les 15 principales menaces qui planent sur les eaux 
canadiennes et souligné le besoin d’un programme canadien de surveillance des 
pesticides. Le principal organisme de réglementation des pesticides du Canada, l’Agence 
de réglementation de la lutte antiparasitaire, a récemment décrété que les données 
canadiennes sur la surveillance de la qualité de l’eau étaient une priorité scientifique de 
premier ordre pour appuyer ses décisions visant les réévaluations et les examens spéciaux 
des pesticides. Le profil d’exposition d’un pesticide dans l’environnement est une donnée 
importante qui permet d’en déterminer le profil des risques éventuels. À défaut de ce 
genre de données, notre capacité de prédire ou d’évaluer les risques d’effets délétères sur 
la santé et l’environnement est sérieusement compromise. 
 
Vu cette attention portée à l’utilisation des pesticides au Canada, Environnement Canada 
a mené le premier programme de surveillance pancanadien de 2003 à 2005 axé sur les 
pesticides en usage (herbicides, insecticides et fongicides) qui se retrouvaient dans  
les systèmes aquatiques et les eaux de sources vulnérables. Le programme, sur le thème 
« présence, concentrations et risques relatifs des pesticides prioritaires dans certains 
écosystèmes aquatiques canadiens », a été financé par le Fonds pour la science  
des pesticides d’Environnement Canada. Le Fonds a été créé en 2003 pour assurer la 
réalisation des activités prioritaires du Ministère en matière de surveillance et de contrôle 
des pesticides et de recherche sur ces produits, et pour améliorer le fondement 
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scientifique des décisions concernant les pesticides en usage. Par une surveillance et un 
contrôle ciblés, ce programme visait à déterminer les expositions aux pesticides au 
Canada. Les connaissances qu’il a livrées aideront l’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire et les autres organismes fédéraux et provinciaux à mieux comprendre la 
présence et les risques des pesticides en usage dans les milieux aquatiques canadiens. 
  

 

Figure 1 Sites du Programme national de surveillance de la qualité de l’eau du 
Fonds pour la science des pesticides 

 

1.1 Conception du projet 

 
Le Programme national de surveillance de la qualité de l’eau du Fonds pour la science des 
pesticides comptait une multitude de sites de surveillance dans chaque province, sauf à 
Terre-Neuve-et-Labrador (figure 1). On trouvera ci-après une brève description des volets 
régionaux du programme. Chacun a été conçu en fonction des milieux aquatiques, des 
pratiques agricoles et des enjeux de lutte antiparasitaire qui étaient particuliers à la région.  
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1.1.1 Colombie-Britannique 

 
Ce volet du projet a porté sur la détection et la quantification des pesticides en usage  
(et de leurs produits de transformation) dans le milieu aquatique des régions de la 
Colombie-Britannique où se fait une forte utilisation des pesticides. Parmi les régions 
échantillonnées, mentionnons la vallée du bas Fraser et la vallée de l’Okanagan. 
L’échantillonnage s’est déroulé dans les eaux de surface, les eaux de ruissellement des 
champs, les eaux souterraines et les eaux pluviales, généralement après de fortes 
précipitations. Les sites d’échantillonnage étaient situés à proximité de zones agricoles  
et de certaines zones urbaines et dans des bassins hydrographiques vulnérables 
(englobant des sources d’eau potable et des habitats aquatiques vulnérables). 
 

1.1.2 Alberta, Saskatchewan et Manitoba 

 
Ce volet a consisté à surveiller les pesticides en usage dans les petits cours d’eau, les 
petits réservoirs municipaux et les terres humides de l’agroécorégion des prairies de 
l’Alberta, de la Saskatchewan et du Manitoba. L’objectif était de déterminer la 
distribution et la concentration des pesticides en usage dans les écosystèmes aquatiques 
des Prairies, notamment dans les réservoirs, les terres humides et les cours d’eau. Par 
ailleurs, on a évalué les concentrations de pesticides dans les réserves d’eau potable de 
petites collectivités des Prairies. Les réservoirs et les stations connexes de traitement 
approvisionnaient en eau des collectivités dont la population variait entre 95 et 
10 959 habitants. À dessein, nous avons sélectionné des collectivités dont l’eau potable 
des réservoirs provenait essentiellement des ruissellements nivaux des terres cultivées, 
même si parfois les ruissellements pluviaux constituent une importante source d’eau 
pour ces réservoirs. Dans cette région, l’évaporation dépasse les précipitations et les 
ruissellements pluviaux sont plutôt rares. 
 

1.1.3 Ontario 

 
On a procédé à une analyse des eaux de surface dans certains cours d’eau et dans certains 
secteurs préoccupants des Grands Lacs en Ontario, tels que définis dans l’Accord relatif à 
la qualité de l’eau dans les Grands Lacs entre le Canada et les États-Unis, afin d’y 
identifier et de quantifier les pesticides en usage les plus répandus. L’échantillonnage a 
consisté à prélever d’importants volumes dans un nombre limité de voies interlacustres 
des Grands Lacs et de petits volumes dans des affluents de moindre importance. On s’est 
particulièrement concentré sur les zones agricoles et certaines zones d’activité urbaine. 
Les objectifs de ce volet étaient : 1) de déterminer les tendances spatiales des pesticides 
en usage dans les eaux de surface des cours d’eau et des secteurs préoccupants des 
Grands Lacs en Ontario, 2) d’élaborer et d’évaluer des méthodes permettant d’analyser 
l’apparition de nouveaux pesticides et 3) de collaborer à des études axées sur les effets 
des pesticides sur le biote. 
 
On a mesuré, en outre, les pesticides en usage dans les eaux de surface, l’atmosphère et 
les précipitations sur un gradient latitudinal éloigné des principaux secteurs agricoles (et 
urbains) de l’Ontario. Ces travaux ont porté sur les lacs situés le long d’un gradient allant 
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des régions à forte utilisation de pesticides en Ontario et au Québec situées dans un rayon 
de 1 à 500 km des zones où on pratique l’agriculture intensive. Ses objectifs étaient : 
1) de déterminer les concentrations et la bioconcentration de pesticides selon le gradient 
latitudinal; 2) de déterminer le dépôt atmosphérique des pesticides en usage par les 
précipitations; et 3) d’utiliser les données recueillies pour aider à modifier les modèles 
d’évaluation du transport à grande distance afin d’évaluer le potentiel de transport à 
courte et à moyenne distance des pesticides polaires. 
 

1.1.4 Québec 

 
Le lac Saint-Pierre est un site de très haute importance écologique en raison de sa grande 
biodiversité et de ses milieux humides (site Ramsar depuis 1998 et réserve mondiale de la 
biosphère par l’UNESCO depuis 2000). Il draine des bassins hydrographiques à forte 
vocation agricole, et il est donc primordial de bonifier les connaissances sur les 
contaminants provenant des affluents qui se mélangent aux eaux du lac Saint-Pierre et, 
éventuellement, à celles du fleuve Saint-Laurent. Ce volet avait donc pour but d’analyser 
les variations temporelles des concentrations de pesticides à l’exutoire du fleuve Saint-
Laurent, ainsi qu’à l’embouchure de quelques-uns de ses principaux affluents qui 
drainent des zones agricoles, soit les rivières Yamaska, Nicolet et Saint-François. 
L’échantillonnage a été fait entre 2003 et 2005 à la décharge du lac Saint-Pierre 
(à Port-Saint-François) et à l’embouchure du Saint-Laurent (à Lévis, près de Québec).  
 

1.1.5 Île-du-Prince-Édouard, Nouvelle-Écosse et Nouveau-Brunswick 

 
Ce volet avait pour but d’évaluer la présence, l’ampleur et l’étendue de la contamination 
par les pesticides de différents milieux de l’environnement. À l’Île-du-Prince-Édouard, le 
programme a porté sur l’évaluation des résidus de pesticides dans les eaux souterraines 
ambiantes, les eaux de surface, les sédiments, les poissons et les mollusques et crustacés, 
alors qu’au Nouveau-Brunswick, on s’est essentiellement concentré sur les eaux de 
surface. En Nouvelle-Écosse, on a échantillonné à la fois les eaux souterraines et les eaux 
de surface. Des échantillons ont été prélevés durant l’été et l’automne de 2003 à 2005, 
par temps sec et à l’issue de précipitations ayant provoqué des ruissellements. Les 
objectifs étaient : 1) de déterminer la présence, la concentration et les risques potentiels 
des pesticides dans les eaux souterraines, les eaux de surface, les sédiments fluviatiles et 
les tissus biologiques dans les réseaux hydrographiques qui drainent des régions où se 
pratique l’agriculture intensive; 2) de recueillir des données sur le devenir des pesticides 
en usage dans les milieux naturels à l’appui des processus décisionnels; et 3) de produire 
des données afin d’affiner les décisions de gestion des risques et d’aider à faire connaître 
les risques. 
 

1.2 Objectif du rapport 

 
L’objectif de ce rapport est d’interpréter les résultats du Programme national de 
surveillance de la qualité de l’eau et de faire la synthèse des trois années de données de 
contrôle des pesticides. Le rapport commence par un bref aperçu de la façon dont les 
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pesticides sont réglementés au Canada. Cet aperçu est suivi d’une analyse des données 
sur les ventes et l’utilisation des pesticides au Canada en tenant compte des différences 
régionales de climat, de géographie et d’autres facteurs. Le rapport présente ensuite la 
conception, les résultats et l’analyse du Programme national de surveillance de la qualité 
de l’eau. Enfin, le rapport aborde les données manquantes et les orientations futures. 
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2.0 LES PESTICIDES AU CANADA 

 

2.1 Gestion des pesticides au Canada 

 
Au Canada, la réglementation des pesticides se fait au moyen d’évaluations scientifiques 
antérieures et postérieures à la commercialisation, de mesures coercitives, de programmes 
d’éducation et de communications avec le public. Ces tâches sont réparties entre le 
gouvernement fédéral, les provinces et territoires et les administrations municipales, et on 
a recours à un arsenal de lois, règlements, directives et recommandations. À l’échelon 
fédéral, l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire de Santé Canada est 
chargée de réglementer les pesticides en vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires. 
Cette loi fédérale régit l’importation, la vente, la fabrication et l’utilisation des pesticides 
au Canada. L’objectif de la Loi sur les produits antiparasitaires est d’empêcher que 
l’utilisation des pesticides ne fasse courir des risques inacceptables à la santé humaine et 
à l’environnement. La Loi confère à l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire 
la responsabilité de son application, ainsi que celle d’homologuer les nouveaux produits 
antiparasitaires et de réévaluer les produits homologués auparavant, et d’établir les 
limites maximales des résidus en vertu de la Loi sur les aliments et drogues. L’Agence 
doit aussi tenir compte d’autres lois fédérales pour homologuer et réhomologuer des 
pesticides (p. ex. la Loi sur les espèces en péril). 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire, qui relève de Santé Canada, est 
chargée de la réglementation des produits antiparasitaires, notamment de l’homologation 
des pesticides en vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires. Toute personne ou 
entreprise qui entend importer ou vendre un pesticide au Canada doit lui soumettre un 
dossier d’homologation détaillé. Le dossier d’homologation contient les renseignements 
suivants : 
 

 les propriétés physicochimiques du pesticide (ingrédient actif 
et préparation commerciale); 

 le devenir et le comportement du pesticide dans l’environnement; 
 les méthodes permettant de mesurer le pesticide dans différents milieux 

(comme les végétaux, les animaux et les aliments); 
 les incidences possibles du pesticide sur la santé de l’homme 

et de l’animal; 
 ses effets sur les organismes terrestres et aquatiques non ciblés; 
 l’efficacité du pesticide, notamment sa rentabilité d’utilisation 

et sa durabilité. 
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L’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire décide d’homologuer ou non un 
nouveau produit après avoir évalué le dossier 
d’homologation du demandeur. Le pesticide est 
homologué si des données suffisantes prouvent 
qu’il ne présente pas de risques inacceptables 
pour l’être humain et l’environnement. 
L’homologation est généralement valable 
cinq ans, après quoi le produit doit faire l’objet 
d’une réévaluation. L’Agence de réglementation 
de la lutte antiparasitaire s’emploie actuellement 
à réévaluer tous les pesticides homologués avant 
le 31 décembre 1994. 
 
Si de nouvelles données font leur apparition ou 
qu’un nouveau mode d’utilisation est envisagé 
pour un pesticide homologué, l’Agence peut 
procéder à l’examen spécial d’un pesticide ou d’un groupe de pesticides. Par exemple, en 
1990, l’Agence a procédé à un examen spécial de l’ingrédient actif carbofuran après avoir 
reçu des demandes en ce sens des scientifiques d’Environnement Canada. Cet examen 
spécial s’est soldé par la révocation de l’homologation des formulations granulées de 
carbofuran. 
 
Les territoires et les provinces du Canada ont adopté des lois dont le but est de minimiser 
les risques des pesticides pour la santé humaine et l’environnement. Ces lois et leurs 
règlements définissent le cadre dans lequel les pesticides sont vendus, utilisés, épandus et 
homologués. Par exemple, la Loi sur les pesticides en Ontario stipule que seuls les 
applicateurs autorisés ou les agriculteurs certifiés peuvent épandre les pesticides figurant 
à l’annexe 1. Les pesticides inscrits à l’annexe 1 sont définis en Ontario comme les 
pesticides qui sont à la fois éminemment toxiques et persistants dans l’environnement. 
Quiconque le souhaite peut utiliser les pesticides des catégories inscrites aux annexes 3, 4 
et 6 – qui vont d’une toxicité et d’une persistance moyennes à une faible toxicité et 
aucune persistance –sans exigence de licence ou de permis, à la condition de se 
conformer aux directives figurant sur l’étiquette. Plusieurs des lois provinciales et 
territoriales prescrivent la collecte de données sur les ventes ou l’utilisation des pesticides 
et peuvent porter sur d’autres sujets ayant trait à l’utilisation et à l’épandage des 
pesticides et à la délivrance de permis s’y rattachant. 
 
Les administrations municipales jouent un rôle appréciable dans la protection de la santé 
humaine et de l’environnement du fait qu’elles gèrent l’eau potable, le traitement des 
eaux usées, les déchets solides, les pesticides, l’affectation des terres et la planification 
des transports et de l’énergie (FCM, 2006). Récemment, de nombreuses municipalités du 
Canada ont adopté des règlements qui limitent l’utilisation des pesticides dans leur 
périmètre. 
 
C’est ainsi que tous les ordres de gouvernement au Canada jouent un rôle important dans 
la gestion des pesticides et qu’ils ont besoin de données à jour sur la présence de 

Lois sur lesquelles s’appuie la 
gestion des pesticides 

 
Gouvernement fédéral 
Loi sur les produits antiparasitaires 
Loi sur les aliments et drogues 
Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement(1999) 
Loi sur les pêches 
Loi de1994  sur la convention concernant 
les oiseaux migrateurs 
Loi sur les espèces en péril 
 
Provinces et territoires 
Lois et règlements sur les pesticides  
législation de l’eau potable 
 
Municipalités 
Règlements municipaux sur les pesticides 



 

Présence et concentrations des pesticides prioritaires dans certains écosystèmes aquatiques canadiens 8 

pesticides dans l’environnement canadien afin d’éclairer leurs décisions en matière de 
réglementation, de politique et de gestion. 
 

2.2 Utilisation des pesticides au Canada 

 
Il n’existe pas de registre central des données sur les ventes ou l’utilisation des pesticides 
au Canada. Sous le régime du Règlement concernant les rapports sur les renseignements 
relatifs aux ventes de produits antiparasitaires, l’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire en coordonne l’établissement par l’entremise du Groupe de travail chargé 
de la base de données nationale sur les ventes de pesticides du Comité 
fédéral-provincial-territorial sur la lutte antiparasitaire et les pesticides (ARLA 2004). 
L’objectif du Groupe de travail est de déterminer des intrants et des extrants d’un bon 
rapport qualité-prix, en tenant compte des problèmes et des besoins des provinces, des 
territoires et des parties prenantes. On disposera donc bientôt d’une source nationale de 
données sur les ventes et l’utilisation. Plusieurs provinces et territoires du Canada 
tiennent des registres des ventes ou de l’utilisation dans les limites de leur territoire ou 
procèdent régulièrement à des sondages pour déterminer les ingrédients actifs qui sont 
vendus et utilisés. Dans certains cas, les lois provinciales sur les pesticides prescrivent la 
collecte de ce type de données. Réunies, les données dessinent la mosaïque nationale des 
ventes et de l’utilisation de pesticides. 
 
En l’absence de chiffres d’utilisation, les données sur les ventes de pesticides remplacent 
souvent ceux-ci et permettent de se faire une idée des risques d’exposition aux pesticides 
dans l’environnement. Bien sûr, on part de l’hypothèse que les pesticides vendus seront 
appliqués; on considère donc comme équivalentes les données sur les ventes et les 
données sur l’utilisation. On présume également que les pesticides seront utilisés dans  
les 12 mois suivant leur achat, qu’ils seront utilisés dans le secteur où ils ont été achetés 
(p. ex. agriculture, usage domestique) et qu’ils seront utilisés dans la province ou le 
territoire où ils ont été achetés (Brimble et al., 2005). Au nombre des limites que 
présentent les données sur les ventes et l’utilisation des pesticides pour déterminer 
l’exposition dans l’environnement, mentionnons : 1) il se peut que les ingrédients actifs 
ne soient plus homologués ni vendus au Canada, mais qu’ils constituent toujours une 
préoccupation pour l’environnement (comme le DDT et ses métabolites); 2) il se peut que 
les opérateurs antiparasitaires achètent de grandes quantités de pesticides, mais qu’ils ne 
les épandent pas dans la même année; 3) il se peut que les pesticides soient achetés à 
l’extérieur de la province où ils sont appliqués. 
 
Cette section décrit la vente et l’utilisation des ingrédients actifs des pesticides au 
Canada. Les données sur les ventes et l’utilisation des produits antiparasitaires sont 
extraites du rapport d’Environnement Canada intitulé Pesticide Utilization in Canada: 
A Compilation of Current Sales and Use Data (Brimble et al., 2005). Les données étaient 
le plus souvent déclarées par le secteur agricole et étaient rarement fournies pour le 
secteur industriel et le secteur domestique. Même si le secteur agricole est généralement 
le plus gros utilisateur de pesticides selon le volume, le secteur domestique est souvent 
l’utilisateur le plus intensif (c.-à-d. en kilogramme d’ingrédient actif par hectare). Les 
applications dans le secteur domestique ont généralement un but esthétique, par exemple 
le traitement des pelouses. L’intensité de l’utilisation des pesticides dans les zones 
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urbaines au Canada est de 0,97 à 3,65 fois plus élevée que l’intensité de l’utilisation 
agricole (Brimble et al., 2005). 
 

2.2.1 Colombie-Britannique 

 
En 2003, les ventes de pesticides en 
Colombie-Britannique se sont élevées à 
4 666 709 kg d’ingrédients actifs. La 
majeure partie des pesticides ont été 
vendus et utilisés dans le secteur 
forestier, les produits antimicrobiens 
(c.-à-d. les produits de préservation du 
bois) représentant 71,7 % des ventes 
totales. Sur les 28,3 % restants, les 
ventes se sont réparties entre les 
insecticides (8,8 %), les fongicides 
(6,5 %), les herbicides (6,1 %) et 
d’autres pesticides (6,9 %) (Brimble 
et al., 2005). Des 287 ingrédients actifs 
homologués pour être utilisés en Colombie-Britannique, 20 ont compté pour 93 % des 
ventes. Dix ingrédients actifs de pesticides ont été utilisés exclusivement dans le secteur 
agricole et ont représenté 63 % des ventes totales. Il s’agissait d’huiles minérales 
insecticides et herbicides; de l’herbicide glyphosate; des fongicides soufre, mancozèbe, 
chlorthalonil et captane; des insecticides diazinon et Bacillus thuringiensis, ainsi que des 
fumigants métam et bromométhane (Brimble et al., 2005). Entre 1991 et 2003, quatre 
ingrédients actifs ont constamment été déclarés parmi les plus gros vendeurs : huile 
minérale (insecticide ou additif), glyphosate (herbicide), soufre (fongicide) et mancozèbe 
(fongicide) (Brimble et al., 2005). En Colombie-Britannique, la vallée du bas Fraser et le 
bassin de l’Okanagan consomment respectivement 46 % et 44 % des pesticides agricoles 
et ménagers vendus en Colombie-Britannique (ENKON Environmental Ltd., 2005). 
 

2.2.2 Alberta, Saskatchewan et Manitoba 

 
Les herbicides sont les pesticides les plus couramment utilisés et vendus en Alberta, en 
Saskatchewan et au Manitoba (Brimble et al., 2005; Waite et al., 2004). En 1998, 
9 300 508 kg d’ingrédients actifs ont été vendus ou expédiés en Alberta : les herbicides 
ont représenté la majeure partie des ventes (76,4 %), suivis des additifs et des tensioactifs 
(13,5 %), des insecticides (5,42 %), des fongicides (3,43 %), d’autres pesticides (0,87 %), 
des rodenticides (0,38 %) et des régulateurs de croissance (0,06 %). Sept des dix 
principaux pesticides vendus étaient des herbicides (Brimble et al., 2005). Les cinq 
premiers pesticides vendus ont été les herbicides glyphosate, MCPA, 2,4-D et triallate et 
un additif tensioactif (Brimble et al., 2005). En Alberta, le secteur agricole a accaparé 
95,8 % des ventes de pesticides, dont 77 % étaient des herbicides (Brimble et al., 2005). 
Les secteurs commercial et industriel ont représenté 3,3 % du total des ventes. Les 
herbicides ont été les plus vendus et les plus utilisés (75 %), suivis des insecticides 
(15,1 %). Les insecticides ont servi à la lutte contre les moustiques et les parasites dans le 

Les dix ingrédients actifs les plus 
vendus et les plus utilisés (agriculture) 

en Colombie-Britannique 
 
Glyphosate (herbicide) 
Bacillus thuringiensis kuristaki (insecticide) 
Soufre (fongicide) 
Bacillus thuringiensis H-14 (insecticide) 
Mancozèbe (fongicide) 
Chlorthalonil (fongicide) 
Métam (fumigant) 
Diazinon (insecticide) 
Captane (fongicide) 
MCPA (herbicide) 
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secteur forestier. Les fongicides ont représenté 
8,7 % des ventes de pesticides en 1998, la majeure 
partie étant utilisée sur les terrains de golf. 
L’utilisation domestique et les autres secteurs 
(bétail, construction) n’ont représenté que 0,9 % des 
ventes totales de pesticides en 1998. Toutefois, 
l’utilisation des pesticides dans ce secteur a affiché 
la plus forte intensité, à hauteur de 3,1 kg 
d’ingrédients actifs par hectare. À titre de 
comparaison, les pesticides utilisés dans le secteur 
agricole ont avoisiné 0,79 kg d’ingrédients actifs 
par hectare (Brimble et al., 2005). 
 
On manque de données détaillées sur les ventes et 
l’utilisation des pesticides en Saskatchewan. 
Toutefois, on retrouve certaines données dans 
Donald et al. (1999), Donald et al. (2001) et dans des documents « protégés » datant des 
années 1990. En Saskatchewan, parmi les pesticides en usage se trouvent le glyphosate, 
le 2,4-D, le MCPA et le bromoxynil. Brimble et al. (2005) affirment que la Saskatchewan 
est le plus gros utilisateur de pesticides au Canada, comptant pour environ 36 % du total 
des ventes. 
 
Les données sur les ventes et l’utilisation des pesticides au Manitoba ont été présentées 
par la Société d’assurance-récolte du Manitoba pour les années 2001 à 2003 (Société 
d’assurance-récolte du Manitoba, 2003). L’utilisation des pesticides est estimée selon le 
nombre d’hectares où les agriculteurs déclarent appliquer des pesticides et non pas selon 
la quantité épandue. Les données déclarées ne sont donc qu’une estimation de 
l’utilisation des pesticides. Les herbicides sont les pesticides les plus fréquemment 
utilisés, puisqu’ils représentent 84,9 % de l’utilisation globale dans la province. Les 
insecticides et les fongicides représentent chacun moins de 10 % des pesticides utilisés 
(Brimble et al., 2005). Les cinq pesticides les plus couramment utilisés au Manitoba sont 
les herbicides 2,4-D, glysphosate, MCPA/MCPB, bromoxynil et éthalfluraline (Brimble 
et al., 2005). L’intensité de l’utilisation des pesticides au Manitoba est faible, à raison de 
0,41 kg d’ingrédient actif par hectare (Brimble et al., 2005). 
 

2.2.3 Ontario  

 
En 2003, les herbicides ont représenté 79,4 % des 
4 218 238 kg de pesticides utilisés par le secteur 
agricole de l’Ontario, suivis des nématocides (7,9 %), 
des fongicides (7,4 %), des régulateurs de croissance 
(3,4 %) et des insecticides (1,9 %) (McGee et al., 2004; 
Brimble et al., 2005). Les cinq pesticides les plus 
utilisés ont été les herbicides glyphosate, atrazine, S-
métolachlore et métolachlore et le nématocide 
1,3-dichloropropène. Entre 1998 et 2003, l’utilisation 
du glyphosate a augmenté de 58 % en Ontario. À 

Les dix ingrédients actifs les 
plus vendus et les plus utilisés 
(agriculture) en Alberta, en 

Saskatchewan et au Manitoba 
 
Glyphosate (herbicide) 
2,4-D (herbicide) 
MCPA (herbicide) 
Triallate (herbicide) 
Éthalfluraline (herbicide) 
Flucarbazone (herbicide) 
Bromoxynil (herbicide) 
Trifluraline (herbicide) 
Imazaméthabenz-méthyle A/B 
(herbicide) 
Chlorpyrifos (insecticide) 

Les dix ingrédients actifs les 
plus vendus et les plus utilisés 

(agriculture) en Ontario 
 
Glyphosate (herbicide) 
Atrazine (herbicide) 
S-métolachlore (herbicide) 
1,3-dichloropropène (nématocide) 
Diméthénamide (herbicide) 
Dicamba (herbicide) 
MCPA/MCPB (herbicides) 
2,4-D (herbicide) 
Pendiméthaline (herbicide) 
Chloropicrine (nématocide) 
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l’inverse, l’utilisation de l’atrazine a reculé de 20 % durant la même période et celle du 
métolachlore et du S-métolachlore a baissé en moyenne de 61 % (Brimble et al., 2005). 
L’utilisation d’herbicides a augmenté de 14 % entre 1998 et 2003, ce qui a contribué à 
l’augmentation de la superficie de terres affectées à la culture du blé d’automne (Brimble 
et al., 2005). Entre 1998 et 2003, l’épandage de pesticides sur les cultures fruitières et 
légumières a reculé de 20 %. Cette tendance est attribuable à la baisse de la superficie 
cultivée et au recours à d’autres stratégies de lutte antiparasitaire (Brimble et al., 2005). 
 

Application d’herbicides sur les cultures en rang dans le sud de l’Ontario.  
© Environnement Canada, 2011 
    Photo : John Kraft  
 
 
Le tableau 1 illustre l’intensité de l’utilisation des pesticides sur différentes cultures dans 
le temps. Les données montrent que l’intensité dans la plupart des cas a reculé entre 1983 
et 2003 (Brimble et al., 2005). Le tabac réclame la plus forte intensité, suivi par les fruits, 
les légumes et les plantes de grande culture. Les plantes de grande culture représentent la 
majeure partie de la production agricole de l’Ontario et consomment assez peu de 
pesticides, par comparaison à d’autres cultures (Brimble et al., 2005). 
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Tableau 1 Intensité de l’utilisation des pesticides sur les principales cultures en 

Ontario (kg d’ingrédients actifs par hectare) 

Culture 1983 1988 1993 1998 2003 

Tabac 39,77 31,56 18,78 9,65 19,14 

Total des fruits 19,81 20,64 20,73 20,34 9,87 
Total des 
légumes 

4,89 6,01 6,01 4,72 2,65 

Maïs de grande 
culture 

3,47 2,90 2,90 2,28 1,77 

Soja 3,52 3,27 1,65 1,50 1,48 
Culture de 
grande 
production 
totale, de fruits 
et de légumes 

2,10 1,85 1,85 1,35 1,09 

Total des 
plantes de 
grande culture  

1,92 1,63 1,63 1,15 1,00 

Céréales 0,44 0,58 0,72 0,56 0,58 

Source : McGee et al. (2004). 
 
 
La province d’Ontario ne recueille pas de données sur l’utilisation domestique des 
pesticides. Toutefois, Struger et al. (2002) ont signalé les pesticides couramment utilisés 
par les professionnels de l’entretien des pelouses (tableau 2). Dix pesticides ont 
représenté 95 % des applications totales. 
 
 
Tableau 2 Pesticides le plus souvent utilisés par les spécialistes de l’entretien des 

pelouses en Ontario en 1993 

Ingrédient actif Proportion du total (%) 

Mécoprop 19,34 

2,4-D 17,28 

Dicamba 14,61 

Diazinon 9,80 

Chlorpyrifos 9,66 

Dichlorprop 8,04 

2,4-DB 7,82 

MCPA 3,72 

Bacillus thuringiensis 3,08 

Glyphosate 1,43 

Source : Struger et al. (2002). 
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2.2.4 Québec 

 
En 2001, 3 276 257 kg d’ingrédients actifs de 
pesticides ont été vendus dans la province de 
Québec (Brimble et al., 2005). Les herbicides 
ont compté pour 52,3 % des ventes de 
pesticides, suivis des insecticides (18,7 %) et 
des fongicides (16,5 %). Le reste des ventes 
(12,5%) est allé à d’autres pesticides (p. ex. les 
biocides, les rodenticides). La quantité de 
chaque ingrédient actif vendu n’a pas été 
dévoilée pour des raisons de confidentialité, 
mais le type de pesticide (herbicide, fongicide) 
et le classement des ventes des ingrédients actifs 
ont été communiqués. Parmi les cinq premiers 
pesticides vendus, il y a eu les herbicides 
glyphosate, atrazine et S-métolachlore et les insecticides naphtalène et huile minérale. 
Les données de 1992 à 2001 montrent un repli des ventes d’herbicides, d’insecticides, 
d’additifs et de régulateurs de croissance des végétaux. Durant cette période, il y a eu 
une augmentation des ventes de fongicides, de biocides, de fumigants du sol et de 
rodenticides. L’utilisation de l’atrazine et du métolachlore a diminué alors que 
celle du glyphosate a augmenté (Brimble et al., 2005). 
 
Le secteur agricole a été le premier consommateur de pesticides, à hauteur de 79,1 % des 
ventes. Le secteur domestique a représenté 10,8 % des ingrédients actifs de pesticides 
vendus (355 212 kg); les insecticides étaient les produits les plus courants (262 933 kg), 
suivis des herbicides (53 313 kg), des fongicides (36 422 kg) et des rodenticides/répulsifs 
(2 544 kg). Les autres secteurs (entretien des espaces verts, secteur industriel, foresterie) 
comptent pour le dernier 10,1 % des ventes (Brimble et al., 2005). 
 

2.2.5 Île-du-Prince-Édouard, Nouvelle-Écosse et Nouveau-Brunswick 

 
Au total, 814 103 kg d’ingrédients actifs de pesticides ont été vendus à 
l’Île-du-Prince-Édouard en 2002. Les fongicides ont représenté 82 % des ventes, suivis 
des herbicides (13,7 %) et des insecticides (4,3 %) (Brimble et al., 2005). Les fongicides 
chlorthalonil et mancozèbe ont représenté 74 % des ventes totales de pesticides. Parmi les 
pesticides d’utilisation fréquente, mentionnons les herbicides MCPA, diquat et 
métaborate de sodium tétrahydraté et les fongicides metaxyl-m et métirame (Brimble 
et al., 2005). L’Île-du-Prince-Édouard affiche une intensité plus forte d’application des 
pesticides que les autres provinces. Entre 1993 et 2001, l’intensité d’application a oscillé 
entre 2,8 et 4,1 kg d’ingrédient actif par hectare. 
 

Les dix ingrédients actifs les 
plus vendus et les plus utilisés 

(agriculture) au Québec 
 
Glyphosate (herbicide) 
Atrazine (herbicide) 
Huile minérale insecticide (insecticide) 
S-métolachlore (herbicide) 
Naphtalène (insecticide) 
Mancozèbe (fongicide) 
2,4-D amine (herbicide) 
Métirame (fongicide) 
Bentazon (herbicide) 
Pendiméthaline (herbicide) 
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Selon les données sur les ventes et 
l’utilisation en Nouvelle-Écosse, il semble 
que 441 609 kg d’ingrédients actifs de 
pesticides aient été vendus en 2003. Les 
herbicides ont représenté 67,7 % des ventes, 
suivis des fongicides (13,4 %), d’autres 
pesticides (9,6 %; non définis), des 
insecticides (8,6 %) et des additifs (0,56 %) 
(Brimble et al., 2005). Le pesticide le plus 
vendu a été le mécoprop, suivi des huiles 
minérales et végétales, de l’hexazinone, du 
glyphosate et du métirame. 
 
Les données sur les ventes au 
Nouveau-Brunswick montrent que 
781 923 kg d’ingrédients actifs de pesticides 
ont été vendus en 2003 (ministère de l’Environnement et des Gouvernements locaux du 
Nouveau-Brunswick, 2005; Brimble et al., 2005). Les fongicides ont représenté 52,4 % 
des ventes, suivis par les herbicides (25,7 %), les régulateurs de croissance (13,3 %), les 
insecticides (5,8 %), les antimicrobiens (2,32 %) et d’autres pesticides (p. ex. tensioactifs, 
rodenticides) (Brimble et al., 2005). Parmi les cinq premiers ingrédients actifs vendus, il 
y avait les fongicides mancozèbe et chlorthalonil et les herbicides glyphosate, linuron et 
MCPA (Brimble et al., 2005). 
 

2.3 Détermination des pesticides prioritaires 

 
Les pesticides chimiques sont formulés pour avoir des effets précis sur certaines 
catégories du biote. Ils sont généralement classés comme herbicides, insecticides, 
fongicides et produits toxiques pour les vertébrés, et servent à lutter contre des espèces 
ciblées de végétaux, d’insectes, de moisissures, de champignons et de ravageurs 
vertébrés. Des effets accidentels peuvent se produire sur des espèces non ciblées (p. ex. 
destruction massive de poissons à l’Île-du-Prince-Édouard en 2006). Les effets dépendent 
de la toxicité du produit chimique et du scénario d’exposition (quantité, moment et 
méthode d’épandage). L’exposition directe dans les champs, à la lisière des champs et 
dans les milieux urbains peut avoir un impact sur le biote. Les apports résultant de 
l’érosion des sols, des ruissellements, de la dérive du produit entraîné par le vent et des 
dépôts atmosphériques sont également d’importantes sources pour les habitats aquatiques 
et le biote. 
 

Dix principaux ingrédients actifs 
selon les ventes et l’usage (agricole) 

à l’Île-du-Prince-Édouard, en 
Nouvelle-Écosse et au Nouveau-

Brunswick 
 
Mancozèbe (fongicide) 
Mécoprop (herbicide) 
Glyphosate (herbicide) 
Chlorthalonil (fongicide) 
Linuron (herbicide) 
Hexazinone (herbicide) 
Métirame (fongicide) 
MCPA (herbicide) 
Diazinon (insecticide) 
Captane (fongicide) 
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Les pesticides peuvent migrer vers d’autres milieux de l’environnement que ceux où le 
produit a été épandu (comme les gazons dans les villes, les sols agricoles, le feuillage  
des cultures). Parmi les principaux mécanismes qui entrent en jeu dans le transport des 
pesticides vers les régions non ciblées, mentionnons la volatilisation, la dérive due 
au vent, le lessivage vers la nappe souterraine et les ruissellements contenant les 
pesticides en solution ou sous forme particulaire (figure 2). 
 

 

Figure 2 Transport des pesticides dans l’environnement (d’après Gilliom, 2005) 
 
 
Un problème courant de l’application des pesticides dans de nombreuses régions 
agricoles est la migration des pesticides vers les eaux superficielles et souterraines 
locales, et parfois vers le bassin atmosphérique local par des mécanismes comme la 
volatilisation et la dérive due au vent. Lorsque des pesticides migrent vers un milieu non 

Pourquoi échantillonner les produits de transformation? 
 
Les produits de transformation sont un paramètre important de la conception des plans 
d’échantillonnage pour la surveillance des pesticides. Souvent appelés produits de dégradation, les 
produits de transformation sont des produits chimiques qui résultent d’un changement dans le pesticide 
père. Le changement peut être attribuable à des processus biologiques (p. ex. métabolisme microbien), à 
des processus physiques (p. ex. photolyse) ou à des processus chimiques (p. ex. hydrolyse). La présence 
de produits de transformation dans les milieux de l’environnement est donc un indice de la présence du 
pesticide père et elle peut aider à estimer les quantités. Les produits de transformation fournissent 
également des informations sur le devenir d’un pesticide dans l’environnement. On sait que certains 
sont plus toxiques pour le biote que le pesticide d’origine. 
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agricole, ils risquent d’avoir des effets délétères sur des organismes non ciblés. Ce risque 
est généralement maximal dans le cas des pesticides appliqués directement sur les sols  
ou les feuillages. Il est nettement inférieur dans le cas des pesticides utilisés pour le 
traitement des semences. Les ruissellements de surface, la dérive/les dépôts 
atmosphériques et l’érosion des sols sont les principaux vecteurs par lesquels les 
pesticides utilisés dans les systèmes agricoles se frayent un chemin jusqu’aux eaux de 
surface. Toutefois, la quantité de pesticides perdus et la façon dont ils se perdent varient 
considérablement. Les pertes de pesticides sont le jeu d’un certain nombre de facteurs, 
comme : 
 

 la quantité appliquée; 
 les propriétés physicochimiques, le devenir et le transport du pesticide 

dans l’environnement; 
 les facteurs propres à un site qui influent sur le devenir et le transport 

dans l’environnement (topographie, type et texture du sol, chimie du sol, 
chimie de l’eau, géologie, hydrogéologie); 

 les facteurs météorologiques locaux comme les précipitations et les vents; 
 la fréquence d’application du pesticide et le temps qui s’écoule entre 

les traitements; 
 les pratiques de production agricole; 
 l’utilisation de pratiques de gestion bénéfiques (zones tampons, 

conservation des sols et de l’eau, marges de recul, épandage durant 
les conditions météorologiques favorables, etc.). 

 
En ce qui concerne les effets des pesticides agricoles sur l’environnement, il a surtout été 
question d’évaluer les effets sur les eaux de surface, car l’agriculture se pratique dans des 
bassins hydrographiques dont elle infléchit souvent divers processus (Gregorich et al., 
2000). L’agriculture se pratique généralement sur de grandes superficies pendant de 
nombreux mois de l’année et peut supposer des applications multiples de pesticides 
(insecticides, herbicides et fongicides) (Gregorich et al., 2000). 
 
Plus de 500 pesticides sont actuellement homologués pour être utilisés au Canada 
(Brimble et al., 2005). Il serait extrêmement coûteux de les analyser tous dans l’ensemble 
des sites d’échantillonnage. Qui plus est, ils ne sont pas tous aussi préoccupants pour 
l’environnement. Étant donné que chaque région a des milieux aquatiques, des pratiques 
agricoles et des problèmes de lutte antiparasitaire qui lui sont propres, on a déterminé les 
pesticides à surveiller en priorité région par région. Pour ce faire, on s’est fondé sur les 
connaissances dont on disposait sur les ventes et l’utilisation des pesticides, les pratiques 
agricoles et les effets sur l’environnement. Au total, on a inclus 141 pesticides et produits 
de transformation; chaque région en a surveillé un sous-ensemble, en fonction des 
pratiques agricoles et de lutte antiparasitaire qui lui étaient propres (tableau 3). 
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Tableau 3 Liste des ingrédients actifs et des produits de transformation contrôlés dans chacune des 

régions par le Programme national de surveillance de la qualité de l’eau (2003-2005) 

Région géographiquee 

Pesticide ou produit 
de transformationa 

No CASb Catégoriec 
État 

d’homo- 
logationd 

Atl QC ON1 ON2 Prairies C-B 

1-naphthol 90-15-3 -- T  X     

2,3,6-TBA 50-31-7 Herbicide INC   ++  ++  

2,4,5-T 93-76-5 Herbicide H  X ++  ++  

2,4-D 94-75-7 Herbicide HOM X ++ ++  ++ ++ 
2,4-DB 94-82-6 Herbicide HOM  ++ ++  X  

2,4’-DDD  53-19-0 Insecticide T      X 

2,4’-DDE  3424-82-6 Insecticide T      X 

2,4’-DDT  789-02-6 Insecticide H      X 

2,4-DP (dichlorprop) 120-36-5 Herbicide HOM  X ++  ++  

4,4’-DDD  72-54-8 Insecticide T      X 

4,4’-DDE  72-55-9 Insecticide T      X 

4,4’-DDT  789-0-6 Insecticide H      X 

Alachlore 15972-60-8 Herbicide H    ++  X 

Aldrine 309-00-2 Insecticide H      X 

Amétryne 834-12-8 Herbicide H    ++  ++ 

AMPA 1066-51-9 -- T   X    

Atrazine 1912-24-9 Herbicide HOM ++ ++ ++ ++ ++ ++ 
Azinphos-méthyle 86-50-0 Insecticide HOM ++ X ++ X X ++ 

Azoxystrobine 131860-33-8 Fongicide HOM X      

Bendiocarbe 22781-23-3 Insecticide HOM  X     

Bentazone 25057-89-0 Herbicide HOM  ++     

Benzoylprop-éthyle 22212-55-1 Herbicide INC   X  ++  

Bromoxynil 1689-84-5 Herbicide HOM  ++ ++  ++ ++ 

Butraline  33629-47-9 Herbicide HOM    ++  ++ 

Butylate 2008-41-5 Herbicide H  X X ++ ++ ++ 

Captane  133-06-2 Fongicide HOM    X  ++ 

Carbaryl 63-25-2 Insecticide HOM X X     

Carbofuran 1563-66-2 Insecticide HOM X ++     

Chlordane, alpha- (cis-) 5103-71-9 Insecticide H      X 
Chlordane, gamma- 
(trans-) 

5103-74-2 Insecticide H      X 

Chlorfenvinphos 2701-86-2 Insecticide H  X     

Chlorthalonil  1897-45-6 Fongicide HOM ++ ++ X ++  ++ 

Chloroxuron 1982-47-4 Herbicide H  ++  X   

Chlorpyrifos 2921-88-2 Insecticide HOM  ++ ++ ++ ++ ++ 
Chlorpyrifos-oxone 5598-15-2 -- T      ++ 
Chlorpyrifos-
méthyle 

5598-13-0 -- T      
++ 

Clopyralide 1702-17-6 Herbicide HOM  ++ ++  ++  

Cyanazine 21725-46-2 Herbicide HOM  ++    ++ 

Cycloate 1134-23-2 Herbicide H    X   

Cyperméthrine 52315-07-8 Insecticide HOM ++     ++ 
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Tableau 4 Liste des ingrédients actifs et des produits de transformation contrôlés dans chacune des 
régions par le Programme national de surveillance de la qualité de l’eau (2003-2005) 
(suite) 

Région géographiquee 

Pesticide ou produit 
de transformationa 

No CASb Catégoriec 
État 

d’homo- 
logationd 

Atl QC ON1 ON2 Prairies C-B 
 

Dazomet 533-74-4 
Nématocide  
Fongicide 
Herbicide 

HOM    ++   

Dacthal (DCPA)  1861-32-1 Herbicide HOM    ++  ++ 

Déséthylesimazine -- -- T   ++  ++  

Déisopropylatrazine -- -- T  ++     

Désethylatrazine 6190-65-4 -- T  ++ ++ ++ ++ ++ 

Diallate I 
17708-57-5; 
2303-16-4 

Herbicide H   X  X  

Diallate II 
17708-58-6; 
2303-16-4 

Herbicide H   X  X  

Diazinon 333-41-5 Insecticide HOM  X ++ ++ X ++ 

Diazinon-oxone 962-58-3 -- T    ++  ++ 

Dicamba 1918-00-9 Herbicide HOM X ++ ++  ++ ++ 
Dichlorvos  62-73-7 Insecticide HOM  X    ++ 

Diclofop-méthyle 51338-27-3 Herbicide HOM  X X  ++  

Dieldrine 60-57-1 Insecticide H      X 

Diméthénamide 87674-68-8 Herbicide HOM  ++  ++  ++ 

Diméthoate 60-51-5 Insecticide HOM ++ ++ ++ ++ ++ ++ 
Dinosèbe 88-85-7 Herbicide H  X     

Disulfoton 298-04-4 Insecticide HOM  ++ X ++ X ++ 

Disulfoton-sulfone  2497-06-5 -- T      ++ 
Dithiocarbamate (total) 
(p. ex. mancozèbe, 
manèbe, etc.) 

-- Fongicide HOM ++      

Diuron 330-54-1 Herbicide HOM  ++     

Endosulfan, alpha- 959-98-8 Insecticide HOM ++  ++ ++  ++ 

Endosulfan, bêta- 33213-65-9 Insecticide HOM ++   X  ++ 

Sulfate d’endosulfan 1031-07-8 -- T   ++ ++  ++ 

Endrine 72-20-8 Insecticide H      X 

Endrine aldéhyde 7421-93-4 -- T      X 

Endrine cétone 53494-70-5 -- T      X 

EPTC 759-94-4 Herbicide HOM  ++  ++   

Éthalfluraline 55283-68-6 Herbicide HOM   X ++  ++ 
Éthametsulfuron-
méthyle 

97780-06-8 Herbicide HOM     ++  

Éthion 563-12-2 Insecticide HOM   X  X ++ 

Fénitrothion 122-14-5 Insecticide HOM  X    ++ 

Fénoprop (Silvex) 93-72-1 Herbicide H  X ++  ++  

Fluazifop 69335-91-7 Herbicide HOM      ++ 

Flufenacet  142459-58-3 Herbicide HOM    X  X 

Flumetsulam 98967-40-9 Herbicide HOM  ++     

Flutriafol  76674-21-0 Fongicide HOM    ++  ++ 

Fonofos 944-22-9 Insecticide H X X ++ ++ X ++ 



 

Présence et concentrations des pesticides prioritaires dans certains écosystèmes aquatiques canadiens 19 

Tableau 5 Liste des ingrédients actifs et des produits de transformation contrôlés dans chacune des 
régions par le Programme national de surveillance de la qualité de l’eau (2003-2005) 
(suite) 

Région géographiquee 

Pesticide ou produit 
de transformationa 

No CASb Catégoriec 
État 

d’homo- 
logationd 

Atl QC ON1 ON2 Prairies C-B 
 

Glyphosate 1071-83-6 Herbicide HOM   ++    

HCH, alpha- 319-84-6 Insecticide H      ++ 
HCH, bêta- 319-85-7 Insecticide H      ++ 
HCH, delta- 319-86-8 Insecticide H      ++ 
HCH, gamma- (lindane) 58-89-9 Insecticide H    ++  ++ 
Heptachlore 76-44-8 Insecticide H      X 

Heptachlore-
époxyde 

1024-57-3 -- T X     X 

Hexachlorobenzène 118-74-1 Insecticide H      ++ 

Hexazinone  51235-04-2 Herbicide HOM ++     ++ 
Imazaméthabenz-
méthyle (A) 

81405-85-8 Herbicide HOM   ++  ++  

Imazaméthabenz-
méthyle (B) 

81405-85-8 Herbicide HOM   ++  ++  

Imazéthapyr 81335-77-5 Herbicide HOM  ++ ++  ++  

Imidaclopride 138261-41-3 Insecticide HOM ++  X    

Linuron 330-55-2 Herbicide HOM ++ ++  ++  ++ 

Malathion 121-75-5 Insecticide HOM  X ++ X ++ ++ 

MCPA 94-74-6 Herbicide HOM ++ ++ ++  ++ ++ 
MCPB 94-81-5 Herbicide HOM  X ++  ++  

Mécoprop (MCPP) 
7085-19-0; 

93-65-2 
Herbicide HOM X ++ ++  ++ ++ 

Métalaxyl 57837-19-1 Fungicide HOM ++      

Métolachlore 51218-45-2 Herbicide HOM  ++ ++ ++ ++ ++ 
Méthamidophos  10265-92-6 Insecticide HOM      ++ 

Méthidathion 950-37-8 Insecticide H  X     

Méthoprène  40596-69-8 Insecticide HOM      ++ 
Méthoxychlore 72-43-5 Insecticide HOM      ++ 
Métobromuron  3060-89-7 Herbicide HOM X      

Métribuzine 21087-64-9 Herbicide HOM ++ ++ ++ ++ ++ ++ 

Metsulfuron-méthyle 
74223-64-6; 
5585-64-8 

Herbicide HOM     ++  

Mevinphos 298-01-1 Insecticide H  X     

Mirex 2385-85-5 Insecticide H      ++ 

Myclobutanil 88671-89-0 Fongicide HOM  ++ ++ ++   

Naled (Dibrom) 300-76-5 Insecticide HOM   X ++ X ++ 

Napropamide 15299-99-7 Herbicide HOM    ++   

Nicosulfuron 111991-09-4 Herbicide HOM  X     

Nonachlore, cis- 
3734-49-4; 
5103-73-1 

Insecticide H      X 

Nonachlore, trans-  39765-80-5 Insecticide H      X 

Oxychlordane 
26880-48-8; 
27304-13-8 

-- T      X 
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Tableau 6 Liste des ingrédients actifs et des produits de transformation contrôlés dans chacune des 
régions par le Programme national de surveillance de la qualité de l’eau (2003-2005) 
(suite) 

Région géographiquee 

Pesticide ou produit 
de transformationa 

No CASb Catégoriec 
État 

d’homo- 
logationd 

Atl QC ON1 ON2 Prairies C-B 
 

Parathion 56-38-2 Insecticide HOM  X X  X  

Parathion-éthyle -- -- T      ++ 

Parathion-méthyle 298-00-0 -- T  X  X  X 

Pendiméthaline  40487-42-1 Herbicide HOM   ++ ++  ++ 

Perméthrine 52645-53-1 Insecticide HOM ++     ++ 

Phorate 298-02-2 Insecticide HOM  X X ++ X X 

Phosalone 2310-17-0 Insecticide HOM  X ++ ++   

Phosmet (Imidan) 732-11-6 Insecticide HOM   X ++ X ++ 

Piclorame 1918-02-1 Herbicide HOM  X ++  ++  

Pirimiphos-méthyle 29232-93-7 Insecticide JHC      ++ 

Propiconazole 60207-90-1 Fongicide HOM   ++ ++   

Quintozène 82-68-8 Fongicide HOM      ++ 

Quizalofop-éthyle 76578-14-8 Herbicide HOM   X ++   

Rimsulfuron 122931-48-0 Herbicide HOM  X     

Simazine 122-34-9 Herbicide HOM  ++ ++ ++ ++ ++ 
Sulfosulfuron 141776-32-1 Herbicide HOM     ++  

Tebuconazole 107534-96-3 Fongicide HOM    ++  ++ 

Tébuthiuron 34014-18-1 Herbicide H  X     

Tecnazène 117-18-0 Fongicide H    X  ++ 

Téfluthrine 79538-32-2 Insecticide HOM   X ++   

Terbacile 5902-51-2 Herbicide HOM X   X   

Terbufos 13071-79-9 Insecticide HOM  X X ++ X ++ 

Thifensulfuron ME 79277-27-3 Herbicide HOM     ++  

Triallate 2303-17-5 Herbicide HOM   X ++ ++ ++ 
Tribenuron ME 101200-48-0 Herbicide HOM     ++  

Trichlorfon 52-68-6 Insecticide HOM   X ++   

Triclopyr 55335-06-3 Herbicide HOM  X    ++ 

Trifluraline  1582-09-8 Herbicide HOM  X X ++ ++ ++ 
a Chaque produit de transformation est en caractères italiques et en retrait sous son pesticide parent. 
b Numéro de registre du CAS (Chemical Abstracts Service).  
c La catégorie la plus courante de l’ingrédient actif. Certains ingrédients actifs peuvent être polyvalents (p. ex. à la 

fois insecticide et fongicide). Les produits de transformation peuvent également avoir des propriétés herbicides, 
insecticides ou fongicides, mais ils ne sont pas classés ici. 

d L’état d’homologation est déterminé par la base de données Web de l’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire (ARLA, 2005). HOM – Homologué; T – Produit de transformation; INC – Inconnu; JHC – Jamais 
homologué au Canada; H – Historique. 

e Atl – Île-du-Prince-Édouard, Nouvelle-Écosse et Nouveau-Brunswick; QC – Québec, ON1 – Étude sur les eaux de 
surface en Ontario; ON2 – Étude transversale des lacs de l’Ontario; Prairies – Alberta, Saskatchewan et Manitoba; 
C.-B. – Colombie-Britannique. 

++ Ingrédients actifs contrôlés et détectés. 
X Ingrédients actifs contrôlés, mais non détectés. 
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3.0 APERÇU DES CARACTÉRISTIQUES RÉGIONALES 

 
Les caractéristiques, notamment physiques, chimiques et météorologiques, et les 
pratiques agricoles propres à chaque région, sont d’importants paramètres dont il faut 
tenir compte lorsqu’on conçoit un programme national de surveillance. Même si ces 
paramètres n’ont aucun rapport et sont distincts des propriétés des pesticides proprement 
dits, ils peuvent exercer une profonde influence sur la présence de pesticides dans 
l’environnement (p. ex. dans les eaux de surface, les eaux souterraines, les précipitations, 
les sols, les sédiments, l’atmosphère et les tissus biologiques). Le milieu détermine la 
probabilité et l’ampleur du degré d’exposition et donc des effets biologiques néfastes. 
Cette section donne un bref examen des caractéristiques des régions du Canada. 
 

3.1 Utilisation des pesticides 

 
La plus vaste région agricole du Canada est celle des Prairies, dans l’ouest du pays, qui 
comprend l’Alberta, la Saskatchewan et le Manitoba. En raison des vastes superficies de 
terres affectées à la culture des céréales et des oléagineux, on applique plus de pesticides 
dans les Prairies que dans toute autre région du Canada. La simple quantité de pesticides 
épandus sur les terres multiplie les risques que ces produits pénètrent dans les 
écosystèmes aquatiques. Fait intéressant, Chambers et al. (2000) affirment que, dans les 
provinces des Prairies (comme l’Alberta et le Manitoba), une moins grande quantité de 
pesticides est épandue par hectare que dans d’autres régions agricoles du Canada. La 
fréquence d’application des pesticides est également moins élevée dans les Prairies que 
dans les provinces de l’Est. Cela s’explique par le climat plus sec des Prairies. De 
nombreux ravageurs (en particulier des insectes et des champignons) sont plus abondants 
dans les régions qui reçoivent de plus fortes précipitations annuelles. À 
l’Île-du-Prince-Édouard, par exemple, il n’est pas rare que les agriculteurs fassent entre 
12 et 15 applications de pesticides, essentiellement des fongicides, durant la saison de 
croissance des pommes de terre (Murphy et Mutch, 2004). Une utilisation aussi forte 
n’est pas nécessaire dans bien d’autres régions du Canada où les taux d’humidité sont 
inférieurs, ce qui n’est pas favorable à la croissance des insectes et des champignons. 
 

3.2 Précipitations 

 
Les écarts régionaux de précipitations influent sur la quantité de pesticides qui s’infiltre 
dans les eaux de surface. Dans l’ensemble, les précipitations sont plus élevées dans les 
régions à l’est du Manitoba que dans les Prairies (Martin et al., 2000). La 
Colombie-Britannique compte des secteurs très secs, comme le basin de l’Okanagan, et 
des régions côtières, qui sont couvertes de forêts pluviales tempérées. Plus il y a de 
précipitations et plus le risque est grand que les pesticides s’infiltrent dans les eaux de 
surface par voie de ruissellement, de lessivage vers la nappe souterraine et d’érosion du 
sol. Par ailleurs, des précipitations accrues peuvent aboutir à des flambées de ravageurs, 
qui augmentent le besoin d’épandre des pesticides. La mesure dans laquelle ces 
phénomènes entraînent l’infiltration des pesticides dans les eaux de surface dépend aussi 
considérablement de la topographie locale et des conditions hydrologiques et 
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hydrogéologiques. En Alberta (et, dans une moindre mesure, au Manitoba), les faibles 
précipitations incitent à croire que l’entraînement des pesticides par le ruissellement est 
moins fréquent. Toutefois, quand il se produit des ruissellements, les concentrations de 
pesticides entraînés peuvent être assez élevées (Chambers et al., 2000; Donald et al., 
2005). Le climat sec et la longueur des hivers dans les provinces des Prairies peuvent 
réduire un peu le rythme de transformation des pesticides par rapport aux provinces de 
l’Est. Dans les Prairies, la perte maximale des pesticides épandus sur les sols agricoles se 
fait généralement par volatilisation dans l’atmosphère plutôt que par ruissellement ou par 
érosion du sol (Chambers et al., 2000). L’intensité des précipitations peut exercer une 
profonde influence sur le dépôt des pesticides. Donald et al. (2005) signalent que de 
fortes concentrations de pesticides sont souvent associées à des précipitations faibles. 
 

3.3 Trajectoire régionale d’écoulement de l’air 

 
La volatilisation des pesticides contribue pour beaucoup à la présence de certains 
pesticides au Canada et elle varie vraisemblablement selon la région. Donald et al. (2005) 
affirment que bon nombre des pesticides détectés dans la région de Vanguard, dans le 
sud-est de la Saskatchewan, proviennent sans doute du Dakota du Nord, du Dakota du 
Sud, du Kansas, du Nebraska et du Texas. Ainsi, l’endosulphan, détecté dans la région de 
Vanguard, n’est pas employé en Saskatchewan, alors qu’il l’est abondamment sur les 
cultures légumières et fruitières aux États-Unis (Donald et al., 2005). Il semble donc que 
le transport à grande distance des pesticides varie selon la région, selon la circulation de 
l’air entre les régions, et selon les pesticides entraînés dans la masse d’air (Donald et al., 
2005; Struger et al., 2004; Haffner et Hites, 2003; van Diijk et Guicherit, 1999). 
 

3.4 Érosion du sol 

 
L’érosion du sol, et la sédimentation et l’envasement qui en résultent dans les eaux de 
surface attenantes, peut être un vecteur de migration des pesticides (qui sont sorbés par 
les particules du sol ou dissous dans l’eau interstitielle du sol) vers les masses d’eau 
situés à proximité (p. ex. Chow et al., 2000). Le taux et l’ampleur de l’érosion du sol 
dépendent avant tout du type et de la texture du sol, de la déclivité, de la quantité du 
couvert végétal et d’autres facteurs qui influent sur la stabilité des rives et des pentes, 
ainsi que de la météorologie locale (Chambers et al., 2000). Chow et al. (1999) affirment 
que, dans la vallée du fleuve Saint-Jean au Nouveau-Brunswick, des déperditions de sol 
de 20 à 30 t/ha/an peuvent survenir dans les champs de pommes de terre, en raison du 
relief vallonné de la région. La perte de sol peut aboutir à une détérioration appréciable 
de la qualité de l’eau de surface dans le cours d’eau ainsi touché. Le Québec, l’Île-du-
Prince-Édouard, et le Nouveau-Brunswick éprouvent généralement des problèmes 
d’érosion plus fréquents dans les régions agricoles. 
 
L’action du vent peut également entraîner une importante érosion du sol. Le problème est 
beaucoup plus grave dans les provinces plus sèches des Prairies (comme l’Alberta) que 
dans le centre ou l’est du Canada (Chambers et al., 2000). Le vent entraîne les particules 
de sol et les pesticides sorbés sur des distances considérables et provoque la 
contamination du bassin atmosphérique local, en plus de contaminer les plans d’eau de 
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surface qui sont situés à une grande distance de là où les pesticides ont été appliqués. Les 
cours d’eau ou les eaux situées sous le vent d’un champ qui s’érode gravement peuvent 
se remplir des particules de sol arrachées (Chambers et al., 2000). La superficie de terres 
cultivées dans les Prairies qu’Agriculture et Agroalimentaire Canada juge à grand risque 
d’érosion éolienne a diminué, passant de 15 % (5 millions d’hectares) à 6 % (2 millions 
d’hectares) entre 1981 et 1996 (Chambers et al., 2000). Ce changement est attribué à 
l’amélioration des systèmes culturaux et des pratiques de travail du sol. 
 
Au Québec, on estime que les régions agricoles courent généralement peu de risques 
d’érosion du sol par l’eau, 88 % des terres cultivées appartenant, en 1996, à la catégorie 
du risque tolérable, selon Agriculture et Agroalimentaire Canada (Chambers et al., 2000). 
Le Québec est la seule province où il n’y a pas de terres en culture qui appartiennent aux 
catégories des risques élevé et grave d’érosion du sol par l’eau (Chambers et al., 2000). 
 

3.5 Intensité culturale 

 
L’intensité culturale d’une région peut avoir un profond impact sur le type et la 
concentration des résidus de pesticides détectés. Par exemple, parmi les cinq grandes 
provinces productrices de pommes de terre (Île-du-Prince-Édouard, Manitoba, Nouveau-
Brunswick, Alberta et Québec), l’Île-du-Prince-Édouard se distingue comme la région du 
Canada où la culture des pommes de terre est la plus intensive (Statistique Canada, 2006). 
Sur les 567 000 ha de terres de l’Île-du-Prince-Édouard, près de 111 300 ha (soit 20 % de 
la superficie totale de la province) sont affectés à la culture des pommes de terre (Murphy 
et Mutch, 2004). L’Île-du-Prince-Édouard est également la première province productrice 
de pommes de terre au Canada (AAC, 2004). En raison de cette culture intensive, peu 
d’eaux de surface sur l’île sont à l’abri des impacts éventuels des pesticides utilisés pour 
produire les pommes de terre. Dans la vallée du bas Fraser en Colombie-Britannique, on 
pratique aussi une agriculture intensive, avec près de 6 000 exploitations agricoles 
occupant 100 000 ha (Bellett, 2003). On sait par ailleurs que la vallée du bas Fraser 
consomme plus de 44 % de tous les pesticides vendus en Colombie-Britannique. Compte 
tenu de l’intensité culturale de cette région, il est raisonnable de présumer que les eaux de 
surface, les terres humides et d’autres milieux naturels y affichent des concentrations plus 
élevées de pesticides et de produits de transformation que les secteurs de la province où 
la culture est moins intensive. 
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4.0 DÉMARCHE TECHNIQUE 

 

4.1 Plan d’échantillonnage 

 
La conception d’un Programme national de surveillance de la qualité de l’eau est un 
projet ambitieux. Il faut que les données recueillies d’un bout à l’autre du pays soient 
comparables et, en même temps, il faut aussi reconnaître la singularité et les priorités 
de chaque région. Les responsables de chaque volet régional ont dressé une liste des 
écosystèmes aquatiques et des sources d’eau potable vulnérables dans les secteurs à 
forte utilisation de pesticides sur lesquels ils entendaient se concentrer au cours de 
chacune des trois années du Programme. Pour évaluer la vulnérabilité des bassins 
hydrographiques, on a tenu compte de facteurs comme les estimations de l’utilisation 
des pesticides, les risques de ruissellement et la vulnérabilité des habitats récepteurs. Le 
tableau 4 présente la thématique retenue par chacun des volets régionaux pour le choix 
des écosystèmes aquatiques sans doute vulnérables. 
 
Tableau 4 Choix des bassins hydrographiques sans doute vulnérables dans chaque 

volet régional 

Région Thématique du volet régional de surveillance 

Colombie-Britannique  Sites agricoles et urbains dans la vallée du bas Fraser et le bassin 
de l’Okanagan.  

 Régions à forte intensité agricole où les ventes et l’utilisation des 
pesticides sont élevées. 

Alberta, Saskatchewan et 
Manitoba 

 Nombreux réservoirs des Prairies, eau du robinet des 
collectivités rurales, cours d’eau et terres humides vulnérables. 
Y compris le ruisseau Wascana, en amont et en aval de la ville 
de Regina. 

Ontario  Secteurs préoccupants et voies interlacustres des Grands Lacs et 
cours d’eau de moindre importance touchés par l’activité à la 
fois agricole et urbaine dans les zones de la péninsule de Niagara 
et d’Hamilton/Burlington. 

 Lacs du sud-ouest de l’Ontario situés dans les zones de 
conservation ou les parcs et qui n’ont pas d’affluents majeurs qui 
traversent des régions agricoles. 

 Lacs de référence dans le nord de l’Ontario. 
Québec  Plusieurs grands affluents provenant de régions à forte intensité 

agricole qui se jettent dans le Saint-Laurent (rivières Yamaska, 
Saint-François et Nicolet). 

Île-du-Prince-Édouard, Nouvelle-
Écosse et Nouveau-Brunswick 

 Plusieurs cours d’eau dans les régions agricoles, notamment : 
Mill, Willmot, Souris, Founds, Montague, Dunk, North (Île-du-
Prince-Édouard); Thomas (Nouvelle-Écosse); Bouctouche, 
Black, Lanes, Five Fingers (Nouveau-Brunswick).  

 Les eaux souterraines utilisées comme sources 
d’approvisionnement en eau potable ont été échantillonnées dans 
les régions de l’Île-du-Prince-Édouard et de la Nouvelle-Écosse 
où on pratique l’agriculture intensive.  

 Sédiments, poissons et mollusques et crustacés dans les mêmes 
cours d’eau de l’Île-du-Prince-Édouard où on recueille des 
échantillons d’eaux de surface. 
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Toutes les études régionales ont eu lieu entre le printemps et le début de l’hiver (en 
général d’avril à novembre), ce qui correspond en gros à la saison de croissance au 
Canada. C’est également la période de réalimentation des nappes souterraines. 
L’application agricole à grande échelle et l’utilisation domestique de pesticides se font 
généralement durant cette période. Il se peut, par ailleurs, que les échantillons d’eau de 
surface prélevés au début de la saison (au printemps) aient subi l’effet des eaux de fonte 
qui peuvent mobiliser les pesticides et leurs produits de transformation. Dans bon nombre 
des études régionales, on a procédé à l’échantillonnage des eaux de surface après des 
précipitations, afin d’observer les concentrations maximales possibles de pesticides 
imputables à une mobilité accrue de ceux-ci amenée par des processus tels que le 
ruissellement de surface et le dépôt atmosphérique. Le tableau 5 illustre le nombre 
d’échantillons prélevés dans chaque milieu (c.-à-d. eaux de surface, nappe souterraine, 
eau potable, sédiments, précipitations, tissus biologiques et atmosphère) dans chacune 
des études régionales. 
 
Tableau 5 Nombre d’échantillons prélevés dans chaque province par le Programme 

national de surveillance de la qualité de l’eau 

Nombre d’échantillons prélevésa 
Province 

Milieux 
échantillonnés 2003 2004 2005 

Total 

Eaux souterraines 10 17 14 41 
Précipitations 0 5 3 8 

Colombie-Britannique 

Eaux de surface 26 70 42 138 
Réservoirs 45 15 10 70 
Eau du robinet 0 5 5 10 
Terres humides 0 20 0 20 

Alberta 

Cours d’eau 0 0 14 14 
Réservoirs 54 18 11 83 
Eau du robinet 0 6 6 12 
Terres humides 0 30 0 30 

Saskatchewan 

Cours d’eau 57 69 34 160 
Réservoirs 36 12 8 56 
Eau du robinet 0 4 4 8 
Terres humides 0 10 0 10 

Manitoba 

Cours d’eau 12 12 35 59 
Eaux de surface 61 71 36 168 
Précipitations NI 24 NI 60 

Ontario 
(étude du gradient 
latitudinal) Atmosphère NI NI NI 45 
Ontario 
(étude des eaux de 
surface) 

Eaux de surface 162 229 185 576 

Québec Eaux de surface 50 70 62 182 
Eaux souterraines 108 122 125 355 
Eaux de surface 27 15 40 82 
Sédiments  0 30 0 30 
Mollusques et 
crustacés 

17 4 9 30 

Île-du-Prince-Édouard 

Poissons 10 6 9 25 
Nouvelle-Écosse Eaux de surface 0 19 29 48 
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Tableau 5 Nombre d’échantillons prélevés dans chaque province par le Programme 
national de surveillance de la qualité de l’eau 

Nombre d’échantillons prélevésa 
Province 

Milieux 
échantillonnés 2003 2004 2005 

Total 

Eaux souterraines 0 6 6 12 
Nouveau-Brunswick Eaux de surface 23 18 15 56 
aNI – Non indiqué. 

 

4.2 Méthodes d’échantillonnage 

 
Les méthodes d’échantillonnage utilisées dans les études régionales étaient analogues 
pour la plupart des milieux de l’environnement. On trouvera ci-après une brève 
description de la méthode d’échantillonnage dans chacune des régions. 

4.2.1 Colombie-Britannique 

 
Deux échantillons de 1 L d’eau de surface, d’eau souterraine et d’eau de ruissellement ont 
été prélevés à chaque lieu d’échantillonnage. L’un des échantillons a servi à l’analyse 
d’un groupe de pesticides (herbicides extractibles à l’acide) et le deuxième a été analysé 
pour y détecter les pesticides restants. Les deux types d’échantillons ont été conservés sur 
le terrain pour en préserver l’intégrité. En 2003 et en 2004, des échantillons de 20 L ont 
été prélevés dans les eaux de surface et les eaux souterraines au moyen d’une pompe 
submersible et de tubes en téflon. Ces échantillons de 20 L ont été filtrés dans une 
colonne de résine (XAD-2) afin d’extraire les pesticides de l’eau sur la colonne pour en 
faire l’analyse ultérieure. Cette méthode de prélèvement renforce généralement la 
capacité de détecter de très faibles concentrations de substances chimiques dans l’eau.  
La comparaison des résultats a révélé que, pour cette analyse, les échantillons de 1 L 
suffisaient à détecter les pesticides en faibles concentrations. On a donc poursuivi 
l’analyse en 2005 en utilisant les échantillons de 1 L. Généralement, l’échantillonnage 
des eaux de ruissellement, des eaux de surface et des eaux souterraines a été effectué une 
fois par saison chaque année. Les échantillons d’eaux pluviales ont été prélevés sur des 
colonnes en résine XAD. Les échantillonneurs d’eaux pluviales sont conçus pour prélever 
des échantillons uniquement lorsqu’il pleut, si bien qu’il a fallu environ 60 jours pour 
prélever suffisamment d’eau de pluie pour l’analyser. 
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Échantillonnage de pesticides dans la vallée du bas Fraser. 
© Environnement Canada, 2011 
    Photo :  Melissa Gledhill et Mark Sekela 
 

4.2.2 Alberta, Saskatchewan et Manitoba 

 
Des échantillons d’eau ont été prélevés dans 15 réservoirs situés au Manitoba, en 
Saskatchewan et en Alberta entre 2003 et 2005. Les échantillons ont été prélevés après la 
fonte des neiges au mois de mars, deux fois par mois entre mai et août et une fois en 
octobre et en janvier. L’analyse de chaque échantillon a porté sur 16 herbicides acides, 
13 herbicides neutres ou leurs métabolites et 5 herbicides à base de sulfonylurée. D’autres 
échantillons ont été prélevés en juillet et en août pour doser 13 insecticides 
organophosphatés. On a prélevé en août des échantillons pour en analyser les éléments 
nutritifs, les paramètres physiques et les ions majeurs. 
 
Des échantillons d’eau ont également été prélevés dans des cours d’eau situés dans des 
paysages agricoles du Manitoba et de la Saskatchewan entre 2003 et 2005. Les pesticides 
analysés et la fréquence d’échantillonnage étaient identiques à ceux décrits plus haut pour 
les réservoirs. 
 
En juillet 2004, 60 terres humides ont été échantillonnées pour y déceler des herbicides 
acides, neutres et à base de sulfonylurée. Les terres humides étaient par groupes de 10, 
avec un groupe de 10 au Manitoba, trois en Saskatchewan et deux en Alberta. Les 
groupes étaient répartis selon un gradient de précipitations, avec un groupe apparié en 
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Saskatchewan (10 terres humides dans des terres cultivées et 10 dans des pâturages à 
proximité). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Échantillonnage de pesticides dans un réservoir d’eau potable en 
Saskatchewan. 

              © Environnement Canada, 2011 
    Photo : David Donald 

 
 
Tous les échantillons d’eau de surface ont été prélevés dans des bouteilles en verre 
orange prénettoyées de 1 L, près du centre des écosystèmes aquatiques, à mi-profondeur 
dans les cours d’eau, à une profondeur de 30 cm dans les terres humides, à une 
profondeur de 2 m dans les réservoirs et au robinet d’eau potable des usines de traitement 
de l’eau en zone rurale. 
 

4.2.3 Ontario 

 
En 2003, des échantillons importants (16 L) ont été prélevés jusqu’à six reprises dans 
la rivière Sainte-Claire, la rivière Détroit, à Niagara-on-the Lake sur le Niagara, à l’île 
Wolfe et à deux emplacements sur le Saint-Laurent en aval et en amont de Cornwall. Des 
échantillons de 1 L ont été prélevés à environ 8 à 12 reprises à quatre emplacements d’un 
secteur préoccupant du port de Hamilton, à trois emplacements du secteur préoccupant de 
Toronto, à trois emplacements du secteur préoccupant de la baie de Quinte et à cinq 
emplacements d’affluents dans la péninsule du Niagara et dans la région de 
Hamilton-Burlington. Ces échantillons ont été conservés, extraits et analysés pour y 
déceler la présence de triazines, d’herbicides du type phénoxy et d’insecticides 
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organophosphorés. Tous les échantillons 
ont été sous-échantillonnés et analysés 
pour y déceler la présence d’atrazine, de 
métolachlore et de diazinon à l’aide 
d’immunodosages. Au maximum 
162 échantillons ont été analysés pour y 
déceler la présence des trois pesticides 
(insecticides organophosphorés, 
herbicides à base de triazine et 
herbicides du type phénoxy). Des 
sous-échantillons et des échantillons 
témoins ont également été prélevés 
chaque mois. En 2004, 228 échantillons 
ont été prélevés dans 18 cours d’eau et 
15 sites de reproduction d’amphibiens et 
analysés pour y déceler la présence 
d’herbicides à base de triazine et du type 
phénoxy ainsi que d’insecticides 
organophosphorés. De plus, on a analysé 
environ 186 échantillons pour y déceler 
la présence de glyphosate, d’AMPA et 
d’imidaclopride. En 2005, 
183 échantillons ont été prélevés dans 
21 cours d’eau et 7 lieux de reproduction 
d’amphibiens et analysés pour y déceler 
la présence des mêmes pesticides. 
 
Aux fins de l’étude des pesticides dans 
les lacs ontariens selon un gradient 
latitudinal, à la fin du mois d’avril de chaque année, on a effectué des visites sur le terrain 
pour prélever de l’eau lacustre et installer des échantillonneurs de précipitations et des 
échantillonneurs d’air passifs. Le phytoplancton (< 100 µm) a été échantillonné par 
centrifugeage continu (1 000 L d’eau centrifugée à 6 L/min dans des endroits précis), et 
le zooplancton, par prélèvement au filet (> 100 µm). On s’est servi d’un Hydrolab 
(Rickly Hydrological Co., Columbus, Ohio) pour déterminer le profil de température 
dans la colonne d’eau. On a prélevé des échantillons d’eau de surface pour en analyser la 
chimie et on a pompé des échantillons de 19 L à travers un filtre en fibres de verre dans 
des contenants en acier inoxydable. Des échantillons d’eau de surface (prélevés à des 
profondeurs de 1 à 4 m, selon le lac) ont été prélevés dans tous les lacs, et des 
échantillons d’eau profonde (profondeurs de 4,5 à 50 m), dans les lacs dont le profil de 
température indiquait la stratification. L’eau filtrée a été enrichie avec une solution 
contenant de l’atrazine D5 et du delta-HCH, avant d’être pompée par une colonne de 
résine pour en extraire les substances à analyser. Les colonnes ont été étiquetées, scellées 
et conservées sur la glace durant la visite sur le terrain. 
 
On a prélevé des échantillons de précipitations à l’aide d’échantillonneurs automatiques 
trempés chaque mois à compter de la fin de mai jusqu’en septembre, en 2003 et en 2004, 
et en octobre, en 2005. Les colonnes de résine XAD ont ensuite été renvoyées au 

Échantillonnage des pesticides au sud de 
l’Ontario.  
© Environnement Canada, 2011 
    Photo : Janine Murray 
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laboratoire, où elles ont été analysées de la même façon que les échantillons d’eau. Des 
échantillonneurs d’air passifs ont été déployés durant environ trois mois chaque année 
d’échantillonnage. 
 

4.2.4 Québec 

 
Les échantillons des affluents ont été prélevés  
du haut d’un pont au moyen d’un appareil 
d’échantillonnage métallique lesté d’un bloc  
de plomb. Les échantillons provenant du 
Saint-Laurent ont été prélevés au moyen d’une 
pompe téflon. Tous les échantillons ont été 
prélevés dans des bouteilles en verre transparent 
de 1 L. L’intérieur du couvercle des bouteilles 
contenant des échantillons destinés à l’analyse des 
pesticides organophosphorés, des triazines, des 
carbamates et des urées substituées a été recouvert 
de papier d’aluminium. L’intérieur du couvercle 
des bouteilles contenant des échantillons destinés 
à l’analyse d’acides aryloxyacétiques a été 
recouvert de téflon, et les échantillons ont été 
acidifiés à un pH <2 en y ajoutant 5 mL/L d’acide 
sulfurique (H2SO4) 10 N. Tous les échantillons 
ont été entreposés dans une glacière jusqu’à leur 
livraison au laboratoire où ils ont été conservés 
à 4 °C avant l’analyse. 
 

4.2.5 Île-du-Prince-Édouard, Nouvelle-Écosse et Nouveau-Brunswick  

 
Des échantillons d’eau de surface ont été prélevés au hasard dans des cours d’eau de 
l’Île-du-Prince-Édouard, de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick, comme 
l’illustre le tableau 4. Des échantillons d’eau souterraine ont été prélevés au hasard dans 
les sources d’eau potable en usage (puits municipaux, collectifs et individuels) dans 
chaque région (tableau 4). Les échantillons ont été conservés dans des contenants en 
verre orange prénettoyés de 1 L. Les échantillons des cours d’eau ont normalement été 
prélevés entre 12 et 15 cm sous la surface de l’eau. À l’Île-du-Prince-Édouard, en 2005, 
des échantillons ont été prélevés au moyen de deux échantillonneurs automatiques 
portatifs de type TELEDYNE ISCO (modèle 6712) conçus pour se déclencher selon 
l’intensité des précipitations. Les échantillons de sédiments prélevés dans les cours d’eau 
de l’Île-du-Prince-Édouard ont été mis dans des contenants en verre orange de 200 mL au 
moyen d’une spatule en bois jetable. Les échantillons ont été prélevés dans des zones de 
dépôt naturel au voisinage immédiat des sites d’échantillonnage de l’eau. Des poissons 
ont été prélevés dans les cours d’eau de l’Île-du-Prince-Édouard au moyen des techniques 
de la pêche à l’électricité, alors que les échantillons de mollusques et crustacés ont été 
prélevés à la main dans les estuaires supérieurs. À l’Île-du-Prince-Édouard, le programme 
d’échantillonnage des eaux souterraines comportait un échantillonnage aléatoire dans 

Échantillonnage des pesticides au 
Québec.  
© Environnement Canada, 2011 
    Photo : Myriam Rondeau 
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toute l’île et un échantillonnage concentré dans les secteurs de culture intensive des 
pommes de terre. En Nouvelle-Écosse et à l’Île-du-Prince-Édouard, des échantillons 
d’eau souterraine ont été prélevés dans les canalisations des puits individuels avant la 
moindre forme de traitement. Tous les échantillons ont été préservés sur le terrain selon 
les prescriptions, mis sur la glace et expédiés au laboratoire compétent agréé par 
l’Association canadienne des laboratoires d’analyse environnementale pour être analysés. 
 

               Station d’échantillonnage automatisé à l’Île-du-Prince-Édouard. 
               © Environnement Canada, 2011 

    Photo : Clair Murphy 
 

4.3 Méthodes d’analyse 

 
Pour les analyses, chaque volet régional a pris des dispositions afin d’obtenir le soutien 
d’un laboratoire d’Environnement Canada, d’un laboratoire provincial ou d’un 
laboratoire privé. 
 

4.3.1 Colombie-Britannique 

 
Les analyses ont été réalisées par les Laboratoires analytiques AXYS de Sydney, en 
Colombie-Britannique, et par le laboratoire du Centre des sciences environnementales du 
Pacifique (Environnement Canada) à North Vancouver. Les pesticides multirésidus ont 
été analysés dans des échantillons aqueux ne contenant pas ou contenant une quantité 
négligeable de particules visibles (<1 % de solides). Les échantillons ont été enrichis avec 
des solutions, dans l’acétone, d’étalons marqués au 13C et au deutérium. Les échantillons 
ont ensuite fait l’objet d’une extraction liquide-liquide avec du dichlorométhane. 
L’extrait a été séché avec du sulfate de sodium anhydre, son volume a été réduit, et le 
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solvant a été remplacé par de l’hexane en préparation de la purification. La purification 
de l’extrait s’est faite sur une colonne de chromatographie sur microsilice. La colonne  
de silice de 0,75 g neutralisée à 10 % a été mise dans une pipette de transvasement avec 
tampon ouaté en laine de verre. La colonne a été humectée avec 10 mL d’hexane. 
L’extrait de 1 mL a ensuite été chargé sur la colonne goutte à goutte. La colonne a été 
éluée avec 5 mL de méthanol à 10 % dans du dichlorométhane. Tous les éluats ont été 
prélevés et transvasés dans un ballon; on a ajouté 5 mL d’acétone et 1 mL d’isooctane  
et concentré le mélange à 1 mL au moyen d’un évaporateur rotatif. L’extrait qui en est 
résulté a été transvasé dans un tube centrifugeur et réduit à 300 µL sous un flux constant 
d’azote. Avant l’analyse, l’extrait a été transféré dans un microtube et enrichi avec des 
étalons (internes) de récupération marqués. 
 
Pour l’analyse des herbicides acides, les échantillons aqueux ont été enrichis avec une 
solution d’étalon substitut marqué au 13C, hydrolysés avec de l’hydroxyde de sodium et 
purifiés par extraction au dichlorométhane. La phase aqueuse a été acidifiée, extraite avec 
du dichlorométhane, dérivée avec du diazométhane et analysée par chromatographie en 
phase gazeuse à haute résolution/spectrométrie de masse à haute résolution sur une 
colonne chromatographique DB-5. Au besoin, les extraits ont été nettoyés dans des 
colonnes d’extraction en phase solide à l’aminopropyl et au Florisil. On a déterminé les 
concentrations des substances à analyser par la méthode de quantification standard 
interne/dilution aux isotopes. Les concentrations des substances à analyser dans les 
échantillons ont été déclarées comme équivalents acides totaux pour chaque substance  
à analyser. 
 

4.3.2 Alberta, Saskatchewan et Manitoba 

 
Les herbicides à base de sulfonylurée ont été quantifiés et leur présence confirmée 
à l’aide d’un spectromètre de masse quadrupolaire triple de type Micromass Quattro 
Ultima équipé d’une interface d’ionisation par électronébulisation réglée sur le mode 
d’ion positif. Les herbicides acides et les insecticides organochlorés ont été analysés par 
chromatographie en phase gazeuse avec un détecteur de capture d’électrons sur colonne 
capillaire double. Les herbicides neutres ont été analysés au moyen d’un détecteur de 
capture d’électrons CG sur colonne capillaire double combiné à un détecteur 
d’azote-phosphore. On a eu recours à la chromatographie en phase gazeuse-liquide sur 
colonne capillaire double avec des détecteurs de capture d’électrons et d’azote-phosphore 
pour analyser les insecticides organophosphorés. 
 

4.3.3 Ontario 

 
On trouvera ci-après une brève description des procédures d’analyse des herbicides 
neutres, des herbicides du type phénoxy et des insecticides organophosphorés. Les 
méthodes d’analyse détaillées ont été décrites ailleurs (Environnement Canada, 1997). 
Tous les extraits obtenus au moyen du dichlorométhane ont été séchés par du sulfate de 
sodium, redissous dans du 2,2,4-triméthylepentane et concentrés à 1 mL. Les extraits des 
herbicides neutres ont été fractionnés par du fluorisil neutralisé à 10 % et concentrés en 
un volume final de 10 mL. Les extraits des insecticides organophosphorés ont été élués 



 

Présence et concentrations des pesticides prioritaires dans certains écosystèmes aquatiques canadiens 33 

par de la silice neutralisée à 10 %, fractionnés et concentrés à 1 mL, volume final. Toutes 
les fractions ont été analysées par chromatographie en phase gazeuse/spectrométrie 
de masse. 
 
Pour ce qui est des herbicides du type phénoxy, on a ajouté de l’acétone aux extraits 
obtenus au moyen du dichlorométhane afin de faciliter l’évaporation de l’eau, et les 
extraits ont été concentrés jusqu’à l’état sec. Les échantillons ont ensuite été reconstitués 
avec de l’acétone, estérifiés avec du bromure de pentafluorobenzyle et élués avec de la 
silice neutralisée à 5 %. Les fractions ont été concentrées à 10 mL de volume final et 
analysées par chromatographie en phase gazeuse/spectrométrie de masse. 
 
Les pesticides en usage trouvés dans les échantillons d’eau et de précipitations et ceux 
d’air obtenus par échantillonnage passif ont été extraits dans des colonnes de résine XAD 
et quantifiés par chromatographie en phase gazeuse/spectrométrie de masse selon la 
description qu’en donnent Muir et al. (2004). Les colonnes XAD ont été éluées avec du 
méthanol, puis du dichlorométhane. L’extrait a été lavé avec du chlorure de sodium à 3 % 
et séché sur du sulfate de sodium anhydre. La phase dichlorométhane a ensuite été 
soigneusement réduite en volume et appliquée à une petite colonne de silice (0,75 g, 
neutralisée à 10 % avec de l’eau) et rincée à l’hexane à 10 mL. Les substances à analyser 
ont été éluées dans un mélange de méthanol et de dichlorométhane (10:90) avant d’être 
mises dans du toluène pour l’analyse par chromatographie en phase gazeuse (le volume 
final était de 200 µL). 
 
Le zooplancton a été mélangé à du sulfate de sodium anhydre et du Soxhlet extrait au 
moyen du dichlorométhane. Les extraits ont été appliqués sur une colonne pour 
chromatographie par filtration sur gel (SX-3 Biobeads) dans un mélange de cyclohexane 
et de dichlorométhane (1:1) afin de séparer les lipides de coextraction de la majorité des 
pesticides en usage. L’éluat obtenu par chromatographie par filtration sur gel a ensuite été 
passé dans un évaporateur rotatif qui l’a réduit à un faible volume et transféré sur une 
colonne de silice comme celle décrite pour l’eau. On a calculé le pourcentage de lipides 
en séchant et en pesant la fraction de lipides de la colonne pour chromatographie par 
filtration sur gel. 
 
Les pesticides en usage et les produits de transformation (herbicides de type 
triazine/acétanilide, insecticides organophosphorés et divers fongicides) ont été quantifiés 
par chromatographie en phase gazeuse/spectrométrie de masse à faible résolution (en 
modes ionisation électronique et ionisation chimique négative) en utilisant un 
chromatographe en phase gazeuse de type Agilent 6890 et un détecteur sélectif de masse 
5973. Les extraits ont été injectés (pulsés en mode injection sans division [splitless] à 
250 oC) sur une colonne MDN-5 Supelco (de 30 m x 0,25 mm, avec film de 0,25 µm 
d’épaisseur) à une température initiale de four de chromatographie en phase gazeuse  
de 80 oC. Les pesticides en usage ont été quantifiés selon des normes extérieures 
authentiques. 
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4.3.4 Québec 

 
Les analyses d’eau de surface ont été réalisées au Centre d’expertise en analyse 
environnementale du Québec. Les pesticides ont été extraits au moyen d’une colonne 
octadécyle (C18) pour chromatographie liquide à haute performance, estérifiés avec du 
diazométhane dans le cas des acides aryloxyacétiques. Les analyses ont été réalisées au 
moyen de la chromatographie en phase gazeuse/spectrométrie de masse. Les protocoles 
d’analyse détaillés sont décrits dans les documents du Centre d’expertise en analyse 
environnementale du Québec (CEAEQ, 2006). On a apporté certaines modifications aux 
méthodes pour abaisser les limites de détection au poste de Québec. 
 

4.3.5 Île-du-Prince-Édouard, Nouvelle-Écosse et Nouveau-Brunswick 

 
Les échantillons de tous les milieux ont été analysés dans les laboratoires agréés par 
l’Association canadienne des laboratoires d’analyse environnementale en ce qui concerne 
certains ou la totalité des 25 pesticides d’utilisation courante dans la région de 
l’Atlantique (voir le tableau 3 pour une liste de pesticides mesurés). Les résultats de 
toutes les analyses de l’eau représentent une concentration totale vu que les échantillons 
n’ont pas été filtrés avant l’extraction. Pour l’analyse des pesticides neutralisés par des 
bases, on a évalué les échantillons au moyen de l’extraction par solvant, puis on a 
procédé à la détection et à la quantification par couplage chromatographie en phase 
gazeuse/spectrométrie de masse. Pour les dithiocarbamates, la méthode analytique 
utilisée a été la dérivation suivie de la fluorescence-chromatographie liquide à haute 
performance. Dans le cas de l’imidaclopride, on a utilisé une méthode de Santé Canada 
pour détecter les résidus dans les aliments. Le MCPA, le 2,4-D et le dicamba ont été 
analysés au moyen de la méthode B151A de l’Agence des États-Unis pour la protection 
de l’environnement (USEPA). Les trois laboratoires utilisés dans la région de 
l’Atlantique ont été le Laboratoire de qualité de l’environnement d’Environnement 
Canada à Moncton (N.-B.), le Collège vétérinaire de l’Atlantique à Charlottetown 
(Î.-P.-É.) et le Conseil de la recherche et de la productivité du Nouveau-Brunswick  
à Fredericton. 
 

4.4 Assurance de la qualité/contrôle de la qualité en laboratoire 

 
Environ 10 % des analyses de laboratoire ont été soumises à un programme d’assurance 
de la qualité/contrôle de la qualité pendant les trois années qu’a duré le programme. Les 
échantillons d’assurance de la qualité/contrôle de la qualité ont été préparés de l’une des 
quatre façons suivantes : 1) échantillons fantômes (sur le terrain) non enrichis, 
2) échantillons fantômes enrichis au moyen de concentrations connues de chaque 
substance à analyser, 3) eau désionisée enrichis avec des concentrations connues du 
pesticide analysé, et 4) témoins d’eau désionisée. À quelques rares exceptions près, la 
reproductibilité de l’analyse des échantillons fantômes a été très élevée et les taux de 
récupération des ajouts se situaient dans l’étendue acceptable de ±30 %. 
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5.0 RÉSULTATS DU PROGRAMME NATIONAL DE SURVEILLANCE DE 
LA QUALITÉ DE L’EAU 

 
Les résultats du Programme national de surveillance de la qualité de l’eau échelonné 
sur trois ans sont analysés ci-après par région. Sur les 141 pesticides et produits de 
transformation analysés, 102 ont été détectés d’un bout à l’autre du pays. 
 

5.1 Colombie-Britannique 

 
L’étude de surveillance réalisée en Colombie-Britannique avait pour objectif de 
déterminer et de mesurer les concentrations de pesticides en usage et de certains de leurs 
produits de transformation dans le milieu aquatique de la province. Les principaux 
secteurs étudiés ont été la vallée du bas Fraser et le bassin de l’Okanagan (figure 3). 
 

 

Figure 3  Sites d’échantillonnage de la qualité de l’eau dans la vallée du bas 
Fraser et le bassin de l’Okanagan en Colombie-Britannique – 
2003-2005 

 
Ces deux régions de la Colombie-Britannique sont des régions agricoles bien connues où 
se fait un vaste éventail de cultures, notamment des baies, des légumes de plein champ, 
des raisins, des céréales et des cultures fourragères dans la vallée du bas Fraser, et des 
vergers, des raisins et certaines cultures légumières dans le bassin de l’Okanagan. On 



 

Présence et concentrations des pesticides prioritaires dans certains écosystèmes aquatiques canadiens 36 

a échantillonné les eaux de surface (ruisseaux, rivières et lacs), les eaux souterraines, 
les eaux de ruissellement des champs (p. ex. fossés de drainage attenants aux champs 
agricoles) et les eaux de pluie. On a également échantillonné des cours d’eau de référence 
situés à une certaine distance de toute activité humaine pour y mesurer les concentrations 
naturelles de pesticides. L’échantillonnage a débuté à l’automne 2003 dans la vallée du 
bas Fraser. Au printemps et à l’automne 2004 et 2005, on a échantillonné à la fois la 
vallée du bas Fraser et le bassin de l’Okanagan. On a prélevé des échantillons durant 
l’épandage des pesticides et après d’importantes précipitations. 
 
On a détecté des pesticides et leurs produits de transformation dans tous les sites 
échantillonnés, y compris dans les sites de référence de la vallée du bas Fraser et du 
bassin de l’Okanagan. Le tableau 6 indique le pourcentage de sites où on a détecté chaque 
pesticide ou ses produits de transformation. 
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Tableau 6 Pesticides en usage et leurs produits de transformationa analysés dans 

des échantillonsb prélevés dans la vallée du bas Fraser et le bassin de 
l’Okanagan en Colombie-Britannique (2003-2005) et pourcentage de 
sites où chaque produit a été détecté 

Insecticide VBFc BOd Herbicide VBF BO 
 (%) (%)  (%) (%) 
Azinphos-méthyle 14 29 2,4-D 63 52 
Chlorpyriphos  58 29 Amétryne 25 3 

Chlorpyriphos-méthyle 14 39 Atrazine 75 71 
Chlorpyriphos-oxone  6 0 Déséthylatrazine 89 74 

Cyperméthrine 8 0 Dacthal (DCPA) 72 87 
Diazinon 83 81 Bromoxynil 0 3 

Diazinon-oxone 69 61 Butraline  3 0 
Dichlorvos  39 29 Butylate  22 13 
Diméthoate  33 16 Cyanazine  3 0 
Disulfoton  6 0 Dicamba 71 48 

Disulfoton-sulfone  22 3 Diméthénamide  22 16 
Endosulfan, alpha- 67 90 Éthalfluraline  8 0 
Endosulfan, bêta- 89 84 Fluazifop 13 0 

Sulfate d’endosulfan 86 100 Flufenacet  0 0 
Éthion  0 3 Hexazinone  19 23 
Fenitrothion  6 0 Linuron 50 26 
Fonofos 14 0 MCPA 79 84 
Hexachlorocyclohexane (HCH), alpha- 75 74 Mécoprop (MCPP) 75 68 
HCH, bêta- 61 32 Métolachlore  69 71 
HCH, delta- 42 23 Métribuzine  50 19 
HCH, gamma- (lindane) 78 71 Pendiméthaline 22 32 
Malathion  22 3 Simazine 75 74 
Méthamidophos  17 3 Triallate  19 3 
Méthoprène  6 10 Triclopyr 63 19 
Méthoxychlore 14 3 Trifluraline  53 23 
Mirex 28 35    
Naled (Dibrom) 14 3 Fongicide VBF BO 
Octachlorostyrène 36 32  (%) (%) 

Parathion-éthyle  25 3 Captane  22 23 
Parathion-méthyle  0 0 Chlorthalonil  89 81 

Perméthrine 50 42 Flutriafol  39 29 
Phorate  0 0 Hexachlorobenzène 42 68 
Phosmet  22 35 Quintozène 92 61 
Pirimiphos-méthyle 6 6 Tebuconazole  44 13 
Terbufos  0 6 Tecnazène 31 16 
a Chaque produit de transformation est en caractères italiques et en retrait sous son pesticide parent. 
b On a prélevé des échantillons d’eau de ruissellement dans la vallée du bas Fraser, mais ils ne sont pas 

compris dans ce tableau, parce qu’on s’est servi de différentes méthodes d’analyse et qu’il est impossible 
de comparer les cas de détection. 

c Vallée du bas Fraser. 
d Bassin de l’Okanagan. 
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Épandage sur framboisiers à Abbotsford, en Colombie-Britannique (gauche). 
Panneau pour avertir de l’épandage de fongicide dans un vignoble à Osoyoos, 
en Colombie-Britannique (droite) 
© Environnement Canada, 2011 
    Photo : Mark Sekela 
 

5.1.1 Vallée du bas Fraser 

 
Parmi les insecticides détectés avec le plus de fréquence (> 50 % des échantillons) dans 
la vallée du bas Fraser, mentionnons : l’endosulfan (alpha et bêta) et son produit de 
transformation, le sulfate d’endosulfan, le diazinon et son produit de transformation, 
le diazinon-oxone, l’hexachlorocyclohexane (HCH – alpha, bêta, delta et gamma 
[lindane]), le chlorpyrifos et la perméthrine. Parmi les herbicides détectés avec le plus de 
fréquence, il faut citer : l’atrazine et son produit de transformation, la déséthylatrazine, 
le MCPA, le MCPP (mécoprop), la simazine, le dacthal, le dicamba, le métolachlore, 
le 2,4-D, le triclopyr, la trifluraline, le linuron et la métribuzine. Parmi les fongicides 
détectés avec le plus de fréquence, mentionnons : le quintozène, le chlorthalonil et 
le métalaxyl. 
 
Les pesticides présents en plus fortes concentrations dans les précipitations, les 
ruissellements des champs, les eaux de surface et les eaux souterraines sont illustrés au 
tableau 7. Les plus fortes concentrations de pesticides dans les précipitations ont été 
constatées au sujet du fongicide chlorthalonil et de l’insecticide organophosphaté 
diazinon et de son produit de transformation, le diazinon-oxone. Les plus fortes 
concentrations mesurées dans les eaux de ruissellement ont été celles de l’herbicide 
glyphosate (couramment vendu sous la marque Round-up), de son produit de 
transformation AMPA  et du fongicide métalaxyl. Les plus fortes concentrations des 
substances détectées dans les eaux de surface concernaient l’insecticide diazinon, suivi 
des herbicides 2,4-D et linuron. Les plus fortes concentrations de substances détectées 
dans les eaux souterraines concernaient les herbicides simazine, MCPP (mécoprop) et 
atrazine. Certains de ces pesticides étaient également les plus vendus dans la vallée du 
bas Fraser : par exemple, le glyphosate, l’atrazine, le diazinon et le chlorthalonil 
figuraient au nombre des 10 principaux pesticides vendus. 
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Les plus fortes concentrations mesurées se trouvaient généralement dans les échantillons 
d’eau de ruissellement. Cela n’a rien d’étonnant étant donné que ces échantillons ont été 
prélevés dans les eaux s’écoulant directement des champs après l’application de 
pesticides. L’échantillonnage se faisait aussi très peu de temps après l’application là où le 
ruissellement pénétrait des eaux de surface où vivaient des poissons. Les plus faibles 
concentrations mesurées l’ont été dans les échantillons d’eaux souterraines. Cela non plus 
n’a rien d’étonnant, puisque les eaux de surface doivent d’abord percoler dans les 
couches de sol avant d’atteindre la nappe aquifère. Cela favorise divers processus de 
transformation par les bactéries et les champignons. Les pesticides et leurs produits de 
transformation peuvent également être adsorbés par le sol s’ils ont un fort pouvoir de 
fixation aux particules du sol. 
 

5.1.2 Bassin de l’Okanagan 

 
Les pesticides détectés le plus fréquemment (> 50 % des échantillons) dans le bassin de 
l’Okanagan sont indiqués au tableau 7. Les insecticides détectés avec le plus de fréquence 
sont l’endosulfan (alpha et bêta) et son produit de transformation, le sulfate d’endosulfan, 
le diazinon et son produit de transformation, le diazinon-oxone, et 
l’hexachlorocyclohexane (HCH – alpha et gamma [lindane]). Les herbicides détectés le 
plus fréquemment étaient le dacthal, le MCPA, l’atrazine et son produit de 
transformation, la déséthylatrazine, la simazine, le métolachlore, le MCPP (mécoprop) et 
le 2,4-D. Les fongicides détectés le plus fréquemment étaient le chlorthalonil, 
l’hexachlorobenzène et le quintozène. 
 
Le tableau 7 illustre également les étendues des concentrations détectées des 10 premiers 
pesticides ou produits de transformation dans chacun des milieux échantillonnés. Tous les 
chiffres au sujet des eaux de surface en Colombie-Britannique sont résumés au tableau 8. 
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Échantillonnage des pesticides dans les matériaux de fond du lac Duck à Kootenay, 
en Colombie-Britannique.  
© Environnement Canada, 2011 
    Photo : Melissa Gledhill 
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Tableau 7 Plus fortes concentrations de pesticides et produits de transformationa détectés dans chaque type d’échantillon prélevé dans la 
vallée du bas Fraser et le bassin de l’Okanagan (2003-2005) 

Vallée du bas Fraser 
Précipitations Eaux de ruissellement Eaux de surface Eaux souterraines 

Pesticide 
Gamme 
(ng/L) 

Pesticide 
Gamme 
(ng/L) 

Pesticide 
Gamme 
(ng/L) 

Pesticide Gamme (ng/L) 

 Diazinon 0,46 – 106  Glyphosate 2 000 – 9 000  Diazinon 0,04 – 12 500  Simazine 0,05 – 90 
 Chlorthalonil  1,27 – 52,1 AMPA 3 000 – 6 000  2,4-D 0,62 – 1 230  MCPP 0,07 – 14,5 

Diazinon-oxone 0,13 – 33,6  Métalaxyl 250 – 5 500  Linuron 0,41 – 1 050  Atrazine 0,009 – 10,7 
 Malathion  0,15 – 29,8  Diméthoate 200 – 3 000  MCPP 0,11 – 917  β-Endosulfan 0,001 – 5,11 
 Azinphos-méthyle 0,32 – 22,9  Diazinon 100 – 2 710  Simazine 0,57 – 896  2,4-D 5,01 
 Atrazine 0,11 – 19,1  Métolachlore 20 – 1 350  MCPA 0,08 – 789 Déséthylatrazine 0,001 – 4,93 
Chlorpyriphos-oxone  1,79 – 10,8  Chlorpyriphos 100 – 750  Diméthoate  1,4 – 604  α-Endosulfan 0,001 – 3,17 
 Simazine 0,18 – 9,96  Atrazine 100 – 600  Diazinon-oxone 0,02 – 233  Dieldrine 0,001 – 2,23 
 Linuron 1,51 – 8,16 Déséthylatrazine 10 – 510  Dicamba 0,08 – 179  Linuron 0,21 – 2,08 
 Métolachlore 0,02 – 6,34  Méthoprène 500  Métolachlore  0,006 – 123 Sulfate d’endosulfan 0,001 – 1,7 

Bassin de l’Okanagan 
Précipitations Eaux de ruissellement Eaux de surface Eaux souterraines 

Pesticide 
Gamme 
(ng/L) 

Pesticide 
Gamme 
(ng/L) 

Pesticide 
Gamme 
(ng/L) 

Pesticide Gamme (ng/L) 

 Azinphos-méthyle 33,6 – 182  2,4-D 0,61 – 445  Simazine 0,82 – 2370 Déséthylatrazine 0,008 – 24,4 
 Chlorthalonil  5,13 – 18,1  Atrazine 0,15 – 428  Azinphos-méthyle 1,04 – 135  Atrazine 0,006 – 21,5 
 Phosmet  16  Diazinon 0,09 – 214  MCPP 0,09 – 44,2  Simazine 0,12 – 9,15 
 b-Endosulfan 5,15 – 14,7 Sulfate d’endosulfan 0,03 – 109  2,4-D 0,59 – 41,8  Diazinon 0,007 – 2,14 
 a-Endosulfan 4,43 – 13,1  Simazine 0,45 – 84,4  Diazinon 0,01 – 41,2  Perméthrines 0,01 – 0,47 
 Diazinon 2,85 – 12,7  β-Endosulfan 0,22 – 68,2  Quintozène 0,004 – 8,12 Diazinon-oxone 0,003 – 0,33 
 Simazine 2,21 – 4,73  α-Endosulfan 0,114 – 44,6  Phosmet  0,004 – 6,68  MCPA 0,11 – 0,31 
 Malathion  2,13 – 4,61  Azinphos-méthyle 1,08 – 25,5  Atrazine 0,016 – 6,36  Métolachlore  0,001 – 0,28 
 Diméthoate  2,35 – 3,85 Diazinon-oxone 0,03 – 20 Diazinon-oxone 0,12 – 6,24  α-Endosulfan 0,003 – 0,22 
Diazinon-oxone 1,24 – 3,78  Diméthoate 1,2 – 17,5  Méthoprène  5,11  Dieldrine 0,002 – 0,17 

a Chaque produit de transformation est en caractères italiques et en retrait sous son pesticide parent. 
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Tableau 8 Synthèse des pesticides et produits de transformation détectés dans les échantillons d’eau de surface prélevés dans la vallée du 

bas Fraser et le bassin de l’Okanagan (2003-2005) 

Gamme (ng/L) 
Pesticide ou produit de 
transformationa 

Nbre 
d’échan- 
tillonsb 

Nbre de 
détections 

Fréquence 
de  

détection 
(%) 

Limite de 
détection de 
la méthode 

(ng/L) 
Min Max 

25e centile 
(ng/L)c 

Médiane 
(ng/L)c 

75e centile 
(ng/L)c 

Nbre 
d’échantillons 
au-dessus de 
la valeur de 
référenced,e 

Sulfate d’endosulphan 96 94 97,9 0,011 <0,011 14,99 0,093 0,566 1,72 -- 
MCPA 92 83 90,2 0,05 <0,05 789 0,520 1,290 12,7 0 
Dacthal  96 86 89,6 0,0007 <0,0007 0,3 0,004 0,014 0,048 0 
HCH, alpha 90 78 86,7 0,006 <0,006 0,191 0,020 0,042 0,073 -- 
Diazinon 93 75 80,6 0,004 <0,004 12,500 0,118 1,900 9,7 4 
MCPP 92 71 77,2 0,05 <0,05 917 0,202 3,345 37,98 0 
Chlordane, gamma- 
(trans-) 90 69 76,7 0,0008 <0,0008 1,21 0,003 0,011 0,028 -- 
HCH, gamma- 96 72 75,0 0,002 <0,002 0,674 0,015 0,035 0,080 0 

Déséthylatrazine 93 68 73,1 0,002 <0,002 15 0,010 0,082 0,814 0 
Nonachlore, trans-  90 64 71,1 0,0005 <0,0005 0,307 0,003 0,011 0,029 -- 
Dicamba 92 64 69,6 0,05 <0,05 179 0,044 0,452 3,298 0 
Chlorthalonil  96 66 68,8 0,001 <0,001 31,9 0,012 0,046 0,18 0 
Simazine 93 62 66,7 0,089 <0,089 2,370 0,292 2,750 18,9 0 
Quintozène 96 63 65,6 0,002 <0,002 8,12 0,011 0,020 0,047 0 
Endosulfan, bêta- 96 62 64,6 0,001 <0,001 7,88 0,118 0,467 1,504 0 
2,4-D 92 59 64,1 0,5 <0,5 1,230 0,680 2,720 22,95 0 
Aldrine 90 57 63,3 0,0007 <0,0007 0,358 0,002 0,008 0,035 -- 
Chlordane, alpha- (cis-) 90 55 61,1 0,001 <0,001 0,444 0,003 0,006 0,029 -- 

Diazinon-oxone 76 45 59,2 0,005 <0,005 233 0,021 0,128 0,384 5 
Dieldrine 90 53 58,9 0,001 <0,001 2,27 0,010 0,049 0,166 -- 
Endosulfan, alpha- 96 54 56,3 0,003 <0,003 5,47 0,046 0,125 0,382 0 
4,4’-DDD  27 15 55,6 0,001 <0,001 1,2 0,012 0,029 0,073 -- 
Triclopyr 92 51 55,4 0,01 <0,01 4,77 0,025 0,079 0,288 0 

Heptachlor-époxyde 90 47 52,2 0,001 <0,001 0,992 0,007 0,012 0,042 -- 
4,4’-DDE  27 14 51,9 0,006 <0,006 0,95 0,022 0,041 0,113 -- 
Heptachlore 90 44 48,9 0,0005 <0,0005 0,088 - - - -- 
Atrazine 93 44 47,3 0,016 <0,016 64,5 - - - 0 
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Tableau 8 Synthèse des pesticides et produits de transformation détectés dans les échantillons d’eau de surface prélevés dans la vallée du 

bas Fraser et le bassin de l’Okanagan (2003-2005) (suite) 

Gamme (ng/L) 
Pesticide ou produit de 
transformationa 

Nbre 
d’échan- 
tillonsb 

Nbre de 
détections 

Fréquence 
de  

détection 
(%) 

Limite de 
détection de 
la méthode 

(ng/L) 
Min Max 

25e centile 
(ng/L)c 

Médiane 
(ng/L)c 

75e centile 
(ng/L)c 

Nbre 
d’échantillons 
au-dessus de 
la valeur de 
référenced,e 

 
 

HCH, �eta- 90 39 43,3 0,0013 <0,0013 0,766 - - - -- 
Chlorpyriphos  96 41 42,7 0,0005 <0,0005 18,3 - - - 6 
2,4’-DDD  27 10 37,0 0,001 <0,001 0,2 - - - -- 
4,4’-DDT  27 10 37,0 0,004 <0,004 1,6 - - - -- 
HCH, delta- 90 33 36,7 0,002 <0,002 0,22 - - - -- 
Métolachlore  92 33 35,9 0,004 <0,004 122,7 - - - 0 
Octachlorostyrène 90 32 35,6 0,0009 <0,0009 0,255 - - - -- 
Linuron 93 33 35,5 0,147 <0,147 1,050 - - - 0 
Endrine 90 31 34,4 0,0008 <0,0008 0,253 - - - -- 
Trifluraline  93 32 34,4 0,001 <0,001 1,38 - - - 0 
Hexazinone  44 15 34,1 0,028 <0,028 38 - - - 0 
Dichlorvos  96 31 32,3 0,001 <0,001 1,81 - - - 6 
Perméthrine 96 28 29,2 0,008 <0,008 2,36 - - - 0 
Mirex 90 26 28,9 0,0003 <0,0003 0,29 - - - -- 
2,4’-DDT  27 7 25,9 0,001 <0,001 0,19 - - - -- 
Métribuzine  93 22 23,7 0,015 <0,015 2,74 - - - 0 

Oxychlordane 90 21 23,3 0,001 <0,001 0,463 - - - -- 
2,4’-DDE  27 5 18,5 0,001 <0,001 0,052 - - - -- 
Nonachlore, cis- 90 16 17,8 0,0004 <0,0004 3,47 - - - -- 
Tecnazène 96 17 17,7 0,0005 <0,0005 0,687 - - - 0 

Chlorpyriphos-méthyle  96 17 17,7 0,0001 <0,0001 0,013 - - - -- 
Diméthoate  85 15 17,6 0,075 <0,075 604 - - - 0 

Disulfoton sulfone 68 11 16,2 0,001 <0,001 5 - - - -- 
Endrine-cétone 90 14 15,6 0,0005 <0,0005 0,572 - - - -- 
Endrine-aldéhyde 90 13 14,4 0,0008 <0,0008 0,091 - - - -- 

Phosmet  90 12 13,3 0,0014 <0,0014 6,68 - - - 0 
Pendiméthaline 93 12 12,9 0,012 <0,012 2,1 - - - 0 
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Tableau 8 Synthèse des pesticides et produits de transformation détectés dans les échantillons d’eau de surface prélevés dans la vallée du 

bas Fraser et le bassin de l’Okanagan (2003-2005) (suite) 

Gamme (ng/L) 
Pesticide ou produit de 
transformationa 

Nbre 
d’échan- 
tillonsb 

Nbre de 
détections 

Fréquence 
de  

détection 
(%) 

Limite de 
détection de 
la méthode 

(ng/L) 
Min Max 

25e centile 
(ng/L)c 

Médiane 
(ng/L)c 

75e centile 
(ng/L)c 

Nbre 
d’échantillons 
au-dessus de 
la valeur de 
référenced,e 

 

Tebuconazol  80 9 11,3 0,012 <0,012 12,8 - - - 0 
Amétryne  93 10 10,8 0,0015 <0,0015 0,33 - - - 0 
Parathion-éthyle 96 10 10,4 0,0024 <0,0024 4,83 - - - 0 
Captane  82 7 8,5 0,007 <0,007 28,8 - - - 0 
Fonofos 90 7 7,8 0,0002 <0,0002 1,286 - - - 0 
Naled  93 7 7,5 0,14 <0,14 25,5 - - - 0 
Azinphos-méthyle 80 6 7,5 0,069 <0,069 135 - - - 1 
Malathion  96 7 7,3 0,062 <0,062 75,1 - - - 0 
Diméthénamide  93 6 6,5 0,0012 <0,0012 0,483 - - - 0 
Méthamidophos  79 5 6,3 0,04 <0,04 61,4 - - - 0 
Hexachlorobenzène 90 5 5,6 0,001 <0,001 6,94 - - - -- 
Triallate  93 5 5,4 0,012 <0,012 2,56 - - - 0 
Disulfoton  48 2 4,2 0,026 <0,026 0,283 - - - 0 
Fluazifop 85 3 3,5 0,5 <0,5 4,93 - - - -- 
Pirimiphos-méthyle 90 3 3,3 0,001 <0,001 0,051 - - - 0 
Méthoxychlore 93 2 2,2 0,038 <0,038 34,5 - - - 0 
Butylate  93 2 2,2 0,008 <0,008 1,16 - - - 0 
Méthoprène  93 2 2,2 0,977 <0,977 112 - - - 0 
Cyperméthrine 96 2 2,1 0,009 <0,009 3,09 - - - 2 
Fénitrothion  90 1 1,1 0,004 <0,004 0,205 - - - 0 
Éthalfluraline  93 1 1,1 0,004 <0,004 2,91 - - - 0 
Cyanazine  93 0 0,0 0,081 <0,081 - - - - NC 

Chlorpyriphos-oxon  90 0 0,0 0,66 <0,66 - - - - NC 
Éthion  96 0 0,0 0,059 <0,059 - - - - NC 

Parathion-Méthyle 96 0 0,0 0,042 <0,042 - - - - NC 
Phorate  66 0 0,0 0,632 <0,632 - - - - NC 
Terbufos  66 0 0,0 0,011 <0,011 - - - - NC 
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Tableau 8 Synthèse des pesticides et produits de transformation détectés dans les échantillons d’eau de surface prélevés dans la vallée du 

bas Fraser et le bassin de l’Okanagan (2003-2005) (suite) 

Gamme (ng/L) 
Pesticide ou produit de 
transformationa 

Nbre 
d’échan- 
tillonsb 

Nbre de 
détections 

Fréquence 
de  

détection 
(%) 

Limite de 
détection de 
la méthode 

(ng/L) Min Max 

25e centile 
(ng/L)c 

Médiane 
(ng/L)c 

75e centile 
(ng/L)c 

Nbre 
d’échantillons 
au-dessus de 
la valeur de 
référenced,e 

 

Alachlore 93 0 0,0 0,069 <0,069 - - - - NC 
Butraline  93 0 0,0 0,0065 <0,0065 - - - - NC 
Flufenacet  93 0 0,0 0,14 <0,14 - - - - NC 
Bromoxynil 83 0 0,0 0,25 <0,25 - - - - NC 
a Chaque produit de transformation est en caractères italiques et en retrait sous son pesticide parent. 
b Le total n’inclut pas les échantillons qui n’ont pas été analysés pour une raison quelconque (c.-à-d. l’échantillon a été perdu ou détruit). 
c Les statistiques (le 25e centile, la médiane et le 75e centile) ont été calculées lorsque la fréquence de détection était ≥ 50 %. 
d Source des valeurs de référence : Cantox Environmental Inc., 2004. 
e NC : Données non comparables. (La limite de détection de la méthode était supérieure à la valeur de référence.) 
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5.2 Alberta, Saskatchewan et Manitoba 

 
L’étude réalisée en Alberta, en Saskatchewan et au Manitoba avait pour but d’analyser  
la distribution et la concentration des herbicides (en particulier des herbicides à base de 
sulfonylurée) dans les écosystèmes aquatiques des Prairies, notamment dans les 
réservoirs, l’eau du robinet, les terres humides et les cours d’eau. Même si ce volet portait 
avant tout sur les herbicides, on a aussi étudié d’autres pesticides. Les sites 
d’échantillonnage de la région étudiée sont illustrés ci-dessous (figure 4). 
 

 

Figure 4  Sites d’échantillonnage en Alberta, en Saskatchewan et au Manitoba, 
2003-2005 

 

Terres humides 

 
Au total, 14 herbicides ont été détectés dans 60 terres humides à la fin de la période où 
les herbicides ont été épandus sur les cultures (fin juin à début juillet 2004) (tableau 9). 
Les terres humides étaient situées en Alberta, en Saskatchewan et au Manitoba, et elles 
étaient regroupées en six ensembles de 10 terres humides. À peine 12 % des échantillons 
prélevés dans les terres humides comportaient des herbicides à base de sulfonylurée, et 
aucun ne comportait d’herbicides neutres. 
 
La concentration médiane des herbicides détectés le plus souvent dans les terres humides 
à proximité des champs agricoles était : MCPA, 98 ng/L; 2,4-D, 69 ng/L; clopyralide, 
17,2 ng/L; dicamba, 5 ng/L; 2,4-DP (diclorprop), 9 ng/L; mécoprop, 2,5 ng/L; et 
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bromoxynil, 4,9 ng/L. Ces sept herbicides ont été détectés dans 82 % à 100 % des terres 
humides. Le piclorame a été détecté dans 18 % des terres humides, et sa concentration 
maximale était de 1 550 ng/L. Du metsulfuron a été détecté dans 8 % des terres humides, 
et sa concentration maximale était de 78 ng/L (gamme : <1,0–77,8 ng/L). Les herbicides 
de type 2,3,6-TBA, imazéthapyr, 2,4,5-T, fénoprop et éthametsulfuron ont été détectés 
dans 6 % des terres humides. 
 
Dans le sud de la Saskatchewan, on a mesuré les concentrations de pesticides dans 
10 terres humides situées dans des terres cultivées et dans 10 terres humides situées dans 
des pâturages, toutes dans la même zone géographique. La concentration moyenne 
s’élevait à 1 907 ng/L pour tous les herbicides confondus dans les terres humides 
associées à des cultures et à 281 ng/L pour tous les herbicides confondus dans les 
10 terres humides situées dans des pâturages proches. Du côté des terres cultivées, on a 
détecté du 2,4-D, du dicamba et du MCPA dans plusieurs terres humides à des 
concentrations supérieures à 1 000 ng/L. Les concentrations de chaque herbicide étaient 
inférieures à 100 ng/L dans les pâturages, à part un seul cas de détection de piclorame 
(845 ng/L). Le piclorame est homologué au Canada et il est utilisé pour débroussailler les 
pâturages. 
 
En général, la concentration moyenne de tous les herbicides inclus dans les six ensembles 
de terres humides associées à des terres cultivées avait un rapport direct avec les 
précipitations totales des 15 jours précédents. En ce qui concerne les données recueillies 
en 2004, le maximum des précipitations sur 15 jours se rattachant à un seul groupe de 
terres humides était de 45,5 mm. Cette quantité de pluie est insuffisante pour causer de 
ruissellement de surface. Cela porte à croire que le transport atmosphérique, le dépôt et 
peut-être le transfert direct des herbicides depuis l’atmosphère jusqu’aux terres humides 
augmentent avec l’humidité. Cette relation très générale entre la concentration de 
pesticides dans les terres humides et les précipitations a été constatée ailleurs (Rawn 
et al., 1999). 
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Tableau 9 Synthèse des pesticides et produits de transformation détectés dans les terres humides contrôlées en Alberta, en Saskatchewan et au 
Manitoba (2004)  

Gamme (ng/L) Pesticide ou produit de 
transformationa 

Nbre 
d’échan-
tillonsb 

Nbre de 
détections 

Fréquence 
de détection 

(%) 

Limite de 
détection de 
la méthode 

(ng/L) Min Max 

25e centile 
(ng/L)c 

Médiane 
(ng/L)c 

75e centile 
(ng/L)c 

Nbre d’échantillons 
au-dessus de la 

valeur de 
référenced,e 

2,4-D 60 60 100 0,47 < 0,47 4 290 44,70 68,80 114,00 1 
MCPA 60 60 100 0,58 < 0,58 3 530 43,60 97,80 188,00 2 
Bromoxynil 60 59 98,3 0,99 < 0,99 47,1 2,71 4,94 9,12 0 
Clopyralid 60 59 98,3 0,59 < 0,59 1 520 7,35 17,20 90,60 0 
Dicamba 60 55 91,7 0,73 < 0,73 1 270 2,45 5,13 11,70 0 
2,4-DP (dichlorprop)  60 52 86,7 0,42 < 0,42 79,4 2,27 8,96 29,10 0 
Mécoprop 60 51 85,0 0,5 < 0,5 241 1,81 2,54 4,23 0 
Picloram 60 9 15,0 0,66 < 0,66 1 550 - - - 0 
Metsulfuron 60 5 8,3 1,0 < 1,0 77,8 - - - NC 
2,4,5-T 60 4 6,7 0,39 < 0,39 10 - - - 0 
Fénoprop (Silvex) 60 3 5,0 0,4 < 0,4 5,32 - - - 0 
2,3,6-TBA 60 2 3,3 1,1 < 1,1 7,6 - - - 0 
Éthametsulfuron 60 2 3,3 1,0 < 1,0 1,26 - - - NC 
Imazéthapyr 60 1 1,7 1,2 < 1,2 9,32 - - - 0 
Métribuzine 59 1 1,7 20,7 < 20,7 63,9 - - - 0 
2,4-DB  60 0 0,0 0,53 - - - - - - 
Atrazine 59 0 0,0 5,76 - - - - - - 
Benzoylprop-éthyle 59 0 0,0 26,2 - - - - - - 
Butylate 59 0 0,0 55,4 - - - - - - 

Déséthylatrazine 59 0 0,0 26,8 - - - - - - 
Déséthylesimazine 59 0 0,0 148 - - - - - - 

Diallate I 59 0 0,0 57,8 - - - - - - 
Diallate II 59 0 0,0 32,9 - - - - - - 
Diclofop-méthyle 59 0 0,0 42,3 - - - - - - 
Imazaméthabenz-méthyle (A) 60 0 0,0 0,14 - - - - - - 
Imazaméthabenz-méthyle (B) 60 0 0,0 0,088 - - - - - - 
MCPB 60 0 0,0 0,63 - - - - - - 
Métolachlore 59 0 0,0 23,7 - - - - - - 
Simazine 59 0 0,0 16,4 - - - - - - 
Sulfosulfuron 60 0 0,0 1,0 - - - - - - 
Thifensulfuron 60 0 0,0 1,0 - - - - - - 

a Chaque produit de transformation est en caractères italiques et en retrait sous son pesticide parent. 
b Le total n’inclut pas les échantillons qui n’ont pas été analysés pour une raison quelconque (c.-à-d. l’échantillon a été perdu ou détruit). 
c Les statistiques (le 25e centile, la médiane et le 75e centile) ont été calculées lorsque la fréquence de détection était ≥ 50 %. 
d Source des valeurs de référence : Cantox Environmental Inc., 2004. 
e NC : Données non comparables. (La limite de détection de la méthode était supérieure à la valeur de référence.) 
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Cours d’eau 

 
On a évalué les concentrations de pesticides dans huit sites de six cours d’eau situés au 
Manitoba ou en Saskatchewan. Des échantillons d’eau ont été prélevés dans les cours 
d’eau au printemps et en été (Wood, Wascana, Long, Carrot) ou tout au long de l’année 
(Rouge, Assiniboine, Carrot à Turnberry [Manitoba]). Au total, 26 herbicides ont été 
détectés dans les échantillons des cours d’eau (tableau 10). Les concentrations médianes 
des herbicides fréquemment détectés dans les cours d’eau s’établissaient ainsi : 2,4-D, 
46 ng/L; MCPA, 12 ng/L; dicamba, 4 ng/L; clopyralide, 5 ng/L; bromoxynil, 1 ng/L; et 
2,4-DP (dichlorprop), 1 ng/L (ce qui exclut le site de la rivière Wascana en aval de 
Regina). Les herbicides détectés dans les cours d’eau étaient les mêmes que ceux qui ont 
été détectés dans les réservoirs et les terres humides, mais les concentrations dans les 
cours d’eau étaient légèrement inférieures à celles des autres systèmes aquatiques. On 
a fréquemment détecté de l’atrazine et de la déséthylatrazine dans la rivière Rouge 
(Manitoba), mais rarement (ruisseau Wascana en aval de Regina) ou pas du tout ailleurs. 
On a détecté des herbicides à base de sulfonylurée dans 27 % des échantillons prélevés 
dans les cours d’eau, l’éthametsulfuron et le tribenuron étant les substances le plus 
fréquemment détectées. 
 
Des échantillons de pesticides ont été prélevés dans le ruisseau Wascana, en amont et en 
aval de la ville de Regina. On n’a pas régulièrement détecté de mécoprop dans les cours 
d’eau, sauf dans le ruisseau Wascana en aval de Regina. Les concentrations moyennes  
en amont (49 ng/L) étaient nettement inférieures aux concentrations en aval (322 ng/L). 
Deux autres herbicides ont été détectés dans des proportions analogues en amont et en 
aval, notamment du 2,4-D (80 ng/L en amont contre 378 ng/L en aval) et du dicamba 
(200 ng/L contre 277 ng/L). Le mécoprop, le dicamba et le 2,4-D sont couramment 
utilisés sur les gazons dans la ville de Regina pour lutter contre les dicotylédones comme 
le pissenlit. 
 

Réservoirs 

 
On a mesuré les concentrations de pesticides et de produits de transformation (n = 48) 
dans 15 réservoirs situés en Alberta, en Saskatchewan et au Manitoba entre 2003 et 2005. 
Des échantillons d’eau ont été prélevés entre avril et février, la majeure partie des 
activités d’échantillonnage se déroulant entre mai et août. Au total, 24 pesticides ou 
produits de transformation ont été détectés dans les échantillons d’eau prélevés dans les 
réservoirs (tableau 11). Les substances détectées avec le plus de fréquence (> 30 % des 
échantillons) étaient le 2,4-D (n = 173, 100 % de détection), le sulfosulfuron (n = 22, 
100 % de détection), le tribenuron ME (n = 23, 100 % de détection), le MCPA (n = 173, 
99,4 % de détection), l’éthametsulfuron-méthyle (n = 71, 98,6 % de détection), le 
clopyralide (n = 170, 98,3 %), le dicamba (n = 172, 86,1 % de détection), le dichlorprop 
(n = 173, 81,5 % de détection), le mécoprop (n = 173, 79,2 % de détection) et le 
bromoxynil (n = 162, 46,3 %). 
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Réservoir d’eau potable en Saskatchewan.  
© Environnement Canada, 2011 
    Photo :  David Donald 
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Tableau 10 Synthèse des pesticides détectés dans les cours d’eau contrôlés en Alberta, en Saskatchewan et au Manitoba (2003) 

Gamme (ng/L) Pesticide ou produit de 
transformationa 

Nbre 
d’échan-
tillonsb 

Nbre de cas de 
détection 

Fréquence de 
détection (%)

Limite de 
détection de la 
méthode (ng/L) Min Max 

25e centile 
(ng/L)c 

Médiane 
(ng/L)c 

75e centile 
(ng/L)c 

2,4-D 64 59 92,2 0,47 < 0,47 457 18,50 46,00 65,00 
MCPA 64 59 92,2 0,58 < 0,58 176 5,74 11,95 23,85 
Clopyralide 64 54 84,4 0,59 < 0,59 272 2,30 4,96 26,48 
Dicamba 64 53 82,8 0,73 < 0,73 68,9 2,32 4,19 13,30 
2,4-DP (dichlorprop) 64 32 50,0 0,42 < 0,42 115 0,42 1,00 7,95 
Bromoxynil 64 22 34,4 0,99 < 0,99 63,3 - - - 
2,4,5-T 64 9 14,1 0,39 < 0,39 6,48 - - - 
Imazaméthabenz-méthyle (A) 64 5 7,8 0,14 < 0,14 20,4 - - - 
Fénoprop (Silvex) 64 5 7,8 0,4  < 0,4 3,32 - - - 
Chlorpyrifos (Dursban) 13 1 7,7 14,8 < 14,8 38,8 - - - 
2,3,6-TBA 64 4 6,3 1,1 < 1,1 4,89 - - - 

Dséthylatrazine 63 4 6,3 26,8 < 26,8 161 - - - 
Métolachlore 63 4 6,3 23,7 < 23,7 285 - - - 
Triallate 63 4 6,3 4,14 < 4,14 17,4 - - - 
Imazaméthabenz-méthyle (B) 64 2 3,1 0,088 < 0,088 5,66 - - - 
Imazéthapyr 64 2 3,1 1,2 < 1,2 3,49 - - - 
MCPB 64 2 3,1 0,63 < 0,63 5,73 - - - 
2,4-DB 64 0 0,0 0,53 - - - - - 
Azinphos-méthyle (Guthion) 13 0 0,0 138 - - - - - 
Benzoylprop-éthyle 63 0 0,0 26,2 - - - - - 
Butylate 63 0 0,0 55,4 - - - - - 

Déséthylesimazine 63 0 0,0 148 - - - - - 
Diallate I 63 0 0,0 57,8 - - - - - 
Diallate II 63 0 0,0 32,9 - - - - - 
Diazinon 13 0 0,0 15,5 - - - - - 
Diclofop-méthyle 63 0 0,0 42,3 - - - - - 
Diméthoate 13 0 0,0 25,1 - - - - - 
Disulfoton (Disyston) 13 0 0,0 47,1 - - - - - 
Éthion 13 0 0,0 17,7 - - - - - 
Fonofos 13 0 0,0 12,7 - - - - - 
Malathion 13 0 0,0 14,7 - - - - - 
Métribuzine 63 0 0,0 20,7 - - - - - 
Naled (Dibrom) 13 0 0,0 79,5 - - - - - 
Parathion 13 0 0,0 15,5 - - - - - 
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Tableau 10 Synthèse des pesticides détectés dans les cours d’eau contrôlés en Alberta, en Saskatchewan et au Manitoba (2003) (suite)

Gamme (ng/L) Pesticide ou produit de 
transformationa 

Nbre 
d’échan-
tillonsb 

Nbre de cas de 
détection 

Fréquence de 
détection (%)

Limite de 
détection de la 
méthode (ng/L) Min Max 

25e centile 
(ng/L)c 

Médiane 
(ng/L)c 

75e centile 
(ng/L)c 

 
 

Phorate 13 0 0,0 11,6 - - - - - 
Phosmet (Imidan) 13 0 0,0 157 - - - - - 
Piclorame 64 0 0,0 0,66 - - - - - 
Simazine 63 0 0,0 16,4 - - - - - 
Terbufos 13 0 0,0 8,3 - - - - - 
Trifluraline 63 0 0,0 5,15 - - - - - 
a Chaque produit de transformation est en caractères italiques et en retrait sous son pesticide parent. 
b Le total exclut les échantillons qui n’ont pas été analysés pour une raison quelconque (l’échantillon a été perdu ou détruit). 
c Les statistiques (le 25ecentile, la médiane et le 75e centile) ont été calculées lorsque la fréquence de détection était ≥ 50 %.  
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Tableau 11 Synthèse des pesticides et produits de transformation détectés dans l’eau des réservoirs contrôlés en Alberta, en Saskatchewan 
et au Manitoba (2003-2004) 

Gamme (ng/L) 
Pesticide ou produit de 
transformationa 

Nbre 
d’échan-
tillonsb 

Nbre de cas 
de 

détection 

Fréquence 
de 

détection 
(%) 

Limite de 
détection 

de la 
méthode 
(ng/L) 

Min Max 

25e centile 
(ng/L)c 

Médiane 
(ng/L)c 

75e centile 
(ng/L)c 

Nbre 
d’échantillons 
au-dessus de 
la valeur de 
référenced,e 

2,4-D 206 205 99,5 0,47 < 0,47 1 850 23,85 66,30 129,00 0 
MCPA 206 204 99,0 0,58 < 0,58 374 13,80 27,45 68,10 0 
Clopyralid 206 202 98,1 0,59 < 0,59 1 050 4,61 13,00 41,20 0 
Dicamba 206 177 85,9 0,73 0,4 1 040 2,10 3,82 10,40 0 
2,4-DP (dichlorprop) 206 168 81,6 0,42 < 0,42 113 1,47 5,78 15,10 0 
Mécoprop 206 159 77,2 0,50 0,4 83,1 1,01 2,90 7,10 0 
Bromoxynil 206 111 53,9 0,99 0,5 384 0,99 0,99 3,68 0 
Ethametsulfuron 209 73 34,9 1,00 < 1,00 80,4 - - - NC 
Atrazine 198 55 27,8 5,76 1,7 52,7 - - - 0 

Déséthylatrazine 198 40 20,2 26,80 0,8 26,8 - - - 0 
Chlorpyrifos (Dursban) 30 5 16,7 14,80 4,61 20,1 - - - 5 
Imazaméthabenz-méthyle (A) 206 27 13,1 0,14 < 0,14 194 - - - 0 
Piclorame 206 27 13,1 0,66 < 0,66 457 - - - 0 
Tribenuron 209 25 12,0 1,00 < 1,00 30,1 - - - NC 

Déséthylesimazine 198 22 11,1 148,00 1,2 148 - - - NC 
2,4,5-T 206 22 10,7 0,39 < 0,39 4,18 - - - 0 
Sulfosulfuron 209 22 10,5 1,00 < 1,00 36,09 - - - 0 
Fénoprop (Silvex) 206 20 9,7 0,40 < 0,40 5,8 - - - 0 
Imazaméthabenz-méthyle (B) 206 16 7,8 0,09 < 0,09 93,5 - - - 0 
2,3,6-TBA 206 12 5,8 1,10 0,3 2,43 - - - 0 
Imazéthapyr 206 12 5,8 1,20 0,4 11 - - - 0 
Trifluraline 198 7 3,5 5,15 0,6 18,5 - - - 0 
Diméthoate (Cygon) 30 1 3,3 25,10 5,98 25,1 - - - 0 
Butylate 198 5 2,5 55,40 1,1 55,4 - - - 0 
MCPB 206 5 2,4 0,63 < 0,63 12,8 - - - 0 
Thifensulfuron 209 5 2,4 1,00 < 1,00 12 - - - NC 
Diclofop-méthyle 198 4 2,0 42,30 0,4 42,3 - - - 0 
Simazine 198 3 1,5 16,40 1,7 16,4 - - - 0 
Triallate 198 3 1,5 4,14 2,4 4,28 - - - 0 
Metsulfuron 209 3 1,4 1,00 < 1,00 2,1 - - - NC 
Benzoylprop-éthyle 198 2 1,0 26,20 0,7 26,2 - - - 0 
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Tableau 11 Synthèse des pesticides et produits de transformation détectés dans l’eau des réservoirs contrôlés en Alberta, en Saskatchewan 

et au Manitoba (2003-2004) (suite) 

Gamme (ng/L) 
Pesticide ou produit de 
transformationa 

Nbre 
d’échan-
tillonsb 

Nbre de cas 
de 

détection 

Fréquence 
de 

détection 
(%) 

Limite de 
détection 

de la 
méthode 
(ng/L) 

Min Max 

25e centile 
(ng/L)c 

Médiane 
(ng/L)c 

75e centile 
(ng/L)c 

Nbre 
d’échantillons 
au-dessus de 
la valeur de 
référenced,e 

 

Métribuzine 198 1 0,5 20,70 < 20,70 185 - - - 0 
2,4-DB 206 0 0,0 0,53 < 0,53 < 0,53 - - - 0 
Azinphos-méthyle (Guthion) 30 0 0,0 138,00 < 138,0 < 138,0 - - - NC 
Diallate I 198 0 0,0 57,80 < 57,80 < 57,80 - - - NC 
Diallate II 198 0 0,0 32,90 < 32,90 < 32,90 - - - NC 
Diazinon 30 0 0,0 15,50 < 15,50 < 15,50 - - - 0 
Disulfoton (Disyston) 30 0 0,0 47,10 < 47,10 < 47,10 - - - 0 
Éthion 30 0 0,0 17,70 < 17,70 < 17,70 - - - NC 
Fonofos 30 0 0,0 12,70 < 12,70 < 12,70 - - - NC 
Malathion 30 0 0,0 14,70 < 14,70 < 14,70 - - - 0 
Métolachlore 198 0 0,0 23,70 < 23,70 < 23,70 - - - 0 
Naled (Dibrom) 30 0 0,0 79,50 < 79,50 < 79,50 - - - NC 
Parathion 30 0 0,0 15,50 < 15,50 < 15,50 - - - NC 
Phorate 30 0 0,0 11,60 < 11,60 < 11,60 - - - 0 
Phosmet total (Imidan) 30 0 0,0 157,00 < 157,0 < 157,0 - - - NC 
Terbufos 30 0 0,0 8,30 < 8,30 < 8,30 - - - 0 

a Chaque produit de transformation est en caractères italiques et en retrait sous son pesticide parent. 
b Le total n’inclut pas les échantillons qui n’ont pas été analysés pour une raison quelconque (c.-à-d. l’échantillon a été perdu ou détruit). 
c Les statistiques (le 25ecentile, la médiane et le 75e centile) ont été calculées lorsque la fréquence de détection était ≥ 50 %. 
d Source des valeurs de référence : Cantox Environmental Inc., 2004. 
e NC : Données non comparables. (La limite de détection de la méthode était supérieure à la valeur de référence.)
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5.3 Ontario  

 
En 2003, 162 échantillons d’eau ont été analysés provenant de 21 sites, notamment de 
6 sites des voies interlacustres des Grands Lacs, de 10 sites situés dans les secteurs 
préoccupants canadiens des Grands Lacs et de 5 sites situés sur de petits affluents dans la 
péninsule du Niagara et les secteurs de Hamilton-Burlington de l’Ontario (figure 5). Dans 
32 cas, on a prélevé des échantillons volumineux (16 L) pour faciliter la détection des 
substances à analyser à l’état de traces. Tous les autres étaient des échantillons 
instantanés de 1 L. On a détecté 63 % (24/38) des pesticides en usage et des produits de 
transformation contrôlés. Certains des pesticides détectés avec le plus de fréquence 
étaient le 2,4-D (97,5 %), l’atrazine (91,3 %), le dicamba (82,6 %), le MCPA (71,6 %),  
le métolachlore (44,1 %), le 2,4-DP (33,3 %), le clopyralide (27,2 %) et le diazinon 
(16,1 %) (tableau 12). 
 

 

Figure 5 Sites d’échantillonnage en Ontario, 2003-2005
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Tableau 12 Synthèse des pesticides et produits de transformation détectés dans les échantillons d’eaux de surface analysés en Ontario 
(2003) 

Gamme (ng/L) 
Pesticide ou produit de 
transformationa 

Nbre 
d’échan-
tillonsb 

Nbre de 
cas de 

détection 

Fréquence 
de détection 

(%) 

Limite de 
détection 

de la 
méthode 
(ng/L) 

Min Max 

25e centile 
(ng/L)c 

Médiane 
(ng/L)c 

75e centile 
(ng/L)c 

Nbre 
d’échantillons 
au-dessus de 
la valeur de 
référenced,e 

2,4-D 162 158 97,5 0,47 < 0,47 2 850 7,04 46,20 112,00 0 
Atrazine 161 147 91,3 5,76 < 5,76 1 590 24,40 67,90 92,70 0 

Déséthylatrazine 161 94 58,4 26,8 < 26,8 472 26,80 39,00 72,80 0 
Dicamba 162 133 82,1 0,73 < 0,73 826 1,52 8,91 23,80 0 
MCPA 162 116 71,6 0,58 < 0,58 1 230 0,58 1,94 4,66 0 
Métolachlore 161 71 44,1 23,7 < 23,7 1 560 - - - 0 
2,4-DP (dichlorprop) 162 54 33,3 0,42 < 0,420 6,62 - - - 0 
Clopyralide 162 44 27,2 0,59 < 0,59 132 - - - 0 
Simazine 161 43 26,7 16,4 < 16,4 1 070 - - - 0 

Déséthylesimazine  161 4 2,5 148 < 148 581 - - - 0 
Diazinon 162 26 16,1 15,5 < 15,5 453 - - - 11 
2,4,5-T 162 24 14,8 0,39 < 0,39 241 - - - 0 
Bromoxynil 162 22 13,6 0,99 < 0,99 692 - - - 0 
Métribuzine 161 17 10,6 20,7 < 20,7 1 230 - - - 2 
Fénoprop (Silvex) 162 11 6,8 0,4 < 0,4 3,6 - - - 0 
2,3,6-TBA 162 8 4,9 1,1 < 1,10 4,62 - - - 0 
Imazéthapyr 162 7 4,3 1,2 < 1,2 4,8 - - - 0 
Chlorpyrifos 162 5 3,1 14,8 < 14,8 74,6 - - - NC 
Imazaméthabenz-méthyle 
(A) 162 4 2,5 0,14 < 0,14 5,97 - - - 0 
Azinphos-méthyle 162 3 1,9 138 < 138 578 - - - NC 
Imazaméthabenz-méthyle 
(B) 162 2 1,2 0,088 < 0,088 9,31 - - - 0 
Malathion 162 1 0,6 14,7 < 14,7 143 - - - 1 
MCPB 162 1 0,6 0,63 < 0,63 2,74 - - - 0 
2,4-DB 162 1 0,6 0,53 < 0,53 19,1 - - - 0 
Benzoylprop-éthyle 161 0 0,0 26,2 - - - - - - 
Butylate 160 0 0,0 55,4 - - - - - - 
Diclofop-méthyle 161 0 0,0 42,3 - - - - - - 
Diallate I 161 0 0,0 57,8 - - - - - - 
Diallate II 161 0 0,0 32,9 - - - - - - 
Éthion 162 0 0,0 17,7 - - - - - - 
Fonofos 162 0 0,0 12,7 - - - - - - 
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Tableau 12 Synthèse des pesticides et produits de transformation détectés dans les échantillons d’eaux de surface analysés en Ontario 

(2003) (suite) 

Gamme (ng/L) 
Pesticide ou produit de 
transformationa 

Nbre 
d’échan-
tillonsb 

Nbre de 
cas de 

détection 

Fréquence 
de détection 

(%) 

Limite de 
détection 

de la 
méthode 
(ng/L) 

Min Max 

25e centile 
(ng/L)c 

Médiane 
(ng/L)c 

75e centile 
(ng/L)c 

Nbre 
d’échantillons 
au-dessus de 
la valeur de 
référenced,e 

 

Naled (Dibrom) 162 0 0,0 79,5 - - - - - - 
Parathion 162 0 0,0 15,5 - - - - - - 
Phorate 162 0 0,0 11,6 - - - - - - 
Phosmet 162 0 0,0 157 - - - - - - 
Terbufos 162 0 0,0 8,3 - - - - - - 
Triallate 161 0 0,0 4,14 - - - - - - 
Trifluraline 161 0 0,0 5,15 - - - - - - 

a Chaque produit de transformation est en caractères italiques et en retrait sous son pesticide parent. 
B Le total n’inclut pas les échantillons qui n’ont pas été analysés pour une raison quelconque (c.-à-d. l’échantillon a été perdu ou détruit). 
c Les statistiques (le 25ecentile, la médiane et le 75e centile) ont été calculées lorsque la fréquence de détection était ≥ 50 %. 
d Source des valeurs de référence : Cantox Environmental Inc., 2004. 
e NC : Données non comparables. (La limite de détection de la méthode était supérieure à la valeur de référence.)
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Site de surveillance à long terme de pesticides à 20 Mile Creek, en Ontario. 
 © Environnement Canada, 2011 
     Photo : Janine Murray 
 
En 2004, au plus 228 échantillons d’eau ont été analysés provenant de 18 sites de petits 
affluents et de 15 sites de reproduction d’amphibiens (petits étangs fermiers et cours 
d’eau). On a détecté 64 % (23/36) des substances contrôlées dans les échantillons. En 
2004, les substances détectées avec le plus de fréquence étaient l’atrazine (92,9 %), le 
dicamba (82,5 %), le 2,4-D (80,7 %), le mécoprop (73,3 %), le métolachlore (58 %), le 
MCPA (56,1 %), le clopyralide (36,4 %), le bromoxynil (35,5 %), le 2,4-DP (30,7 %) et 
la simazine (18,3 %) (tableau 13). Même si bon nombre des sites d’échantillonnage ont 
changé entre 2003 et 2004, plusieurs des substances analysées ont été couramment 
détectées, notamment l’atrazine, le mécoprop, le dicamba, le 2,4-D et le métalochlore. 
Comme c’était le cas en 2003, on a détecté des pesticides multiples dans un grand 
nombre des échantillons.  
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Tableau 13 Synthèse des pesticides et produits de transformation détectés dans les échantillons d’eaux de surface analysés en Ontario 
(2004) 

Gamme (ng/L) 
Pesticide ou produit de 
transformationa 

Nbre 
d’échan-
tillonsb 

Nbre de 
cas de 

détection 

Fréquence 
de 

détection 
(%) 

Limite de 
détection 

de la 
méthode 

(ng/L) 
Min Max 

25e centile 
(ng/L)c 

Médiane 
(ng/L)c 

75e centile 
(ng/L)c 

Nbre 
d’échantillons 
au-dessus de la 

valeur de 
référenced,e 

Atrazine 224 208 92,9 5,76 6,43  14 900 26,90 22,60 287,00 8 
Déséthylatrazine 224 132 58,9 26,8  27,0  519 13,40 32,10 58,55 0 

Dicamba 228 188 82,5 0,73 0,73  105 000 1,90 7,38 53,10 2 
2,4-D 228 184 80,7 0,47 0,71  8 240 1,89 61,80 74,70 3 
Mécoprop 228 167 73,3 0,5 0,58  103 000 0,50 70,20 94,10 1 
Métolachlore 224 130 58,0 23,7 24,0  5 290 23,70 43,80 133,00 0 
MCPA 228 128 56,1 0,58 0,58  350 0,58 1,84 6,51 0 
Clopyralide 228 83 36,4 0,59 0,61  11,3 - - - 0 
Bromoxynil 228 81 35,5 0,99 1,00  110 - - - 0 
2,4-DP (dichlorprop) 228 70 30,7 0,42 0,45  110 - - - 0 
Simazine 224 41 18,3 16,4 16,5  978 - - - 0 

Déséthylesimazine 224 1 0,5 148 206  206 - - - 0 
Métribuzine 224 29 13,0 20,7 23,0  668 - - - 0 
Diazinon 228 27 11,8 15,5 16,2  5 490 - - - 6 
Fénoprop (Silvex) 228 11 4,8 0,4 0,55  3,8 - - - 0 
Diméthoate 228 10 4,4 25,1 28,9  175 - - - 0 
Chlorpyrifos 228 9 4,0 14,8 17,1  205 - - - 9 
Azinphos-méthyle 228 8 3,5 138 174  6 140 - - - NC 
2,3,6-TBA 228 6 2,6 1,1 1,43  11,4 - - - 0 
Malathion 228 2 0,9 14,7 31,7  449 - - - 1 
MCPB 228 1 0,4 0,63 4,14  4,14 - - - 0 
Fonofos 228 1 0,4 12,7 41,4  41,4 - - - NC 
2,4-DB 228 1 0,4 0,053 365  365 - - - 0 
Butylate 224 0 0,0 55,4 - - - - - - 
Diallate I 224 0 0,0 57,8 - - - - - - 
Diallate II 224 0 0,0 32,9 - - - - - - 
Diclofop-méthyle 224 0 0,0 42,3 - - - - - - 
Disulfoton 228 0 0,0 47,1 - - - - - - 
Éthion 228 0 0,0 17,7 - - - - - - 
Naled (Dibrom) 228 0 0,0 79,5 - - - - - - 
Phorate 228 0 0,0 11,6 - - - - - - 
Phosmet 228 0 0,0 157 - - - - - - 



 

Présence et concentrations des pesticides prioritaires dans certains écosystèmes aquatiques canadiens 60 

 
Tableau 13 Synthèse des pesticides et produits de transformation détectés dans les échantillons d’eaux de surface analysés en Ontario 

(2004) (suite) 

Gamme (ng/L) 
Pesticide ou produit de 
transformationa 

Nbre 
d’échan-
tillonsb 

Nbre de 
cas de 

détection 

Fréquence 
de 

détection 
(%) 

Limite de 
détection 

de la 
méthode 

(ng/L) 
Min Max 

25e centile 
(ng/L)c 

Médiane 
(ng/L)c 

75e centile 
(ng/L)c 

Nbre 
d’échantillons 
au-dessus de la 

valeur de 
référenced,e 

 

Piclorame 228 0 0,0 0,66 - - - - - - 
Terbufos 228 0 0,0 8,3 - - - - - - 
Triallate 224 0 0,0 4,14 - - - - - - 
Trifluraline 224 0 0,0 5,15 - - - - - - 
a Chaque produit de transformation est en caractères italiques et en retrait sous son pesticide parent. 
b Le total n’inclut pas les échantillons qui n’ont pas été analysés pour une raison quelconque (c.-à-d. l’échantillon a été perdu ou détruit). 
c Les statistiques (le 25ecentile, la médiane et le 75e centile) ont été calculées lorsque la fréquence de détection était ≥ 50 %. 
d Source des valeurs de référence : Cantox Environmental Inc., 2004. 
e NC : Données non comparables. (La limite de détection de la méthode était supérieure à la valeur de référence.)
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En 2005, on a analysé un maximum de 183 échantillons d’eau de surface provenant de 
22 sites de petits affluents et 7 de sites de reproduction d’amphibiens du sud de l’Ontario. 
On y a détecté 64 % (27/42) des substances à analyser (tableau 14). En 2005, les 
substances à analyser les plus fréquemment détectées étaient l’atrazine (93,4 %), le 2,4-D 
(80,9 %), le dicamba (75,4 %), le mécoprop (58,5 %), le métolachlore (50,8 %), le 
MCPA (38,8 %), le 2,4-DP (33,3 %), le bromoxynile (25,1 %) et la simazine (14,2 %). 
Les concentrations de huit substances à analyser dépassaient les valeurs repères ou les 
recommandations relatives à la qualité de l’eau. Il s’agissait du 2,4-D (3 échantillons), de 
l’atrazine (8), du chlorpyrifos (9), du malathion (1), du métolachlore (1), du dicamba (2), 
du mécoprop (1) et du diazinon (4). 
 
De 2003 à 2005, on a détecté au moins deux des substances dans la quasi-totalité des 
échantillons prélevés. Ces données sont résumées au tableau 15.  
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Tableau 14 Synthèse des pesticides et produits de transformation détectés dans les échantillons d’eaux de surface analysés en Ontario 
(2005) 

Gamme (ng/L) 
Pesticide ou produit de 
transformationa 
 

Nbre 
d’échan-
tillonsb 

Nbre de 
cas de 

détection 

Fréquence 
de 

détection 
(%) 

Limite de 
détection 

de la 
méthode 

(ng/L) 
Min Max 

25e centile 
(ng/L)c 

Médiane 
(ng/L)c 

75e centile 
(ng/L)c 

Nbre 
d’échantillons 
au-dessus de 
la valeur de 
référenced,e 

Atrazine 183 171 93,4 5,76 6,64 6 330 20,40 52,70 157,00 3 
Déséthylatrazine  183 114 62,3 26,8 27,4 1 800 13,4 37,7 66,9 NC 

2,4-D  183 148 80,9 0,47 0,92 4 220 1,59 10,8 76,5 1 
Dicamba  183 138 75,4 0,73 0,75 5 380 0,75 4,38 18,6 NC 
Mécoprop  183 107 58,5 0,5 0,6 3 610 0,25 3,65 29,3 NC 
Métolachlore 183 93 50,8 23,7 23,7 9 190 11,85 25,80 81,6 1 
MCPA 183 71 38,8 0,58 1,04 69,1 - - - NC 
2,4-DP 183 61 33,3 0,42 0,44 809 - - - NC 
Clopyralide 183 47 25,7 0,59 0,64 88,2 - - - 3 
Bromoxynil  183 46 25,1 0,99 1 45,8 - - - NC 
Simazine  183 26 14,2 16,4 16,9 2 050 - - - NC 

Déséthylesimazine 183 7 3,8 148 167 353 - - - NC 
Métribuzine 183 14 7,7 20,7 23,1 1 210 - - - 1 
2,4,5-T 183 10 5,5 0,39 2,68 9,3 - - - NC 
Fénoprop (Silvex) 183 10 5,5 0,4 0,56 3,35 - - - NC 
Chlorpyrifos  160 9 5,6 14,8 2,4 216 - - - 7 
2,3,6-TBA 183 8 4,4 1,1 1,71 10,3 - - - NC 
Imazéthapyr 174 9 5,2 1,2 2,48 146 - - - NC 

Diazinon 160 6 3,8 15,5 19,5 8 290 - - - NC 
Azinphos-méthyle  160 4 2,5 138 305 12 200 - - - 4 
Malathion 160 3 1,9 14,7 10,4 611 - - - 1 
MCPB 183 2 1,1 0,63 2,81 7,97 - - - NC 
Diméthoate 160 2 1,3 25,1 24,7 33 - - - NC 
Trifluraline 183 2 1,1 5,15 5,21 11,8 - - - NC 
Benzoylprop-éthyle 183 1 0,6 26,2 159 159 - - - NC 
Diclofop-méthyle 183 1 0,6 42,3 351 351 - - - NC 
Diallate I 183 1 0,6 57,8 67,1 67,1 - - - NC 
2,4-DB 183 0 0,0 0,53 - - - - - - 
Butylate 183 0 0,0 55,4 - - - - - - 
Disulfoton 160 0 0,0 47,1 - - - - - - 
Diallate II 183 0 0,0 32,9 - - - - - - 
Éthion  160 0 0,0 17,7 - - - - - - 
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Tableau 14 Synthèse des pesticides et produits de transformation détectés dans les échantillons d’eaux de surface analysés en Ontario 

(2005) (suite) 

Gamme (ng/L) 
Pesticide ou produit de 
transformationa 
 

Nbre 
d’échan-
tillonsb 

Nbre de 
cas de 

détection 

Fréquence 
de 

détection 
(%) 

Limite de 
détection 

de la 
méthode 

(ng/L) 
Min Max 

25e centile 
(ng/L)c 

Médiane 
(ng/L)c 

75e centile 
(ng/L)c 

Nbre 
d’échantillons 
au-dessus de 
la valeur de 
référenced,e 

 

Fonofos 160 0 0,0 12,7 - - - - - - 
Imazaméthabenz-méthyle (A 174 0 0,0 0,14 - - - - - - 
Imazaméthabenz-méthyle (B) 174 0 0,0 0,09 - - - - - - 
Naled (Dibrom) 160 0 0,0 79,5 - - - - - - 
Parathion  160 0 0,0 15,5 - - - - - - 
Phorate  160 0 0,0 11,6 - - - - - - 
Phosmet 160 0 0,0 157 - - - - - - 
Piclorame  183 0 0,0 0,66 - - - - - - 
Terbufos  160 0 0,0 8,3 - - - - - - 
Triallate 183 0 0,0 4,14 - - - - - - 
a Chaque produit de transformation est en caractères italiques et en retrait sous son pesticide parent. 
b Le total n’inclut pas les échantillons qui n’ont pas été analysés pour une raison quelconque (c.-à-d. l’échantillon a été perdu ou détruit). 
c Les statistiques (le 25e centile, la médiane et le 75e centile) ont été calculées lorsque la fréquence de détection était ≥ 50 %. 
d Source des valeurs de référence : Cantox Environmental Inc., 2004. 
e NC : Données non comparables. (La limite de détection de la méthode était supérieure à la valeur de référence.) 
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Tableau 15 Nombre d’échantillons prélevés en Ontario dans lesquels on a détecté un ou 

plusieurs pesticides ou produits de transformation (2003-2005) 

Nombre de substances détectées par échantillon 1 2 3 4 5 6 7 8 9 > 10 
Nombre de détections multiples 2003 (n = 138) 5 4 12 11 23 28 24 15 8 8 
Nombre de détections multiples 2004 (n = 146) 2 3 10 16 17 8 30 18 26 16 

Nombre de détections multiples 2005 (n = 179) 12 11 9 18 18 33 17 21 23 17 

 

5.3.1 Concentrations de pesticides dans des lacs de l’Ontario le long d’un gradient 
latitudinal 

 
L’étude en Ontario comportait aussi un élément dont le but était d’analyser les 
concentrations de pesticides et la bioconcentration de pesticides dans des lacs le long 
d’un gradient latitudinal. Les concentrations de pesticides ont été déterminées dans des 
échantillons d’eaux de surface, de précipitations, d’air et de zooplancton. Les sites 
d’échantillonnage étaient situés dans des lacs du nord et du sud de l’Ontario (figure 6). 
Les résultats de l’étude sont présentés ci-après. 

 

Figure 6 Sites d’échantillonnage de la qualité de l’eau de l’étude dans des lacs 
de l’Ontario le long d’un gradient latitudinal, 2003-2005 
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Eaux lacustres 
 
Au total, 168 échantillons d’eau de gros volume ont été prélevés dans 10 lacs au cours 
des trois ans qu’a duré l’étude (figure 6). Les trois lacs du sud (Bell’s, Turnbull, 
Wawanosh) ont généralement été échantillonnés quatre fois par an (d’avril à juillet), 
contre trois fois par an (de mai à juillet) pour les lacs du centre (Plastic, Opeongo) et du 
nord (Batchawana, Big Turkey, Windy, Wavy, Flack). La moindre fréquence 
d’échantillonnage des lacs du centre et du nord est attribuable à la plus grande distance et 
au temps qu’il a fallu pour échantillonner ces lieux (une semaine pour boucler un circuit 
complet). Par ailleurs, la plupart des lacs du nord sont encore gelés à la fin d’avril, mais 
dangereux pour l’échantillonnage, car la glace fond.  
 
La fréquence de détection des 44 pesticides en usage (notamment trois produits de 
dégradation) analysés au cours des trois années a oscillé entre 0 % et 97 % dans 
l’ensemble (tableau 16). En 2004, par exemple, les échantillons d’eau de surface avaient 
des concentrations détectables de 30 des 44 substances à analyser dans les lacs du sud, de 
22 des 44 substances à analyser dans les lacs du centre et de 30 des 44 substances à 
analyser dans les lacs du nord. En 2005, 32 des 44 substances à analyser ont été détectées 
dans les lacs du sud, et 24 des 44 dans les lacs du centre. La fréquence de détection était 
généralement inférieure aux observations effectuées en 2003, alors que 40 substances à 
analyser sur 55 avaient été détectées dans les lacs du sud et du centre et 31 sur 55 dans 
deux lacs isolés du nord (Big Turkey, Batchawana). Les produits chimiques détectés avec 
le plus de fréquence (> 50 %) étaient l’atrazine, le déséthylatrazine, le chlorpyrifos, le 
diazinon, le fonofos, l’endosulfan et le métolachlore. Le chlorthalonil, le fonofos, la 
métribuzine et la trifluraline ont été détectés plus fréquemment dans le sud que dans le 
nord (tableau 16). 
 
Les concentrations étaient généralement supérieures dans les trois lacs du sud, comme 
l’atteste le nombre de pesticides en usage dont les concentrations étaient supérieures à 
1 ng/L (11 dans les lacs du sud, 6 dans les lacs du centre, 5 dans les lacs du nord) 
(figure 7). Il est à noter que les produits chimiques sont classés dans l’ordre selon les 
fongicides, les herbicides et les insecticides). Au cours des trois ans de l’étude, le 
chlorthalonil, l’atrazine, la déséthylatrazine, le dacthal, l’EPTC, le métolachlore, le 
lindane, le fonofos, le naled, le phorate et le trichlorfon affichaient les plus fortes 
concentrations. On a généralement observé de plus fortes concentrations de deux 
importants herbicides, l’atrazine (y compris la déséthylatrazine) et le métolachlore 
pendant trois ans dans deux des lacs du sud (Bell’s et Wawanosh) par rapport aux deux 
lacs du centre de l’Ontario (Plastic et Opeongo). Les lacs du centre sont à plus de 100 km 
de distance des régions les plus proches où se pratique une agriculture intensive au 
Michigan et en Ontario. Les écarts de concentrations entre les lacs du sud et les lacs du 
centre étaient plus marqués en ce qui concerne le métolachlore que l’atrazine.
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Tableau 16  Synthèse des pesticides et produits de transformation détectés dans les eaux de surface échantillonnées dans 
10 lacs isolés de l’Ontario (2003-2005) 

Gamme (ng/L) 
Pesticide ou produit de 
transformationa 

Nbre 
d’échan-

tillons 

Nbre de cas 
de 

détection 

Fréqu. de 
détection 

(%) 

Limite de 
détection de 
la méthode 

(ng/L) 
Min Max 

25e centile 
(ng/L) 

Médiane 
(ng/L) 

75e centile 
(ng/L) 

Endosulfan, alpha- 163 158 97,0 0,004 < 0,004 0,42  0,013 0,027 0,057 
Déseéhylatrazine 163 147 90,0 0,020 < 0,020 23,3  0,047 1,210 2,420 

Métolachlore 163 144 89,0 0,005 < 0,005 24,1 0,209 0,500 1,080 
Atrazine 163 132 85,0 0,020 < 0,020 37,4  1,030 2,090 3,700 
Chlorthalonil 163 131 80,0 0,005 < 0,005 26,6  0,010 0,012 0,087 
Chlorpyrifos 163 125 77,0 0,003 < 0,003 0,49 < 0,003  0,016 0,038 
Endosulfan, bêta- 

Sulfate d’endosulfan 163 110 67,0 0,004 < 0,004 0,89  0,004 0,047 0,108 
Amétryne 163 74 60,0 0,020 < 0,020 3,02 < 0,020 < 0,020 0,226 
Dyfonate 163 93 57,0 0,010 < 0,010 11,2 < 0,010  0,184 1,012 
Diazinon 163 84 52,0 0,025 < 0,025 4,45 < 0,025 0,010 0,313 
Naled 163 34 41,0 2,990 < 2,990 168 - - - 
Alachlore 163 64 39,0 0,005 < 0,005 2,60 - - - 
Dacthal (DCPA) 163 61 37,0 0,031 < 0,031 5,59 - - - 
Myclobutanil 163 56 37,0 0,011 < 0,011 13,8 - - - 
Métribuzine 163 49 30,0 0,001 < 0,001 23,1 - - - 
Pendaméthaline 163 49 30,0 0,008 < 0,008 8,22 - - - 
Trifluraline 163 68 26,0 0,001 < 0,001 0,11 - - - 
Disulfoton 163 41 25,0 0,010 < 0,010 4,09 - - - 
Diméthoate 163 31 20,0 0,023 < 0,023 5,87 - - - 
Terbacil 163 27 18,0 0,038 < 0,038 9,26 - - - 
Flutriafol 163 21 13,0 0,005 < 0,005 6,61 - - - 
Phorate 163 22 13,0 0,010 < 0,010 60,6 - - - 
Linuron 163 19 12,0 0,046 < 0,046 4,10 - - - 
Napropamide 163 10 12,0 0,012 < 0,012 2,06 - - - 
Quizalfop-éthyle 163 19 12,0 0,036 < 0,036 4,12 - - - 
Téfluthrine 163 18 11,0 0,001 < 0,001 0,10 - - - 
Propiconazole  163 17 10,0 0,050 < 0,050 5,03 - - - 
Diméthénamide 163 15 9,0 0,013 < 0,013 3,53 - - - 
Lindane 163 13 8,0 0,005 < 0,005 61,0 - - - 
Butylate 163 9 7,0 0,024 < 0,024 1,54 - - - 
Simazine 163 12 7,0 0,047 < 0,047 5,91 - - - 

Diazinon-oxone 163 6 4,0 0,025 < 0,025 2,90 - - - 
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Tableau 16  Synthèse des pesticides et produits de transformation détectés dans les eaux de surface échantillonnées dans 

10 lacs isolés de l’Ontario (2003-2005) (suite) 

Gamme (ng/L) 
Pesticide ou produit de 
transformationa 

Nbre 
d’échan-

tillons 

Nbre de cas 
de 

détection 

Fréqu. de 
détection 

(%) 

Limite de 
détection de 
la méthode 

(ng/L) 
Min Max 

25e centile 
(ng/L) 

Médiane 
(ng/L) 

75e centile 
(ng/L) 

 

Éthalfluraline 163 3 3,0 0,005 < 0,005 0,09 - - - 
Tebuconazol 163 5 3,0 0,003 < 0,003 0,94 - - - 
Captane 163 3 2,0 0,193 < 0,193 29,8 - - - 
EPTC 163 4 2,0 0,066 < 0,066 37,9 - - - 
Malathion 163 3 2,0 0,001 < 0,001 2,20 - - - 
Phosmet  163 3 2,0 0,010 < 0,010 11,5 - - - 
Trichlorfon 163 3 2,0 0,752 < 0,752 64,5 - - - 
Tecnazène (2356-TCNB) 163 2 1,0 0,004 < 0,004 0,81 - - - 
Butraline 163 1 1,0 0,020 < 0,020 0,09 - - - 
Cycloate 163 2 1,0 0,016 < 0,016 2,13 - - - 
Phosalone 163 2 1,0 0,002 < 0,002 0,01 - - - 
Terbufos 163 1 1,0 0,017 < 0,017 0,17 - - - 
Triallate 163 0 0,0 - - - - - - 

a Chaque produit de transformation est en caractères italiques et en retrait sous son pesticide parent. 
b Le total n’inclut pas les échantillons qui n’ont pas été analysés pour une raison quelconque (c.-à-d. l’échantillon a été perdu ou détruit). 
c Les statistiques (le 25e centile, la médiane et le 75e centile) ont été calculées lorsque la fréquence de détection était ≥ 50 %. 
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Figure 7 Concentrations moyennes de 46 pesticides en usage (dont 3 produits de dégradation) dans des lacs du sud, du 
centre et du nord de l’Ontario (2003-2005)
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Les plus fortes concentrations de métolachlore et d’atrazine ont été observées à la fin de 
mai, en juin et en juillet, ce qui coïncidait avec l’épandage postémergence sur les cultures 
de maïs en Ontario et dans les États du Midwest des États-Unis. Les plus faibles 
concentrations ont été observées dans des échantillons prélevés en avril et au début 
d’août dans les lacs du sud. Dans l’ensemble, il y avait des écarts plus importants sur une 
base mensuelle et annuelle des concentrations des deux herbicides dans les lacs Bell’s et 
Wawanosh par rapport aux lacs éloignés. Tous les lacs, à l’exception du lac Turnbull, ont 
été échantillonnés à au moins deux profondeurs pour déterminer si les pesticides en usage 
demeuraient dans l’épilimnion ou s’ils étaient bien répartis. En général, les 
concentrations étaient assez semblables à toutes les profondeurs en ce qui concerne 
l’atrazine et l’endosulfan dans le lac Opeongo. Pour ce qui est de l’atrazine, cela 
concorde avec les observations effectuées dans les Grands Lacs, qui montrent que le 
pesticide est présent aux mêmes concentrations à toutes les profondeurs (Schottler et 
Eisenreich, 1994). 
 
Précipitations 
 
Au total, 60 échantillons d’eau de pluie ont été prélevés entre le mois d’avril et la fin du 
mois de septembre entre 2003 et 2005. La fréquence de détection globale des 
44 pesticides en usage, qui ont été analysés les trois années, variait de 0 % (amétryne, 
terbufos) à 100 % (chlorothalonil) (tableau 17). La fréquence de détection était plus 
élevée dans les lieux d’échantillonnage situés au sud que dans les deux lieux éloignés 
(lacs Dorset et Turkey) les trois années. Dans les lieux du sud, la fréquence de détection 
moyenne était de 71 % (p. ex. 31 substances à analyser sur 45 en 2005), tandis que, dans 
les lieux reculés, cette même fréquence de détection était de 49 % (p. ex. 22 sur 45 en 
2005). Les pesticides en usage détectés avec le plus de fréquence (> 80 % des 
échantillons chaque année) étaient l’alachlore, l’atrazine/déséthylatrazine, le 
chlorthalonil, le chlorpyrifos, le dacthal, le diazinon, l’endosulfan, le métolachlore, la 
pendiméthaline, la téfluthrine et la trifluraline. On n’a pas détecté la présence de 
diméthénamide, de métolachlore, de métribuzine, d’endosulfan et de téfluthrine dans les 
échantillons des lacs Turkey et Dorset, bien qu’ils aient été largement détectés dans le 
sud. 
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Tableau 17 Synthèse des pesticides et produits de transformation détectés dans des échantillons de précipitations prélevés dans 
5 emplacements en Ontario (2003-2005) 

Gamme  
ng/L 

Pesticide ou produit de 
transformationa 

Nbre 
d’échantillonsb 

Nbre de cas 
de détection

Fréqu. de 
détection (%)

Limite de 
détection de la 
méthode (ng/L) Min Max 

25e centile 
(ng/L)c 

Médiane 
(ng/L)c 

75e centile 
(ng/L)c 

Chlorthalonil 60 60 100 0,01 < 0,01 3 250 45,1 96,0 346 
Métolachlore 60 59 98 0,01 < 0,01 849 0,81 4,32 30,6 

Sulfate d’endosulfan 60 59 98 0,01 < 0,01 17,1 0,42 0,97 1,84 
Endosulfan, alpha- 60 56 93 0,01 < 0,01 76,6 0,32 1,65 5,57 
Trifluraline 60 55 92 0,00 < 0,01 148 < 0,01 0,14 0,60 
Téfluthrine 60 55 92 0,01 < 0,01 4,50 < 0,01 0,09 0,20 
Métribuzine 60 54 90 0,00 < 0,01 58,0 < 0,01 < 0,01 0,36 
Myclobutanil 60 54 90 0,02 < 0,02 25,6 < 0,02 < 0,02 0,19 
Pendiméthaline 60 53 88 0,02 < 0,02 477 0,42 2,48 28,1 
Naled 60 52 87 3,00 < 3,00 5 440 < 3,00 < 3,00 5,80 
Chlorpyrifos 60 49 82 0,01 < 0,01 144 0,13 0,81 2,47 
Alachlor 60 46 77 0,01 < 0,01 54,5 < 0,01 < 0,01 2,30 
Dacthal  60 45 75 0,63 < 0,63 18,6 0,63 0,48 0,97 
Atrazine 60 45 75 0,04 < 0,04 431 0,71 4,25 40,98 
Diazinon 60 36 60 0,05 < 0,05 260 < 0,05 1,54 4,68 

Déséthylatrazine 60 33 55 0,04 < 0,04 213 < 0,04 1,74 21,6 
Lindane 60 33 55 0,01 < 0,01 41,9 < 0,01 < 0,01 < 0,01 
Flutriafol 60 33 55 0,01 < 0,01 11,6 < 0,01 < 0,01 < 0,01 
2356-TCNB 60 30 50 0,01 < 0,01 4,27 < 0,01 < 0,01 < 0,01 
Fonofos 60 30 50 0,02 < 0,02 874 < 0,02 0,41 1,76 
Phosalone 60 28 47 0,00 < 0,01 9,61 - - - 
Diméthénamide 60 26 43 0,03 < 0,03 191 - - - 
Terbacil 60 25 42 0,08 < 0,08 28,9 - - - 
Phosmet 60 23 38 0,02 < 0,02 734 - - - 
Malathion 60 21 35 0,01 < 0,01 10,2 - - - 
Éthalfluraline 60 20 33 0,01 < 0,01 5,17 - - - 
Diméthoate 60 19 32 0,05 < 0,05 1120 - - - 
Tebuconazol 60 19 32 0,01 < 0,01 36,0 - - - 
Linuron 60 15 25 0,09 < 0,09 147 - - - 
Simazine 60 12 20 0,09 < 0,09 1350 - - - 
Disulfoton 60 10 17 0,02 < 0,02 3,82 - - - 
Propiconazole 60 9 15 0,10 < 0,10 89,9 - - - 
Quizalfop-éthyle 60 9 15 0,07 < 0,07 1,33 - - - 
Phorate 60 7 12 0,02 < 0,02 17,8 - - - 
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Tableau 17 Synthèse des pesticides et produits de transformation détectés dans des échantillons de précipitations prélevés dans 

5 emplacements en Ontario (2003-2005) (suite) 

Gamme  
ng/L 

Pesticide ou produit de 
transformationa 

Nbre 
d’échantillonsb 

Nbre de cas 
de détection

Fréqu. de 
détection (%)

Limite de 
détection de la 
méthode (ng/L) Min Max 

25e centile 
(ng/L)c 

Médiane 
(ng/L)c 

75e centile 
(ng/L)c 

 

Diazinon 
Diazinon-oxone 60 3 5 0,05 < 0,05 45,0 - - - 

Napropamide 60 3 5 0,02 < 0,02 1,31 - - - 
Butylate 60 2 3 0,05 < 0,05 1,72 - - - 
Trichlorfon 60 2 3 1,50 < 1,50 57,5 - - - 
Butraline 60 1 2 0,04 < 0,04 0,26 - - - 
Captane 60 1 2 0,39 < 0,39 < 0,39 - - - 
Cycloate 60 1 2 0,03 < 0,03 - - - - 
Amétryne 60 0 0 0,04 - - - - - 
EPTC 60 0 0 0,13 - - - - - 
Terbufos 60 0 0 0,03 - - - - - 

a Chaque produit de transformation est en caractères italiques et en retrait sous son pesticide parent. 
b Le total n’inclut pas les échantillons qui n’ont pas été analysés pour une raison quelconque (c.-à-d. l’échantillon a été perdu ou détruit). 
c Les statistiques (le 25e centile, la médiane et le 75e centile) ont été calculées lorsque la fréquence de détection était ≥ 50 %. 
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Les flux mensuels des principaux pesticides en usage dans les échantillons d’eau de pluie 
ont été calculés en divisant la quantité de chaque pesticide (ng/mois) par le secteur 
d’échantillonnage (0,2025 m2). Les flux des cinq principaux pesticides en usage 
(chlorthalonil, atrazine, métolachlore, chlorpyrifos et pendiméthaline) les trois années à 
Grand Bend près du lac Huron et à Dorset près de la baie Georgienne sont illustrées à la 
figure 7. Les flux de chlorthalonil étaient analogues aux deux endroits (gamme de 0,5 à 
20,0 µg/m2 à Grand Bend et de 0,1 à 11,5 µg/m2 à Dorset), alors que les flux 
d’atrazine/déséthylatrazine et de métolachlore étaient quatre à dix fois plus élevés à 
Grand Bend. 
 
Air prélevé par échantillonnage passif 
 
Des échantillonneurs d’air passifs sur colonne XAD ont été installés aux cinq endroits 
d’échantillonnage des précipitations en 2004 et à tous les lieux d’échantillonnage, sauf le 
lac Turkey, en 2005. Dans l’ensemble, 24 des 45 pesticides en usage ont été détectés en 
2004 et en 2005 (tableau 18). Les trois sites du sud-ouest de l’Ontario (échantillonnés 
entre le 1er avril et le 31 août) ont affiché une plus grande fréquence de détection (21 sur 
45) que les deux sites du nord et du centre dans les régions non agricoles (lacs Dorset et 
Turkey; échantillonnés entre le 1er juin et le 30 septembre). Les principaux pesticides en 
usage identifiés étaient analogues à ceux détectés dans les précipitations, comme le 
chloropyrifos, le diazinon, l’endosulfan et la trifluraline, alors que d’autres produits 
trouvés dans les précipitations, comme l’atrazine, le chlorthalonil, la pendiméthaline et la 
simazine, ont été détectés moins souvent dans l’air. Le fait que les échantillonneurs 
n’aient pas été installés dans le nord avant la fin de mai peut avoir influencé les résultats. 
Les concentrations sur les échantillonneurs passifs ont été estimées en présumant un taux 
d’échantillonnage de 0,52 m3/jour (Wania et al., 2003). Les concentrations des 
principaux pesticides en usage variaient de 0,1 à 133 ng/m3 et ont atteint leur maximum 
au site de la rivière Sainte-Claire. 
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Tableau 18 Synthèse des pesticides et produits de transformation détectés dans l’air au moyen d’échantillonneurs passifs sur 
colonne XAD à 4 emplacements en Ontario (2004-2005)a  

Gamme  
ng/L Pesticide ou produit de 

transformationb 
Nbre 

d’échantillons 

Nbre de 
cas de 

détection

Fréqu. de 
détection 

(%) 

Limite de 
détection de 
la méthode 

(ng/L) Min Max 

25e centile 
(ng/L)c 

Médiane 
(ng/L)c 

75e centile 
(ng/L)c 

Endosulfan, alpha- 12 11 92 0,001 < 0,001 10,5 0,531 1,14 3,21 
Téfluthrine 12 11 92 0,001 < 0,001 0,176 0,010 0,056 0,135 
Chlorthalonil 12 10 83 0,001 < 0,001 133 0,896 3,77 8,41 
Chlorpyrifos 12 9 75 0,001 < 0,001 0,062 0,004 0,007 0,026 
Métribuzine 12 9 75 0,000 < 0,001 0,039 0,007 0,012 0,030 

Sulfate d’endosulfan 12 8 67 0,001 < 0,001 0,225 < 0,001 0,022 0,060 
Butylate 12 7 58 0,007 < 0,007 1,912 < 0,007 0,308 0,943 
Métolachlore 12 7 58 0,001 < 0,001 2,12 < 0,001 0,151 0,373 
Terbacil 12 7 58 0,011 < 0,011 3,17 < 0,011 0,645 1,277 
Pendaméthaline 12 6 50 0,002 < 0,002 5,70 < 0,002 0,055 0,301 
Diazinon 12 5 42 0,007 < 0,007 0,341 - - - 
Dacthal (DCPA) 12 4 33 0,020 < 0,093 0,048 - - - 
Lindane 12 4 33 0,001 < 0,001 0,498 - - - 
Atrazine 12 3 25 0,006 < 0,006 0,150 - - - 
Phorate 12 3 25 0,003 < 0,003 1,26 - - - 
Propiconazole  12 3 25 0,015 < 0,015 1,39 - - - 
Captane 12 2 17 0,057 < 0,057 6,477 - - - 

Déséthylatrazine 12 2 17 0,006 < 0,006 0,035 - - - 
Flutriafol 12 2 17 0,001 < 0,001 0,184 - - - 
Terbufos 12 2 17 0,005 < 0,005 0,133 - - - 
Alachlore 12 1 8 0,001 < 0,001 0,124 - - - 
Dyfonate 12 1 8 0,003 < 0,003 0,608 - - - 
Myclobutanil 12 1 8 0,003 < 0,003 0,014 - - - 
Simazine 12 1 8 0,014 < 0,014 0,811 - - - 
2356-TCNB 12 0 0 0,001 < 0,001 - - - - 
Amétryne 12 0 0 0,006 < 0,006 - - - - 
Butraline 12 0 0 0,006 < 0,006 - - - - 
Cycloate 12 0 0 0,005 < 0,005 - - - - 

Diazinon-oxone 12 0 0 0,007 < 0,007 - - - - 
Diméthénamide 12 0 0 0,004 < 0,004 - - - - 
Diméthoate 12 0 0 0,007 < 0,007 - - - - 
Disulfoton 12 0 0 0,003 < 0,003 - - - - 
EPTC 12 0 0 0,020 < 0,020 - - - - 
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Tableau 18 Synthèse des pesticides et produits de transformation détectés dans l’air au moyen d’échantillonneurs passifs sur 

colonne XAD à 4 emplacements en Ontario (2004-2005)a (suite) 

Gamme  
ng/L Pesticide ou produit de 

transformationb 
Nbre 

d’échantillons 

Nbre de 
cas de 

détection

Fréqu. de 
détection 

(%) 

Limite de 
détection de 
la méthode 

(ng/L) Min Max 

25e centile 
(ng/L)c 

Médiane 
(ng/L)c 

75e centile 
(ng/L)c 

 

Éthalfluraline 12 0 0 0,001 < 0,001 - - - - 
Linuron 12 0 0 0,014 < 0,014 - - - - 
Malathion 12 0 0 0,000 < 0,000 - - - - 
Naled 12 0 0 0,885 < 0,885 - - - - 
Napropamide 12 0 0 0,004 < 0,004 - - - - 
Phosalone 12 0 0 0,001 < 0,001 - - - - 
Phosmet  12 0 0 0,003 < 0,003 - - - - 
Quizalfop-éthyle 12 0 0 0,011 < 0,011 - - - - 
Tebuconazol 12 0 0 0,001 < 0,001 - - - - 
Triallate 12 0 0 0,001 < 0,001 - - - - 
Trichlorfon 12 0 0 0,222 < 0,222 - - - - 
a Les concentrations dans l’air (ng/m3) estimées en supposant un taux d’échantillonnage de 0,52 m3/jour (Wania et al., 2003). 
b Chaque produit de transformation est en caractères italiques et en retrait sous son pesticide parent. 
c Les statistiques (le 25e centile, la médiane et le 75e centile) ont été calculées lorsque la fréquence de détection était ≥ 50 %. 
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5.4 Québec 

 
Au total, 58 pesticides et/ou produits de transformation ont été analysés dans les eaux de 
surface provenant du Saint-Laurent et de trois de ses principaux affluents (les rivières 
Yamaska, Nicolet et Saint-François) (figure 8). En 2003, un total de 52 échantillons ont 
été prélevés dans le Saint-Laurent et dans les rivières Nicolet, Yamaska et 
Saint-François. En 2004 et 2005, des échantillons ont été prélevés (respectivement 
n = 70 et n = 62) aux mêmes endroits qu’en 2003 et en plus à l’exutoire du lac Saint-
Pierre à Port-Saint-François.  
 
Sur les 58 substances analysées, 28 ont été détectées (tableaux 19 à 21). Au total,  
7 à 9 pesticides ont été détectés dans plus de 20 % des échantillons analysés chaque 
année et ceux-ci étaient toujours des herbicides. Les substances détectées dans 50 % et 
plus des échantillons de 2003 à 2005 étaient l’atrazine et le métolachlore, ainsi que le 
produit de dégradation déséthylatrazine. L’atrazine et le métolachlore sont des herbicides 
utilisés surtout pour la culture de maïs et du soja au Québec. Donc, les pesticides détectés 
ici dans les eaux de surface des affluents reflètent bien le type de culture dominant dans 
les bassins hydrographiques à l’étude. Le volume d’ingrédients actifs épandus dans les 
champs d’un bassin et les conditions météorologiques au moment de l’épandage et après 
l’épandage exercent aussi une grande influence sur la présence de pesticides dans les 
eaux de surface. Au Québec, les concentrations maximales d’herbicides ont généralement 
été observées au cours du mois suivant leur application. 
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Figure 8 Sites d’échantillonnage pour la surveillance de la qualité de l’eau au 
Québec (2003-2005) 
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Tableau 19 Synthèse des pesticides et produits de transformation détectés dans les échantillons d’eaux de surface analysés au 
Québec (2003) 

Gamme (ng/L) 
Pesticide ou produit de 
transformationa 

Nbre 
d’échan-
tillonsb 

Nbre de 
cas de 

détection 

Fréquence 
de 

détection 
(%) 

Limite de 
détection de 
la méthode 

(ng/L) Min Max 

25e centile 
(ng/L)c 

Médiane 
(ng/L)c 

75e centile 
(ng/L)c 

Nbre 
d’échantillons 
au-dessus de la 

valeur de 
référenced,e 

Atrazine 52 42 80,8 20 <20 2 200 31 75 168 1 
Métolachlore 52 33 63,5 10 <10 1 400 10 10 113 0 

Déséthylatrazine 52 26 50,0 40 <40 280 40 40 58 0 
Dicamba 51 18 35,3 30 <30 1 900 - - - 0 
Bentazone 51 12 23,5 30 <30 270  - - - 0 
Diméthénamide 52 12 23,1 20 <20 520 - - - 0 
Simazine 52 11 21,2 10 <10 20 - - - 0 
Mécoprop 51 9 17,6 10 <10 160 - - - 0 

Déisopropylatrazine 50 7 14,0 50 <50 120 - - - NC 
MCPA 51 6 11,8 10 <10 120 - - - 0 
2,4-D 51 5 9,8 20 <20 120  - - - 0 
Cyanazine 52 5 9,6 30 <30 30 - - - 0 
Clopyralide 51 3 5,9 30 <30 80 - - - 0 
Chlorpyrifos 52 2 3,8 20 <20 130 - - - 2 
Chlorthalonil 50 2 3,8 60 <60 4 200 - - - 1 
Diméthoate 50 1 2,0 40 <40 280 - - - 0 
Métribuzine 50 1 2,0 20 <20 20 - - - 0 
Myclobutanil 50 1 2,0 20 <20 40 - - - 0 
Bromoxynil 51 1 2,0 20 <20 50 - - - 0 
Diazinon 52 0 0,0 30 - - - - - - 
Diuron 52 0 0,0 250 - - - - - - 
EPTC 51 0 0,0 30 - - - - - - 
1-naphthol 50 0 0,0 60 - - - - - - 
2,4,5-T 51 0 0,0 10 - - - - - - 
2,4-DB 51 0 0,0 20 - - - - - - 
Azinphos-méthyle 50 0 0,0 220 - - - - - - 
Bendiocarbe 50 0 0,0 10 - - - - - - 
Butylate 50 0 0,0 30 - - - - - - 
Carbaryl 50 0 0,0 30 - - - - - - 
Carbofuran 50 0 0,0 60 - - - - - - 
Chlorfenvinphos 50 0 0,0 60 - - - - - - 
Chloroxuron 50 0 0,0 80 - - - - - - 
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Tableau 19 Synthèse des pesticides et produits de transformation détectés dans les échantillons d’eaux de surface analysés au 

Québec (2003) (suite) 

Gamme (ng/L) 
Pesticide ou produit de 
transformationa 

Nbre 
d’échan-
tillonsb 

Nbre de 
cas de 

détection 

Fréquence 
de 

détection 
(%) 

Limite de 
détection de 
la méthode 

(ng/L) Min Max 

25e centile 
(ng/L)c 

Médiane 
(ng/L)c 

75e centile 
(ng/L)c 

Nbre 
d’échantillons 
au-dessus de la 

valeur de 
référenced,e 

 

2,4-DP (dichlorprop) 51 0 0,0 20 - - - - - - 
Dichlorvos 50 0 0,0 20 - - - - - - 
Diclofop-méthyle 51 0 0,0 20 - - - - - - 
Dinosèbe 51 0 0,0 40 - - - - - - 
Disulfoton 18 0 0,0 30 - - - - - - 
Fénitrothion 49 0 0,0 40 - - - - - - 
Fénoprop (Silvex) 51 0 0,0 10 - - - - - - 
Fonofos 50 0 0,0 20 - - - - - - 
Linuron 49 0 0,0 40 - - - - - - 
Malathion 49 0 0,0 20 - - - - - - 
MCPB 51 0 0,0 10 - - - - - - 
Méthidathion 50 0 0,0 20 - - - - - - 
Mevinphos 50 0 0,0 60 - - - - - - 
Parathion 50 0 0,0 160 - - - - - - 

Parathion-méthyle 50 0 0,0 60 - - - - - - 
Phorate 38 0 0,0 70 - - - - - - 
Phosalone 50 0 0,0 30 - - - - - - 
Piclorame 51 0 0,0 20 - - - - - - 
Tebuthiuron 50 0 0,0 240 - - - - - - 
Terbufos 38 0 0,0 40 - - - - - - 
Triclopyr 51 0 0,0 20 - - - - - - 
Trifluraline 50 0 0,0 50 - - - - - - 

a Chaque produit de transformation est en caractères italiques et en retrait sous son pesticide parent. 
b Le total n’inclut pas les échantillons qui n’ont pas été analysés pour une raison quelconque (c.-à-d. l’échantillon a été perdu ou détruit). 
c Les statistiques (le 25e centile, la médiane et le 75e centile) ont été calculées lorsque la fréquence de détection était ≥ 50 %. 
d Source des valeurs de référence : Cantox Environmental Inc., 2004. 
e NC : Données non comparables. (La limite de détection de la méthode était supérieure à la valeur de référence.)
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Tableau 20 Synthèse des pesticides et produits de transformation détectés dans les échantillons d’eaux de surface analysés au 

Québec (2004) 

Gamme (ng/L) 
Pesticide ou produit de 
transformationa 

Nbre 
d’échan-
tillonsb 

Nbre de cas 
de détection 

Fréquence 
de détection 

(%) 

Limite de 
détection 

de la 
méthode Min Max 

25e centile 
(ng/L)c 

Médiane 
(ng/L)c 

75e centile 
(ng/L)c 

Nbre 
d’échantillons 
au-dessus de 
la valeur de 
référenced,e 

Atrazine 69 63 91,3 20 <20  890 50 67 150 0 
Métolachlore 69 53 76,8 10 <4  730 10 12 30 0 

Déséthylatrazine 69 39 56,5 40 <14  280 38 40 48 0 
Simazine 69 34 49,3 2 -10 <2  20 - - - 0 
Dicamba 70 31 44,3 10 - 30 <10  430 - - - 0 
2,4-D 70 25 35,7 10 - 20 <10  190 - - - 0 

Déisopropylatrazine 69 23 33,3 3 - 50 <3  130 - - - NC 
Flumetsulam 11 3 27,3 20 <20  130 - - - NC 
Bentazone 70 19 27,1 20 - 30 <20  940 - - - 0 
Mécoprop 70 13 18,6 5 - 10 <5  90 - - - 0 
Diméthénamide 69 11 15,9 8 - 20 <8  120 - - - 0 
MCPA 70 11 15,7 6 -10 <6  110 - - - 0 
Imazéthapyr 11 1 9,09 10 <10  20 - - - NC 
Nicosulfuron 11 1 9,09 10 <10  10 - - - NC 
Diméthoate 69 6 8,70 5 - 40 <5  90 - - - 0 
Disulfoton 68 4 5,88 5 - 30 <5  30 - - - 0 
Clopyralide 70 3 4,29 20 - 30 <20  60 - - - 0 
2,4-DB 70 2 2,86 9 - 20 <9  80 - - - 0 
Bromoxynil 70 2 2,86 10 - 20 <10  40 - - - 0 
Chlorpyriphos 69 1 1,45 6 - 20 <6  25 - - - 1 
Myclobutanil 69 1 1,45 20 <20  40 - - - 0 
1-naphthol 58 0 0,00 20 - 60 - - - - - - 
2,4,5-T 70 0 0,00 4 - 10 - - - - - - 
Azinphos-méthyle 69 0 0,00 30 - 220 - - - - - - 
Bendiocarbe 69 0 0,00 6 - 10 - - - - - - 
Butylate 68 0 0,00 3 - 30 - - - - - - 
Carbaryl 69 0 0,00 10 - 30 - - - - - - 
Carbofuran 69 0 0,00 3 - 60 - - - - - - 
Chlorfenvinphos 69 0 0,00 10 - 60 - - - - - - 
Chlorthalonil 69 0 0,00 10 - 60 - - - - - - 
Chloroxuron 69 0 0,00 20 - 80 - - - - - - 
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Tableau 20 Synthèse des pesticides et produits de transformation détectés dans les échantillons d’eaux de surface analysés au 

Québec (2004) (suite) 

Gamme (ng/L) 
Pesticide ou produit de 
transformationa 

Nbre 
d’échan-
tillonsb 

Nbre de cas 
de détection 

Fréquence 
de détection 

(%) 

Limite de 
détection 

de la 
méthode Min Max 

25e centile 
(ng/L)c 

Médiane 
(ng/L)c 

75e centile 
(ng/L)c 

Nbre 
d’échantillons 
au-dessus de 
la valeur de 
référenced,e 

 

Cyanazine 69 0 0,00 8 - 30 - - - - - - 
Diazinon 69 0 0,00 5 - 30 - - - - - - 
Dichlorprop 70 0 0,00 10 - 20 - - - - - - 
Dichlorvos 61 0 0,00 10 - 20 - - - - - - 
Diclofop-méthyle 70 0 0,00 8 - 20 - - - - - - 
Dinosèbe 70 0 0,00 9 - 40 - - - - - - 
Diuron 69 0 0,00 80 - 250 - - - - - - 
EPTC 69 0 0,00 4 - 30 - - - - - - 
Fénitrothion 69 0 0,00 10 - 40 - - - - - - 
Fénoprop (Silvex) 70 0 0,00 3 - 10 - - - - - - 
Fonofos 69 0 0,00 2 - - - - - - 
Linuron 69 0 0,00 10 - 40 - - - - - - 
Malathion 69 0 0,00 4 - 20 - - - - - - 
MCPB 70 0 0,00 7 - 10 - - - - - - 
Méthidathion 69 0 0,00 10 - 20 - - - - - - 
Métribuzine 69 0 0,00 6 - 20 - - - - - - 
Mevinphos 69 0 0,00 6 - 60 - - - - - - 
Parathion 69 0 0,00 20 - 160 - - - - - - 

Parathion-méthyle 69 0 0,00 6 - 60 - - - - - - 
Phorate 69 0 0,00 9 - 70 - - - - - - 
Phosalone 69 0 0,00 8 - 30 - - - - - - 
Piclorame 70 0 0,00 10 - 20 - - - - - - 
Rimsulfuron 11 0 0,00 10 - - - - - - 
Tebuthiuron 69 0 0,00 80 - 240 - - - - - - 
Terbufos 69 0 0,00 10 - - - - - - 
Triclopyr 70 0 0,00 9 - 20 - - - - - - 
a Chaque produit de transformation est en caractères italiques et en retrait sous son pesticide parent. 
b Le total n’inclut pas les échantillons qui n’ont pas été analysés pour une raison quelconque (c.-à-d. l’échantillon a été perdu ou détruit). 
c Les statistiques (le 25e centile, la médiane et le 75e centile) ont été calculées lorsque la fréquence de détection était ≥ 50 %. 
d Source des valeurs de référence : Cantox Environmental Inc., 2004. 
e NC : Données non comparables. (La limite de détection de la méthode était supérieure à la valeur de référence.) 
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Tableau 21 Synthèse des pesticides et produits de transformation détectés dans les échantillons d’eaux de surface analysés au 
Québec (2005) 

Gamme (ng/L) 
Pesticide ou produit de 
transformationa 

Nbre 
d’échan-
tillonsb 

Nbre de 
cas de 

détection 

Fréquence 
de 

détection 
(%) 

Limite 
de 

détection 
de la 

méthode 
Min Max 

25e centile 
(ng/L)c 

Médiane 
(ng/L)c 

75e centile 
(ng/L)c 

Nbre 
d’échantillons 
au-dessus de 
la valeur de 
référenced,e 

Atrazine 62 59 95,2 20 < 20 1 400 50 70 147 0 
Métholachlore 62 36 58,1 10 < 10 520 10 10 57,5 0 
Dicamba 59 27 45,8 30 < 30 2 600 - - - 0 

Déséthylatrazine 62 28 45,2 40 < 40 150 - - - 0 
Bentazone 59 18 30,5 30 < 30 4 600 - - - 0 
2,4-D 59 13 22,0 20 < 20 340 - - - 0 
MCPA 59 12 20,3 10 < 10 1 200 - - - 0 
Diméthénamide 62 8 12,9 20 < 20 100 - - - 0 
Mécoprop 59 7 11,9 10 < 10 180 - - - 0 
Chlorpyriphos 62 6 9,7 20 < 20 240 - - - 6 
Clopyralide 58 1 1,7 30 < 30 310 - - - 0 
2,4-DB 59 1 1,7 20 < 20 40 - - - 0 
Bromoxynil 59 1 1,7 20 < 20 270 - - - 0 
Chloroxuron 62 1 1,6 80 < 80 90 - - - 0 

Déisopropylatrazine 62 1 1,6 50 < 50 60 - - - NC 
Diuron 62 1 1,6 250 < 250 270 - - - 0 
EPTC 62 1 1,6 30 < 30 330 - - - 0 
Linuron 62 1 1,6 40 < 40 110 - - - 0 
Myclobutanil 62 1 1,6 20 < 20 50 - - - 0 
1-naphthol 57 0 0,0 60 - - - - - - 
2,4,5-T 59 0 0,0 10 - - - - - - 
Azinphos-méthyle 62 0 0,0 220 - - - - - - 
Bendiocarbe 62 0 0,0 10 - - - - - - 
Butylate 62 0 0,0 30 - - - - - - 
Carbaryl 62 0 0,0 30 - - - - - - 
Carbofuran 62 0 0,0 60 - - - - - - 
Chlorfenvinphos 62 0 0,0 60 - - - - - - 
Chlorthalonil 62 0 0,0 60 - - - - - - 
Cyanazine 62 0 0,0 30 - - - - - - 
Diazinon 62 0 0,0 30 - - - - - - 
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Tableau 21 Synthèse des pesticides et produits de transformation détectés dans les échantillons d’eaux de surface analysés au 

Québec (2005) (suite) 

Gamme (ng/L) 
Pesticide ou produit de 
transformationa 

Nbre 
d’échan-
tillonsb 

Nbre de 
cas de 

détection 

Fréquence 
de 

détection 
(%) 

Limite 
de 

détection 
de la 

méthode 
Min Max 

25e centile 
(ng/L)c 

Médiane 
(ng/L)c 

75e centile 
(ng/L)c 

Nbre 
d’échantillons 
au-dessus de 
la valeur de 
référenced,e 

 

Dichlorprop 59 0 0,0 20 - - - - - - 
Dichlorvos 62 0 0,0 20 - - - - - - 
Diclofop-méthyle 60 0 0,0 20 - - - - - - 
Diméthoate 62 0 0,0 40 - - - - - - 
Dinosèbe 59 0 0,0 40 - - - - - - 
Disulfoton 16 0 0,0 30 - - - - - - 
Fénitrothion 62 0 0,0 40 - - - - - - 
Fénoprop (Silvex) 59 0 0,0 10 - - - - - - 
Fonofos 62 0 0,0 20 - - - - - - 
Malathion 62 0 0,0 20 - - - - - - 
MCPB 59 0 0,0 10 - - - - - - 
Méthidathion 62 0 0,0 20 - - - - - - 
Métribuzine 62 0 0,0 20 - - - - - - 
Mevinphos 62 0 0,0 60 - - - - - - 
Parathion 62 0 0,0 160 - - - - - - 

Parathion-méthyle 62 0 0,0 60 - - - - - - 
Phorate 58 0 0,0 70 - - - - - - 
Phosalone 62 0 0,0 30 - - - - - - 
Piclorame 59 0 0,0 20 - - - - - - 

a Chaque produit de transformation est en caractères italiques et en retrait sous son pesticide parent. 
b Le total n’inclut pas les échantillons qui n’ont pas été analysés pour une raison quelconque (c.-à-d. l’échantillon a été perdu ou détruit). 
c Les statistiques (le 25e centile, la médiane et le 75e centile) ont été calculées lorsque la fréquence de détection était ≥ 50 %. 
d Source des valeurs de référence : Cantox Environmental Inc., 2004. 
e NC : Aucune comparaison possible. (La limite de détection de la méthode était supérieure à la valeur de référence.) 
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5.5 Île-du-Prince-Édouard, Nouvelle-Écosse et Nouveau-Brunswick 

 
L’étude menée dans la région de l’Atlantique avait pour objectif de déterminer la 
présence, la concentration et les risques relatifs des pesticides dans les eaux souterraines, 
les eaux de surface, les sédiments fluviatiles et les tissus biologiques des systèmes 
hydrologiques qui drainent les régions de culture intensive.  
 

5.5.1 Eaux de surface 

 
À l’Île-du-Prince-Édouard, on a détecté à 12 reprises cinq ingrédients actifs dans les 
27 échantillons d’eaux de surface prélevés entre juillet et octobre 2003. En 2004, on a 
détecté des ingrédients actifs dans 2 des 15 échantillons prélevés. Aucune détection n’a 
été faite dans les 40 échantillons prélevés dans le réseau de la rivière Dunk et du ruisseau 
North et dans celui de la rivière Wilmot en 2005. Au Nouveau-Brunswick, on a détecté à 
11 reprises 6 ingrédients actifs différents dans les 23 échantillons prélevés en 2003 et, en 
2004, on a détecté à 31 reprises 7 produits différents dans les 19 échantillons prélevés.  
En 2005, on a détecté à 15 reprises (11 dans le ruisseau Black et 4 dans le ruisseau Lanes) 
8 produits différents. Rien n’a été détecté à l’emplacement du ruisseau Five Fingers en 
2003 ou en 2004, et rien n’a été détecté au site du cours d’eau près de la baie Bouctouche 
en 2003. 
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Figure 9 Sites d’échantillonnage pour la surveillance de la qualité de l’eau à 
l’Île-du-Prince-Édouard, en Nouvelle-Écosse et au Nouveau-Brunswick 
(2003-2005) 

 



 

Présence et concentrations des pesticides prioritaires dans certains écosystèmes aquatiques canadiens 85 

 

 

Tableau 22  Synthèse des résultats relatifs aux eaux de surface, Île-du-Prince-Édouard, Nouvelle-Écosse et Nouveau-Brunswick 
(2003-2005) 

 

Province Nouveau-Brunswick Île-du-Prince-Édouard Nouvelle-Écosse 

Nombre total de sites 4  6 4 
Nombre d’échantillons par an 2003 : 23 

2004 : 19 
2005 : 15 

2003 : 27 
2004 : 15 
2005 : 40 

2003 : 0 
2004 : 19 
2005 : 29 

Composé 

Recomman-
dations sur les 
eaux de surface 

(µg/L) 

Détections/ 
d’échan- 
tillonsa 

Fréqu. de 
détection 

(%) 

LDMb – 
conc. max. 

(µg/L) 

Détections/
nbre 

d’échan- 
tillonsa 

Fréqu. de 
détection 

(%) 

LDMb – conc. 
max. µg/L 

Détections/
nbre 

d’échan- 
tillonsa 

Fréqu. de 
détection 

(%) 

LDMb – conc. 
max. (µg/L) 

2,4-D 4,0 0/57 0,0 0,1 0/82 0,0 0,1 0/48 0 0,1 
Atrazine 1,8 0/57 0,0 0,03 0/82 0,0 0,05 12/48 25 0,03–0,15  
Azinphos-méthyle 0,005 5/57 9 0,05 - 5,0  0/82 0,0 0,05  1/48 2,0 0,03–0,06  
Azoxystrobine  0/57 0,0 0,05 NA 0,0 0,05 0/48 0 0,05 
Carbaryl 0,2 0/57 0,0 0,04 0/82 0,0 0,05 0/48 0 0,04 
Carbofuran 1,8 0/57 0,0 0,04 2/82 2,4 0,05–0,59 0/48 0 0,04 
Chlorthalonil  0,18 9/57 16,0 0,02 - 4,9  2/82 2,4 0,05–7,83  2/48 4,1 0,02–0,03  
Cyperméthrine 0,0002 0/57 0,0 0,08 0/82 0,0 0,05 0/48 0 0,08 
Dicamba 10,0 0/33 0,0 0,6 0/55 0,0 0,6 0/48 0 0,6 
Diméthoate  6,2 4/57 7,0 0,04 - 0,45  0/82 0,0 0,05  0/19 0 0,04 
Dithiocarbamate 
(total) 

 2/57 3,6 25 - 114  0/82 0,0 25  NA   

Endosulfan, alpha- 0,02 1/57 2,4 0,02 - 0,1  0/82 0,0 0,05  0/48 0 0,02  
Endosulfan, bêta- 0,056 2/57 3,6 0,01 - 0,2  0/82 0,0 0,05  0/48 0 0,01  
Fonofos 0,008 0/57 0,0 0,02 0/82 0,0 0,05 0/48 0 0,02 
Heptachlore - 
époxyde 

 0/57 0,0 0,02 NA   0/48 0 0,02 

Hexazinone  0,07 0/57 0,0 0,06 4/82 4,9 0,06 – 0,24  0/48 0 0,06 
Imidaclopride 0,38 2/57 4,0 0,1 - 0,3  0/82 0,0 0,1 0/48 0 0,1 
Linuron 7,0 10/57 16,0 0,06 - 0,3  0/82 0,0 0,05 0/48 0 0,06 
MCPA 2,6 1/57 1,8 0,1 - 0,1  0/82 0,0 0,1 1/48 2,1 0,1–0,2  
Mécoprop 13,0 NA   NA   0/29 0 0,1 
Métalaxyl 374 10/57 18,0 0,03 - 2,0  4/82 4,9 0,05–0,14  22/48 46 0,03–0,13  
Métobromuron  10,0 0/56 0,0 0,03 0/82 0,0 0,05 0/48 0 0,03 
Métribuzine  1,0 10/57 18,0 0,03 - 0,3  2/82 2,4 0,05–0,08  0/48 0 0,03   
Perméthrine 0,0004 1/57 2,4 0,06 0/82 0,0 0,05 0/48 0 0,06 
Terbacil  0/33 0,0 0,08    0/48 0 0,08 
a NA : non analysé. 
b LDM : Limite de détection de la méthode d’analyse. 
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Site d’échantillonnage de l’eau à l’Île-du-Prince-Édouard : en période sèche 
(gauche) et après la pluie (droite). 
© Environnement Canada, 2011 
    Photo : Clair Murphy  
 
 
Au total, 48 échantillons d’eaux de surface ont été prélevés en Nouvelle-Écosse entre les 
mois de juin et d’octobre 2004 et 2005 dans quatre sites situés dans le bassin 
hydrographique du ruisseau Thomas. Il y a eu 21 détections de 3 pesticides dans les 
19 échantillons analysés en 2004, et 17 détections de 4 pesticides dans les 29 échantillons 
prélevés dans ce même bassin en 2005. 
 

5.5.2 Sédiments fluviatiles 

 
Des échantillons de sédiments n’ont été prélevés qu’à l’Île-du-Prince-Édouard. En 2003, 
on a détecté à 9 reprises 3 composés différents, 6 fois dans la rivière Mill et 3 fois dans la 
rivière Souris. En 2004, on a fait 8 détections de dithiocarbamates dans la rivière Wilmot 
(3) et dans la rivière Founds (5). En 2005, on a détecté des dithiocarbamates dans les 
9 échantillons prélevés dans la rivière Wilmot et dans la rivière Dunk au ruisseau North. 
Le tableau 23 fait la synthèse des composés mesurés et de la fréquence de détection. 
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Tableau 23 Synthèse des résultats des sédiments fluviatiles prélevés dans les rivières Mill, Wilmot, 

Founds et Souris et dans la rivière Dunk au ruisseau North, Île-du-Prince-Édouard 
(2003-2005) 

Composé Gammea (µg/kg) 
Détections/nbre 
d’échantillons 

Fréquence de 
détection 

(%) 
Comparaison (CMA)b 

Azinphos-méthyle < 5,0 – 18,7 3/54 5,5 0,89 
(Pays-Bas) 

Cyperméthrine < 5,0 – 17,3 3/54 5,5 0,39 
(Pays-Bas) 

Perméthrine < 5,0 – 10,9 3/27 11,1 0,87 
(Pays-Bas) 

Dithiocarbamates < 100 – 1 600 12/25 48,0 NDc 
a La limite de détection de la méthode (LDM) est indiquée par le symbole « inférieur à » (<). 
b Concentration maximale acceptable. 
c ND : Non disponible. 
 

 

5.5.3 Eaux souterraines 

 
À l’Île-du-Prince-Édouard, 108, 122 et 112 échantillons d’eaux souterraines ont été 
prélevés et analysés, respectivement en 2003, en 2004 et en 2005. Les trois années, 
l’échantillonnage a eu lieu à la fin de l’automne et au début de l’hiver afin de coïncider 
avec la période automnale de réalimentation de l’aquifère. 
 
En 2003, on a détecté de faibles concentrations de chlorthalonil dans deux puits, à 
hauteur respectivement de 100 et de 400 ng/L. Lors du rééchantillonnage des deux puits, 
aucun produit n’a été détecté. On a également détecté les herbicides atrazine et 
hexazinone à des concentrations respectives de 1 100 et de 700 ng/L. Lors du 
rééchantillonnage, chaque puits a affiché une concentration de 640 ng/L des deux 
produits. 
 
En 2004, on a mesuré trois herbicides et un fongicide. Au total, on a détecté de l’atrazine 
à cinq reprises à des concentrations oscillant entre 30 et 540 ng/L, de la métribuzine à 
deux reprises (100 et 180 ng/L) et de l’hexazinone (560 ng/L) et du métalaxyl (30 ng/L) 
 à une seule reprise. 
 
En 2005, on a détecté à cinq reprises de l’atrazine à des concentrations de 30 à 650 ng/L, 
à sept reprises du métalaxyl (30 à 100 ng/L) et à trois reprises de la métribuzine à une 
concentration maximale de 190 ng/L. 
 
Au cours des étés 2004 et 2005, on a procédé à l’échantillonnage d’eaux souterraines en 
Nouvelle-Écosse dans deux puits d’exploitation agricole situés dans la partie inférieure 
du bassin hydrographique du ruisseau Thomas. Aucun pesticide n’a été détecté dans les 
12 échantillons analysés. 
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5.5.4 Tissus des poissons et des mollusques et crustacés 

 
Au cours des trois années du programme, 20 échantillons de mollusques et crustacés et 
23 de poissons ont été prélevés dans les cours d’eau de l’Île-du-Prince-Édouard où on a 
aussi recueilli des échantillons d’eau de surface. Aucun pesticide n’a été détecté dans 
aucun des échantillons prélevés au cours de ces trois ans. 
 
 

6.0 CONSÉQUENCES SUR LES UTILISATIONS DE L’EAU AU CANADA 

 
Les gestionnaires de la qualité de l’environnement, les évaluateurs des risques et le public 
ont besoin d’outils d’interprétation et de directives fondées en science pour mesurer les 
conséquences des résultats du programme de surveillance sur les utilisations de l’eau et 
les risques pour la santé humaine et l’environnement. Les outils les plus couramment 
utilisés sont les recommandations, les critères ou les objectifs de qualité de l’eau dont le 
but est d’assurer un niveau de protection particulier (p. ex. la protection de la totalité des 
espèces aquatiques d’eau douce). Au Canada, le Comité fédéral-provincial-territorial sur 
l’eau potable est responsable de l’élaboration des recommandations pour l’eau potable 
qui sont publiées par Santé Canada (Santé Canada, 2006). Le Conseil canadien des 
ministres de l’environnement publie des recommandations pour la qualité de 
l’environnement en ce qui concerne les eaux de surface, les sols, les sédiments et les 
tissus biologiques afin d’assurer la protection de l’environnement (CCME, 1999). 
Diverses autres administrations canadiennes (comme les provinces et les territoires) 
publient elles aussi leurs recommandations pour la qualité des eaux en vue de protéger la 
vie aquatique. 
 

6.1 Protection de l’eau potable pour la santé humaine 

 
Le Comité fédéral-provincial-territorial sur l’eau potable élabore ses recommandations 
pour la qualité de l’eau potable au Canada en s’appuyant sur des paramètres 
microbiologiques, physiques, chimiques et radiologiques. Les provinces et les territoires 
se fondent sur les Recommandations pour la qualité de l’eau potable au Canada pour 
établir leurs prescriptions relatives à des produits chimiques particuliers. Les 
Recommandations constituent des mesures fiables pour déceler les éventuels problèmes 
d’eau potable. Elles sont destinées à protéger la santé humaine et s’appliquent à toutes les 
sources d’eau privées et municipales. Chacune est exprimée comme une concentration 
maximale acceptable qui représente un seuil auquel ou au-dessous duquel on n’escompte 
pas d’effets sur la santé humaine durant toute une vie de consommation (Santé Canada, 
1995, 2008). La concentration maximale acceptable est fixée à partir d’une dose 
journalière admissible qui suppose que l’être humain consomme 1,5 L d’eau potable par 
jour sur une période de 70 ans. Cette dose a été établie à partir d’études sur la toxicité qui 
comportent un facteur d’incertitude. Lorsqu’on ne dispose pas de données suffisantes 
pour établir une concentration maximale acceptable, on établit une concentration 
provisoire. Les concentrations maximales acceptables provisoires reposent sur les 
données disponibles et elles comportent des facteurs d’incertitude plus importants. Elles 
sont révisées à mesure qu’évoluent les données sur la toxicité et les méthodes analytiques 
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de détection (Santé Canada, 1995). Les valeurs recommandées pour la qualité de l’eau 
potable s’appliquent au point de consommation (après traitement) plutôt qu’aux sources 
d’où l’eau est tirée. Il n’existe actuellement que 26 Recommandations pour la qualité de 
l’eau potable au Canada relatives aux pesticides, qui sont présentées au tableau 24. Cette 
étude a détecté des pesticides dans des réserves d’eau potable au sujet desquels il n’existe 
pas de Recommandations (voir 6.1.1). 
 
 
Tableau 24 Concentrations admissibles de pesticides selon les 

Recommandations pour la qualité de l’eau potable au Canadaa  

 CMAPb (ng/L) CMAc (ng/L) 
Herbicides 
2,4-D 100 000  
Atrazine 5 000d  

Déséthylatrazinee 5 000d  
Bromoxynil 5 000  
Cyanazine 10 000  
Dicamba  120 000 
Diuron  150 000 
Glyphosate 280 000  
MCPA  2 000 f 
Métolachlore 50 000  
Métribuzine  80 000 
Paraquat (dichlorure) 10 000  
Phorate 2 000  
Piclorame 190 000  
Simazine 10 000  
Trifluraline 45 000  
Insecticides 
Azinphos-méthyle  20 000 
Carbaryl  90 000 
Carbofuran  90 000 
Chlorpyrifos  90 000 
Diazinon  20 000 
Dicloflop-méthyle  9 000 
Diméthoate 20 000  
Malathion  190 000 
Méthoxychlore  900 000 
Parathion  50 000 
Phorate  2 000 
Terbufos 1 000  

a Source : adapté de Santé Canada, 2008 
b Concentration maximale acceptable provisoire. 
c Concentration maximale acceptable. 
d La recommandation relative à l’atrazine s’applique à la somme de l’atrazine et de ses métabolites. 
e Chaque produit de transformation est en caractères italiques et en retrait sous son pesticide parent. 
f Santé Canada révise la recommandation pour le MCPA et n’a pas publié la CMA (2008). La CMA 
proposée est de 0,002 mg/L ou de 2,000 ng/L (Santé Canada, 2008b).  
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6.1.1 Comparaisons entre les données de surveillance et les Recommandations pour 
la qualité de l’eau potable au Canada 

 
Deux des cinq volets régionaux du Programme national de surveillance de la qualité de 
l’eau ont analysé de l’eau potable pour y déceler des pesticides et leurs produits de 
transformation (en Alberta, en Sastakchewan et au Manitoba [écozone des Prairies] et à 
l’Île-du-Prince-Édouard, en Nouvelle-Écosse et au Nouveau-Brunswick [écozone de 
l’Atlantique]). Dans l’écozone des Prairies, on a analysé la qualité de l’eau potable dans 
plusieurs petites collectivités rurales en échantillonnant l’eau du robinet dans la 
collectivité. Les échantillons ont été prélevés au début de juillet, soit en plein cœur de la 
saison de croissance. Pour procéder à une comparaison avec les Recommandations pour 
la qualité de l’eau potable au Canada, on a utilisé les concentrations maximales de 
pesticides détectées dans l’eau du robinet en 2004 et en 2005 (tableau 25). 
 

Tableau 25 Comparaison des concentrations maximales de pesticides dans l’eau du robinet  
                    de collectivités rurales en Alberta, en Saskatchewan et au Manitoba avec 
                    les Recommandations pour la qualité de l’eau potable au Canada 

Substance à analyser 
Nombre 

d’échantillons 
Minimum 

(ng/L) 
Moyenne 

(ng/L) 
Maximum 

(ng/L) 
Recommandationa 

(ng/L) 
2,4-DP (dichlorprop) 28 0,42 12,70 105,00 - 
2,3,6-TBA 28 1,10 1,20 3,77 - 
2,4,5-T 28 < 0,39 < 0,39 < 0,39 - 
2,4-D 28 10,50 81,40 589,00 100 000 
2,4-DB 28 0,53 0,53 0,53 - 
Bromoxynil 28 0,99 12,80 227,00 5 000 
Clopyralide 28 0,59 51,90 393,00 - 
Dicamba 28 0,73 37,40 748,00 120 000 
Imazaméthabenz-
méthyle2 28 0,14 3,15 75,30 - 
Imazéthapyr 28 1,20 1,35 3,11 - 
MCPA 28 0,58 96,50 865,00 2 000 
MCPB 28 < 0,63 < 0,63 < 0,63 - 
Mécoprop 28 0,50 5,74 42,10 - 
Piclorame 28 0,66 11,70 1740 - 
Fénoprop (Silvex) 28 < 0,40 < 0,40 < 0,40 - 
Atrazine 29 1,92 6,48 27,60 5 000c 
Dacthal (DCPA) 
Déséthylatrazined 29 < 26,80 < 26,80 < 26,80 5 000c 
Benzoylprop-éthyle 29 < 26,20 < 26,20 < 26,20 - 
Butylate 29 < 55,40 < 55,40 < 55,40 - 
Diallate I 29 < 57,80 < 57,80 < 57,80 - 
Diallate II 29 < 32,90 < 32,90 < 32,90 - 
Diclofop-méthyle 29 < 42,30 < 42,30 < 42,30 9 000 
Métolachlore 29 < 23,70 < 23,70 < 23,70 50 000 
Métribuzine 29 8,11 20,30 < 20,70 80 000 
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Tableau 25 Comparaison des concentrations maximales de pesticides dans l’eau du robinet  
                    de collectivités rurales en Alberta, en Saskatchewan et au Manitoba avec 
                    les Recommandations pour la qualité de l’eau potable au Canada (suite) 

Substance à analyser 
Nombre 

d’échantillons 
Minimum 

(ng/L) 
Moyenne 

(ng/L) 
Maximum 

(ng/L) 
Recommandationa 

(ng/L) 
 

Simazine 29 2,93 15,94 < 16,40 10 000 
 Dacthal (DCPA) 
Déséthylesimazined 29 < 148,00 <148 < 148,00 - 
Triallate 29 < 4,14 <4,14 < 4,14 - 
Trifluraline 29 < 5,15 <5,15 < 5,15 45 000 
Thifensulfuron-méthyle 29 1,00 1,03 1,50 - 
Metsulfuron-méthyle 29 1,00 1,01 < 1,20 - 
Éthametsulfuron-méthyle 29 1,00 1,18 4,00 - 
Sulfosulfuron 29 1,00 1,07 < 2,90 - 
Tribenuron-méthyle 29 1,00 1,28 4,00 - 
a Les Recommandations pour la qualité de l’eau potable au Canada (Santé Canada, 2006) englobent les 
concentrations maximales acceptables provisoires et les concentrations maximales acceptables. Voir le 
tableau 24. 

b Deux échantillons ont été analysés à chaque emplacement chaque année, pour y détecter la présence 
d’imazaméthabenz-méthyle. L’échantillon affichant la plus forte concentration a servi aux comparaisons  

  avec les Recommandations pour la qualité de l’eau au Canada. 
c La Recommandation au sujet de l’atrazine s’applique à l’atrazine et à ses produits de transformation. 
d Chaque produit de transformation est en caractères italiques et en retrait sous son pesticide parent. 

 
 
Pour les pesticides faisant l’objet des Recommandations pour la qualité de l’eau potable 
au Canada (11 pesticides sur 36), aucun échantillon n’affichait de concentration 
maximale supérieure à la valeur recommandée. De fait, toutes les valeurs maximales 
étaient généralement un ou deux ordres de grandeur sous la valeur recommandée,  
à l’exception du MCPA (tableau 25). 
 

 
 
Les réservoirs d’eau potable ont été échantillonnés en même temps (au début de juillet) 
que l’eau du robinet. L’eau potable contenait en moyenne 6,4 herbicides 
(n = 28 échantillons), soit entre 3 et 15  selon l’emplacement. Le traitement de l’eau dans 
ces collectivités avait pour effet d’éliminer entre 14 % (clopyralide) et 56 % 
(éthametsulfuron) des herbicides (tableau 26). Lorsque les concentrations d’un certain 
nombre d’herbicides (bromoxynil, 2,4-DP (dichlorprop), dicamba, mécoprop, 
imazaméthabenz, atrazine) étaient basses dans l’eau du réservoir, c’est-à-dire < 20 ng/L, 
elles n’étaient généralement pas détectées dans l’eau traitée (Donald et al., 2007). 
 

Sources d’eau 
 
Les sources d’eau sont les sources d’approvisionnement en eau potable. Elles englobent les réservoirs 
naturels ou artificiels, les lacs, les cours d’eau, les nappes aquifères et toute autre source destinée à 
l’alimentation en eau potable. 
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Les résultats de la surveillance des eaux souterraines à l’Île-du-Prince-Édouard ont été 
comparés aux Recommandations pour la qualité de l’eau potable au Canada. En l’absence 
de recommandations canadiennes, les quantités de chlorthalonil, métalaxyl et hexazinone 
détectées ont été comparées respectivement aux valeurs de 70 000 ng/L et 700 000 ng/L 
recommandées par Santé Canada et la valeur de 400 000 ng/L indiquée dans un avis 
sanitaire des États-Unis concernant la consommation d’eau potable sur la durée de vie 
(USEPA, 2006; Santé Canada, 2008). On a prélevé et analysé 108, 122 et 
112 échantillons d’eaux souterraines respectivement en 2003, 2004 et 2005. Les 
trois années, l’échantillonnage a eu lieu à la fin de l’automne et au début de l’hiver, pour 
coïncider avec la période de réalimentation de la nappe aquifère à l’automne. Des 
échantillons ont été prélevés dans des puits municipaux, collectifs ou individuels en 
usage. 
 
En 2003, on a détecté de faibles concentrations de chlorthalonil dans deux puits – 100 et 
400 ng/L. Au rééchantillonnage des deux puits, aucun produit n’a été détecté. On a 
également détecté de l’atrazine et de l’hexazinone à des concentrations respectives de 
1 100 et de 700 ng/L. Au rééchantillonnage, chaque puits présentait une concentration  
de 640 ng/L des deux produits. En 2004, on a mesuré trois herbicides et un fongicide.  
Au total, on a détecté de l’atrazine à cinq reprises à des concentrations variant entre 30  
et 540 ng/L, de la métribuzine à deux reprises (100 et 180 ng/L) et de l’hexazinone 
(560 ng/L) et du métalaxyl (30 ng/L) à une seule reprise. En 2005, on a détecté à cinq 
reprises de l’atrazine à des concentrations variant de 30 à 650 ng/L, du métalaxyl à sept 
reprises (30 à 100 ng/L) et de la métribuzine à trois reprises à une concentration 

Tableau 26 Concentration moyenne d’herbicides dans les réservoirs, pourcentage 
d’herbicides éliminés par les usines de traitement de l’eau 

Réservoir Usine de traitement de l’eau (eau du robinet) 

Herbicide 

Concentration 
moyenne 

n = 15 
réservoirs 

(ng/L) 

Pourcentage 
moyen 
éliminé 

Gamme 
(%) 

Nombre 
d’échantillons 

appariés 

2,4-D 123,0 39 0 – 84 28 

MCPA 57,0 45 0 – 93 26 

Clopyralide 28,0 14 0 – 88 27 

Dichlorprop 16,0 29 0 – 55 19 

Dicamba 6,6 38 0 – 95 19 

Mécoprop 4,4 34 0 – 80 11 

Bromoxynil 2,4 46 0 – 98 12 

Éthametsulfur
on 

- 56 33 – 82 4 

Piclorame - 33 16 – 45 3 

Tribenuron - 33 4 – 91 4 

Imazéthapyr - 38 0 – 79 3 
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maximale de 190 ng/L. Tous les pesticides détectés au cours des trois années 
du programme étaient plusieurs ordres de grandeur sous les valeurs recommandées 
pour la qualité de l’eau potable. 
 
Durant les étés 2004 et 2005, on a procédé à l’échantillonnage d’eaux souterraines en 
Nouvelle-Écosse dans deux puits d’exploitation agricole situés dans la partie inférieure 
du bassin hydrographique du ruisseau Thomas. Aucun pesticide n’a été détecté dans les 
12 échantillons analysés. 
 

6.2 Protection de la vie aquatique en eau douce 

 
Les pesticides qui se frayent un chemin jusque dans les eaux de surface peuvent avoir de 
multiples effets écologiques, notamment : 
 

 mortalité directe (massive) des poissons et d’autres organismes aquatiques; 
 divers effets sublétaux sur des 

organismes aquatiques, notamment une 
altération de l’appareil reproducteur, du 
développement, de la croissance, du 
comportement et de l’appareil 
respiratoire, et une vulnérabilité accrue à 
d’autres facteurs agressifs du milieu; 

 inhibition de la photosynthèse dans des 
plantes aquatiques non ciblées; 

 bioaccumulation d’ingrédients actifs 
dans les organismes aquatiques et 
bioamplification des effets sur la faune 
qui consomme le biote aquatique. 

 
Les Recommandations canadiennes pour la 
qualité des eaux en vue de la protection de la 
vie aquatique font état des concentrations de 
produits chimiques, comme les pesticides, en 
deçà desquelles on n’anticipe pas d’effets 
biologiques délétères sur l’environnement. Ces 
Recommandations canadiennes ne sont 
disponibles qu’au sujet de 30 pesticides 
(CCME, 1999; voir l’encadré), ce qui veut dire 
qu’il n’en existe pas au sujet d’environ 75 % 
des pesticides visés par le Programme de 
surveillance de la qualité de l’eau du Fonds 
pour la science des pesticides. Une autre lacune 
est l’absence complète de recommandations sur 
les mélanges de pesticides. Ces mélanges sont 
souvent détectés dans les milieux aquatiques, 
mais il n’existe actuellement aucun outil qui 
permette d’en interpréter l’importance. 

Pesticides figurant dans les 
Recommandations canadiennes pour 

la qualité des eaux en vue de la 
protection de la vie aquatique 

 
 2,4-D total  

(herbicides phénoxy) 
 Aldicarb 
 Atrazine 
 Bromacil 
 Bromoxynil 
 Captane 
 Carbaryl 
 Carbofuran 
 Chloropyrifos 
 Chlorthalonil 
 Cyanazine 
 Deltaméthrine 
 Dicamba 
 Diclofop-méthyle 
 Diméthoate 
 Dinoseb 
 Endosulfan  
 Glyphosate 
 Lindane (HCH, gamma-) 
 Linuron MCPA 
 MCPA total 
 Métolachlore 
 Métribuzine 
 Pentachlorophénol 
 Perméthrine 
 Piclorame 
 Simazine 
 Tébuthiuron 
 Trifluraline 
 Triallate 
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6.2.1 Élaboration de valeurs de référence scientifiques sur la qualité de l’eau pour 
les pesticides en usage 

 
Comme la plupart des pesticides visés par le Programme national de surveillance de la 
qualité de l’eau du Fonds pour la science des pesticides ne faisaient pas l’objet de 
Recommandations canadiennes pour la qualité des eaux, Environnement Canada a 
entrepris un examen et une évaluation à l’échelle internationale des valeurs de référence 
scientifiques sur la qualité de l’eau pour les pesticides en usage et commandé la collecte 
de données clés pour permettre l’élaboration de valeurs de référence supplémentaires 
(Cantox Environment Inc., 2004). Pour ce faire, un certain nombre de démarches ont été 
faites, notamment : 
 

(1) préciser les recommandations qui existent actuellement pour la qualité des eaux 
en vue de protéger la vie aquatique contre les pesticides en usage; 

 
(2) recueillir des données de toxicité au sujet des pesticides pour lesquels il n’existe 

pas d’outil d’interprétation (recommandation, objectif ou critère, p. ex.); 
 

(3) établir des valeurs de référence au sujet des pesticides pour lesquels il n’y a pas 
d’outils d’interprétation, y compris décrire les méthodes qui servent à établir les 
valeurs de référence. 

 
On a d’abord comparé la liste des pesticides dressée dans le cadre du Programme national 
de surveillance avec les recommandations disponibles du Conseil canadien des ministres 
de l’environnement (CCME, 1999). On a ensuite cherché à déterminer les sources 
fédérales et provinciales de recommandations pour la qualité des eaux en vue de la 
protection des écosystèmes aquatiques. Il existe des recommandations provinciales en 
Ontario et au Québec visant certains des pesticides au sujet desquels le Conseil canadien 
des ministres de l’environnement n’a pas formulé de recommandations. Pour ces 
pesticides, on a retenu la recommandation provinciale la plus basse pour qu’elle tienne 
lieu de point de repère canadien afin d’assurer la protection de la vie aquatique. On a 
préféré les recommandations provinciales aux recommandations étrangères, car elles ont 
été établies dans le contexte canadien et tiennent compte d’aspects tels que les effets sur 
les espèces canadiennes et les seuils de protection canadiens. 
 
Pour le reste des pesticides en usage visés, on a consulté des sources étrangères, comme 
l’Agence des États-Unis pour la protection de l’environnement (USEPA), l’Environment 
and Conservation Council d’Australie et de Nouvelle-Zélande, et le ministère de 
l’Environnement, de l’Alimentation et de l’Agriculture du Royaume-Uni. Les objectifs et 
les méthodes utilisés à l’échelle internationale pour élaborer des recommandations pour 
la qualité des eaux diffèrent de ceux du protocole du Conseil canadien des ministres de 
l’environnement (CCME, 1991). C’est pourquoi on a procédé à un examen des protocoles 
qu’utilisent d’autres administrations pour formuler des recommandations pour la qualité 
des eaux. Cet examen a permis d’établir des critères décisionnels pour orienter le choix 
des valeurs de référence chaque fois qu’il n’existait pas de recommandations du Conseil 
canadien des ministres de l’environnement ni de recommandations provinciales. Les 
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critères décisionnels reposent sur la similitude entre les objectifs et les méthodes des 
protocoles d’autres pays et le protocole du Conseil (CCME, 1991). 
 
Même si le recours aux sources étrangères a réduit le nombre de pesticides pour lesquels 
il fallait établir une nouvelle valeur de référence aux fins du Programme national de 
surveillance, on ne disposait toujours pas d’une recommandation, d’un objectif ou d’un 
critère pour la protection des écosystèmes aquatiques contre un groupe important (n = 41) 
de pesticides. Des données sur la toxicité de ces pesticides pour le milieu aquatique ont 
été recueillies et ont servi à établir des valeurs seuils au-dessus desquelles il faut 
s’attendre à des effets délétères sur le biote aquatique. Des sources de données facilement 
accessibles et régulièrement mises à jour ont été consultées (p. ex. les bases de données 
AQUIRE et Pesticide Ecotoxicity de l’ USEPA). On a analysé les données et cerné 
l’étude la plus sensible, généralement en se conformant à la démarche préconisée dans le 
Protocole pour l’élaboration des recommandations pour la qualité des eaux au Canada en 
vue de la protection de la vie aquatique (CCME, 1991). On a utilisé des coefficients 
d’application à l’étude la plus sensible, conformément à la démarche préconisée dans le 
protocole du Conseil canadien des ministres de l’environnement sur la qualité de l’eau 
(CCME 1991). Pour les études des effets chroniques (p. ex. dose minimale avec effet 
observé, croissance), chacune des concentrations a été multipliée par un CA de 0,1. Pour 
les études des effets aigus (c.-à-d. mortalité CL50), on a appliqué un coefficient de 0,05. 
Cela équivaut au coefficient d’application du Conseil canadien des ministres de 
l’environnement utilisé pour les substances non persistantes (CCME, 1991). 
Lorsqu’aucune donnée d’étude n’était disponible (p. ex. durée, effet), on a eu recours au 
jugement de professionnels pour déterminer le coefficient d’application qui convenait. Le 
résultat est un tableau de 107 valeurs de référence pour fonder la comparaison avec les 
données de surveillance recueillies au sujet des eaux de surface du Canada dans le cadre 
du Programme national de surveillance de la qualité de l’eau du Fonds pour la science 
des pesticides (tableau 27). 
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Tableau 27 Valeurs de référence scientifiques pour la qualité de l’eau concernant 

107 pesticides en usage a 

Pesticide/catégorie No CASb 
Recommandations pour la 

qualité des eaux du 
CCMEc 

Valeur de référence 
(ng/L)d,e 

Herbicides 
2,4-D 94-75-7 4 000 4 000 
2,4-DB 94-82-6 AR 25 000 
2,4-DP (dichloroprop)  120-36-5 AR 40 000 
2,4,5-T  93-76-5 AR 1 000 
2,3,6-TBA 50-31-7 AR 425 000 
Alachlore 15972-60-8 AR 48 000 
Amétryne 834-12-8 AR 500 
Atrazine 1912-24-9 1 800 1 800 

Déséthylatrazine 6190-65-4 AR 72 000 
Bentazone 25057-89-0 AR 510 000 
Benzoylprop-éthyle 22212-55-1 AR 28 100 
Bromoxynil 1689-84-5 5 000 5 000 
Butylate  2008-41-5 AR 77 000 
Butraline 33629-47-9 AR 14 000 
Chloroxuron 1982-47-4 AR 240 
Clopyralide 1702-17-6 AR 37 510 000 
Cyanazine 21725-46-2 2 000d 2 000 
Dacthal (DCPA) 1861-32-1 AR 165 000 
Diallate 2303-16-4 AR 135 000 
Dicamba 1918-00-9 10 000b 10 000 
Diclofop-méthyle 51338-27-3 6 100 6 100 
Diméthénamide 87674-68-8 AR 5 600 
Diuron 330-54-1 AR 1 600 
EPTC 759-94-4 AR 39 000 
Éthalfluraline 55283-68-6 AR 905 
Flufenacet 142459-58-3 AR 245 
Glyphosate 1071-83-6 65 000b 65 000 
Hexazinone 51235-04-2 AR 70 
Imidacloprid 13826-41-3 120 120 
Imazaméthabenz-méthyle 
(A et B) 

81405-85-8 AR 5 000 000 

Imazéthapyr 81335-77-5 AR 2 960 000 
Linuron 330-55-2 7 000b 7 000 
MCPA 94-74-6 2 600b 2 600 
MCPB 94-81-5 AR 7 300 
Mécoprop 93-65-2 AR 13 000 
Métobromuron 3060-89-7 AR 10 000 
Métolachlore 51218-45-2 7 800b 7 800 
Métribuzine 21087-64-9 1 000b 1 000 
Pendiméthaline 40487-42-1 AR 620 
Piclorame 1918-02-1 29 000b 29 000 
Rimsulfuron 122931-48-0 AR 2 900 
Fénoprop (Silvex) 93-72-1 AR 21 000 
Simazine 122-34-9 10 000 10 000 
Sulfosulfuron 141776-32-1 AR 100 
Tébuthiuron 34014-18-1 1 600b 1 600 
Triallate 2303-17-5 240b 240 
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Tableau 27 Valeurs de référence scientifiques pour la qualité de l’eau concernant 

107 pesticides en usage a(suite) 

Pesticide/catégorie No CASb 
Recommandations pour la 

qualité des eaux du 
CCMEc 

Valeur de référence 
(ng/L)d,e 

 

Triclopyr  55335-06-3 AR 13 000 
Trifluraline 1582-09-8 200 200 
Insecticides 
Azinphos-méthyle 86-50-0 AR 5 
Carbaryl 63-25-2 200 200 
Carbofuran 1563-66-2 1 800 1 800 
Chlorfenvinphos 470-90-6 AR 30 
Chlorpyrifos 2921-88-2 3,5 3,5 
Cyperméthrine 52315-07-8 AR 0,2 
Diazinon 333-41-5 AR 80 

Diazinon-oxone 962-58-3 AR 11 
Naled (Dibrom) 300-76-5 AR 7 
Dichlorvos 62-73-7 AR 1 
Diméthoate 60-51-5 6 200b 6 200 
Disulfoton 298-04-4 AR 100 
Endosulfan, alpha- 959-98-8 20 20 
Endosulfan, bêta-  33213-65-9 AR 56 
Éthion 563-12-2 AR 2,8 
Fénitrothion 122-14-5 AR 10 
Fonofos 944-22-9 AR 8 
Imidaclopride 138261-41-3 AR 380 
Lindane (gamma-BHC) 58-89-9 10 10 
Malathion 121-75-5 AR 100 
Méthamidophos 10265-92-6 AR 1 300 
Méthidathion 950-37-8 AR 425 
Méthoprène 40596-69-8 AR 250 
Méthoxychlore 72-43-5 AR 40 
Mevinphos 7786-34-7 AR 100 
Parathion 56-38-2 AR 8 

Parathion-méthyle 298-00-0 AR 8 
Perméthrine 52645-53-1 4b 4 
Phorate 298-02-2 AR 30 
Phosalone 2310-17-0 AR 830 
Phosmet 732-11-6 AR 45 
Pirimiphos-méthyle 29232-93-7 AR 15 
Pyréthroïdes    

 Deltaméthrine 52918-63-5 0,4 0,4 
 Esfenvalerate 66230-04-4 AR 1 
 Terbufos 13071-79-9 AR 8,5 

Fongicides 
Bénomyl 17804-35-2 AR 260 
Captane 133-06-2 1 300b 1 300 
Cuivre (Cu2+) 7440-50-8 AR 2 000 à 4 000 
Chlorthalonil 1897-45-6 180b 180 
Fosetyl-al 39148-24-8 AR 499 000 
Dithiocarbamates totaux  AR  

 Mancozèbe 8018-01-07 AR 2 000 
 Manèbe 12427-38-2 AR 3 000 
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Tableau 27 Valeurs de référence scientifiques pour la qualité de l’eau concernant 

107 pesticides en usage a(suite) 

Pesticide/catégorie No CASb 
Recommandations pour la 

qualité des eaux du 
CCMEc 

Valeur de référence 
(ng/L)d,e 

 

 Ferbam 14484-64-1 AR 180 
 Thiram 137-26-8 AR 200 
 Ziram 137-30-4 AR 180 

Métalaxyl 57837-19-1 AR 373 950 
Métam 556-61-6 AR 2 750 
Métirame 9006-42-2 AR 1 000 
Myclobutanil 88671-89-0 AR 11 000 
Quintozine 82-68-8 AR 5 000 
Tebuconazole 107534-96-3 AR 15 150 
Tecnazène 117-18-0 AR 1 000 
a Sources : Adapté de CCME (1991, 1999, 2006) et de Cantox Environmental Inc. (2004), mis à jour. 
b Numéro de registre du CAS (Chemical Abstracts Service). 
c AR = aucune recommandation disponible du CCME pour la qualité des eaux. 
d Recommandation provisoire pour la qualité des eaux du Conseil canadien des ministres de 

l’environnement (CCME) en vue de la protection de la vie aquatique. 
e Chaque produit de transformation est en caractères italiques et en retrait sous son pesticide parent.
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Les valeurs de référence ne sont pas des 
Recommandations pour la qualité de l’eau 
potable au Canada, ne remplacent pas les 
recommandations existantes et ne sont pas 
destinées à servir à des fins réglementaires. 
Leur seul but est d’aider à évaluer les résultats 
de cette étude, c’est-à-dire à déterminer quels 
pesticides peuvent avoir des effets nocifs et 
où. Les recommandations, les valeurs repères 
et d’autres outils comme les objectifs et les 
critères, sont des outils pour aider les 
évaluateurs des risques, les gestionnaires des 
risques et le public à juger s’il y a possibilité 
d’effets nocifs pour l’environnement. Les 
effets des pesticides, à l’instar de ceux des 
produits chimiques industriels et des 
substances existant à l’état naturel (comme les 
métaux), sont modifiés par des facteurs 
physiques et chimiques dans les écosystèmes 
complexes. Par exemple, il se peut qu’un 
vaste éventail de facteurs de modification de la toxicité (p. ex. le pH, la température, les 
ligands chimiques ou biologiques et quantité d’autres facteurs) soient présents sans qu’il 
en soit tenu compte dans l’établissement de la recommandation ou de la valeur de 
référence. De même, il se peut qu’on ait établi des valeurs de référence au sujet d’espèces 
qui n’existent pas au Canada, mais qui sont extrêmement vulnérables à un ingrédient actif 
particulier. Si les valeurs de référence du tableau 27 sont dépassées par les concentrations 
maximales des données de surveillance, d’autres recherches s’imposeront alors pour 
connaître la cause de ce dépassement au site d’échantillonnage en question et savoir si le 
biote aquatique subit des effets délétères à cet endroit. Une autre faiblesse des valeurs de 
référence est que celles-ci sont propres aux ingrédients actifs pris individuellement. 
 
Une autre lacune qui n’est pas directement abordée dans ce rapport est l’absence de 
valeurs de référence scientifiques permettant d’interpréter les effets des mélanges de 
pesticides sur les écosystèmes aquatiques. Dans le cadre du Programme national de 
surveillance, il est rare qu’on ait détecté des pesticides isolés. 
 

6.2.2 Comparaison des données du Programme national de surveillance de la 
qualité de l’eau avec les Recommandations canadiennes pour la qualité 
des eaux et les valeurs de référence  

 
Une comparaison des concentrations des pesticides et de leurs produits de transformation 
dans les milieux échantillonnés par rapport aux recommandations et aux valeurs de 
référence pour la qualité de l’eau (tableau 27) est proposée ci-après. 

Avantages des valeurs de référence 
 
 Des valeurs prudentes indiquent 

d’éventuels problèmes. 
 Les valeurs de référence permettent 

l’évaluation préalable rapide des données 
de surveillance. 

 Elles reposent sur des démarches 
scientifiques reconnues. 

 
Limites des valeurs de référence 
 
 Ce sont des valeurs très prudentes 

entachées d’une grande incertitude. 
 Elles ne tiennent généralement pas compte 

de la situation propre à un site et des 
facteurs de modification de la toxicité. 

 Elles ne rendent pas compte de la toxicité 
des mélanges de pesticides. 

 Elles peuvent avoir été établies en fonction 
d’espèces vulnérables qu’on ne trouve pas 
au Canada. 
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Colombie-Britannique 
 
Les échantillons d’eau de surface prélevés en Colombie-Britannique (tableau 8) au cours 
des trois années d’échantillonnage confondues ont été comparés aux valeurs de référence 
choisies (tableau 27). Un certain nombre des substances analysées (34 sur 86 substances). 
n’avaient pas de valeur de référence. Parmi celles qui en avaient une, on a constaté que la 
perméthrine dépassait la sienne le plus souvent (13 fois au cours de la période de 
trois ans, n = 140). Le chlorpyrifos et le dichlorvos ont chacun dépassé la valeur de 
référence à six reprises, le diazinon et l’azinphos-méthyle l’ont dépassé respectivement à 
cinq et à trois reprises. On a également détecté de l’éthion (n = 140) et des 
cyperméthrines (n = 140) au-dessus de leurs valeurs de référence dans respectivement 
deux et trois échantillons. 
 
 
Alberta, Saskatchewan et Manitoba 
 
Dans les échantillons prélevés dans les réservoirs de l’Alberta, de la Saskatchewan et du 
Manitoba, aucune des substances détectées (tableau 11) ne dépassait les valeurs de 
référence visant à assurer la protection de la vie aquatique (tableau 27). Plusieurs 
pesticides [éthion (n = 30), fonofos (n = 30), parathion (n = 30) et phosmet (n = 30)] 
présentaient des limites de détection nettement supérieures aux valeurs de référence 
(éthion = 2,8 ng/L; fonofos = 8 ng/L; parathion = 8 ng/L; phosmet = 45 ng/L). Aucun de 
ces pesticides n’a été détecté au-dessus de la limite de détection de la méthode dans les 
échantillons et, de fait, ils peuvent ne pas y être présents. Le chlorpyrifos a dépassé la 
valeur de référence (3,5 ng/L) à quatre reprises sur 29 échantillons. Toutefois, la limite de 
détection de la méthode était supérieure à la valeur de référence. Des limites de détection 
inférieures aux valeurs de référence sont nécessaires pour évaluer les risques que 
présentent tous ces pesticides. 
 
Bien d’autres pesticides, en particulier les pesticides à base de sulfonylurée, n’ont pas 
actuellement de valeurs de référence avec lesquelles comparer les concentrations 
mesurées. 
 
Dans les terres humides échantillonnées dans les Prairies, on a constaté que deux 
pesticides (2,4-D et MCPA) dépassaient les valeurs de référence pour la vie aquatique. 
Sur les 60 échantillons prélevés dans les terres humides de la région, la valeur de 
référence du 2,4-D a été dépassée à une reprise alors que celle du MCPA l’a été à deux 
reprises. Ces deux pesticides avaient des concentrations supérieures à la limite de 
détection (l.d.) dans les 60 échantillons (l.d. du 2,4-D = 0,47 ng/L et l.d. du MCPA = 
0,58 ng/L; tableau 9). 
 
 
Ontario  
 
Des échantillons d’eau de surface ont été prélevés entre les mois d’avril et de décembre 
en 2003, 2004 et 2005. En 2003, on a analysé les échantillons à la recherche d’un 
maximum de 38 substances (tableau 12), tandis qu’en 2004 et en 2005, chaque 
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échantillon a été analysé pour y déceler un maximum de, respectivement, 36 et 
42 substances (tableaux 13 et 14). Les résultats de ces analyses ont été comparés aux 
valeurs de référence choisies (tableau 27). Le diazinon a dépassé la valeur de référence 
dans 25 échantillons prélevés au cours des trois années, suivi du chlorpyrifos (21), de 
l’atrazine (16), du 2,4-D (6), du dicamba (4), du malathion (3), métribuzine (2), du 
mécoprop (2) et du métolachlore (1). 
 
 
Québec  
 
Seulement trois pesticides ont été observés à des concentrations dépassant leur valeur de 
référence (tableaux 19 à 21 et 27) : l’herbicide atrazine et le fongicide chlorothalonil une 
fois chacun en 2003; l’insecticide chlorpyrifos deux fois en 2003, une seule fois en 2004 
et six fois en 2005. Il est important de noter que puisque la limite de détection de la 
méthode pour le chlorpyrifos est légèrement plus élevée que la valeur de référence, le 
nombre d’échantillons pour lesquels la concentration dépasse la limite de détection 
pourrait être sous-estimé. 
 
 
Île-du-Prince-Édouard, Nouvelle-Écosse, et Nouveau-Brunswick 
 
Eaux de surface à l’Île-du-Prince-Édouard – Au site de la rivière Wilmot, en 2003, le 
fongicide chlorthalonil a été observé à une concentration de 640 ng/L dans l’échantillon 
du 1er octobre, ce qui dépasse la valeur de référence (180 ng/L). Au cours des 48 heures 
qui ont précédé l’échantillonnage, 28,7 mm de pluie étaient tombés. Dans la rivière 
Souris, en 2003, on a détecté l’herbicide hexazinone dans 4 des 9 échantillons d’eau de 
surface prélevés à des concentrations de 80, 120, 160 et 240 ng/L. La valeur de référence 
de l’hexazinone (70 ng/L) était dépassée dans les quatre échantillons. Cet herbicide est 
abondamment utilisé pour lutter contre la végétation dans les zones où on cultive des 
bleuets. Les concentrations dans le cours d’eau n’ont pas semblé subir l’influence des 
pluies. Le chlorthalonil a été mesuré à une concentration de 7 830 ng/L dans la rivière 
Founds le 31 août 2004, ce qui est nettement supérieur à la valeur de référence de 
180 ng/L. De fortes précipitations s’étaient abattues le 30 août (23,3 mm) et le 31 août 
(40,6 mm), ce qui a provoqué d’importants ruissellements des champs traités. 
 
Sédiments fluviatiles à l’Île-du-Prince-Édouard – Des échantillons de sédiments 
fluviatiles ont été prélevés uniquement à l’Île-du-Prince-Édouard (tableau 23). En 2003, 
on a détecté trois composés à neuf reprises, six dans la rivière Mill et trois dans la rivière 
Souris. En 2004, on a détecté des dithiocarbamates à 8 reprises dans la rivière Wilmot (3) 
et dans la rivière Founds (5). En 2005, on a détecté des dithiocarbamates dans les quatre 
échantillons prélevés dans la rivière Wilmot et dans les cinq échantillons prélevés dans la 
rivière Dunk au ruisseau North. Le tableau 23 fait la synthèse des composés détectés et de 
la fréquence de détection. Étant donné qu’il n’existe pas de recommandations 
canadiennes, les résultats relatifs à trois des quatre produits détectés ont été évalués par 
rapport aux recommandations en vigueur aux Pays-Bas. Cette comparaison incite à croire 
qu’il existe un certain niveau de risque pour les communautés benthiques dans ces 
réseaux fluviaux. 
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Eaux de surface au Nouveau-Brunswick – Dans le site du ruisseau Black, on a détecté 
du chlorthalonil dans l’échantillon du 23 juillet 2003 et dans les deux doubles prélevés le 
8 août, à des concentrations respectives de 4 000, 4 800 et 4 900 ng/L. Ces concentrations 
étaient supérieures à la valeur de référence (tableau 27). On a détecté de 
l’azinphos-méthyle dans l’échantillon du 23 juillet à une concentration de 5 000 ng/L, ce 
qui dépassait la valeur de référence, qui est de 5 ng/L. On a également détecté 
l’insecticide endosulfan (bêta) à une concentration de 200 ng/L dans l’échantillon prélevé 
le 8 août 2003, ce qui dépasse la valeur de référence de 56 ng/L. De fortes précipitations 
s’étaient abattues au cours des 24 heures qui ont précédé les dates d’échantillonnage du 
23 juillet et du 8 août : respectivement, 27,2 et 34,6 mm de pluie ont été mesurés au poste 
de surveillance de Grand Falls. 
 
Les résultats de 2004 obtenus au site du ruisseau Black révèlent des résidus de pesticides 
analogues à ceux de 2003. On a détecté du chlorthalonil dans cinq des six échantillons 
analysés, quatre des cinq concentrations dépassant la valeur de référence de 180 ng/L de 
près d’un ordre de grandeur et atteignant un maximum de 7830 ng/L. On a détecté de 
l’azinphos-méthyle dans quatre des six échantillons prélevés, toutes les concentrations 
mesurées dépassant la valeur de référence (5 ng/L). On a également détecté une fois 
l’insecticide perméthrine (110 ng/L), qui dépassait la valeur de référence (0,4 ng/L). 
À l’exception d’une date d’échantillonnage en 2004, tous les autres échantillons  
ont été prélevés durant ou immédiatement après de fortes précipitations ayant entraîné 
des ruissellements. 
 
 
Ensemble du Canada 
 
Au cours des trois années du Programme national de surveillance, les valeurs de 
référence ont été dépassées dans les eaux de surface dans toutes les régions. Parmi les 
substances analysées qui dépassaient couramment les valeurs de référence dans tout le 
Canada, mentionnons le chlorthalonil, l’azinphos-méthyle, la perméthrine, le chlorpyrifos 
et le diazinon. Plusieurs autres ingrédients actifs ou leurs produits de transformation 
dépassaient également les valeurs de référence, mais de façon localisée et, dans la plupart 
des cas, moins souvent. Voici une brève description des cinq ingrédients actifs précités. 
 
Le chlorthalonil est un fongicide couramment utilisé en agriculture et à des fins 
domestiques. Parmi les appellations du produit, mentionnons BRAVO 500 et Tattoo C 
(ARLA, 2006). Le mode d’action du chlorthalonil dans les champignons consiste à se 
combiner avec des molécules appelées thiols (en particulier le glutathion) et les épuiser. 
Cela aboutit à l’inhibition d’un processus appelé glycolyse et finit par entraver la 
production d’énergie à l’intérieur des cellules des champignons (Stenersen, 2004; 
Thomlin, 2000). Le chlorthalonil est couramment utilisé pour lutter contre la moisissure 
rose et grise des neiges sur les gazons et il sert également à traiter la brûlure 
altermarienne et le mildiou de diverses cultures (comme les pommes de terre et les 
carottes). Le chlorthalonil est couramment vendu en Colombie-Britannique et dans la 
région de l’Atlantique (voir la section 2.3). Le chlorthalonil est facilement biodégradable 
en conditions aérobies et anaérobies dans les écosystèmes aquatiques. Sa demi-vie va de 
0,18 à 8,8 jours (HSDB, 2006). Son adsorption dans la colonne d’eau par les sédiments et 
les matières en suspension peut survenir (HSDB, 2006). 
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L’azinphos-méthyle est un insecticide organophosphaté couramment utilisé dans le 
secteur agricole sur les cultures en plein champ et les cultures fruitières, légumières et 
ornementales. C’est un inhibiteur de la cholinestérase. L’azinphos-méthyle ne fait pas 
partie des 10 principaux pesticides vendus dans aucune région (section 2.3). Cela dit, au 
Canada, le volume des ventes d’insecticides est généralement inférieur à celui des 
herbicides. Parmi les noms communs du produit, mentionnons Guthion et 240 EC. Cet 
ingrédient actif a une solubilité dans l’eau de 28 mg/L, un log Koe de 2,96 et un Kco de 
1000. La demi-vie dans le sol de l’azinphos-méthyle est de 68 jours. L’azinphos-méthyle 
est censé être quelque peu mobile dans le sol (HSDB, 2006). Son Kco incite à penser qu’il 
adsorbe les solides en suspension et les sédiments (HSDB, 2006). La faible valeur du 
log Koe suggère un faible potentiel de bioaccumulation. 
 
Au Canada, la perméthrine est utilisée dans un certain nombre de produits insecticides 
destinés à combattre un vaste éventail de ravageurs (p. ex. Ambush 500EC, RIPCORD 
400EC). Il ne fait pas partie des 10 principaux pesticides vendus dans aucune des régions 
visées par ce programme national de surveillance (section 2.3). Il existe des preuves selon 
lesquelles la perméthrine entrave les enzymes ATPase qui maintiennent des gradients de 
concentration ionique dans les membranes cellulaires (Solomon et al., 2001). Elle est 
utilisée en agriculture, en foresterie et à des fins domestiques. Elle est aussi employée 
comme outil de santé publique pour lutter contre des vecteurs de maladie comme les 
moustiques. Compte tenu de ces applications pratiques, les sources de perméthrine dans 
l’environnement sont multiples. La perméthrine n’est pas censée se lessiver dans le sol 
(Carroll et al., 1981) ni contaminer les eaux souterraines (Wagenet et al., 1985), car elle 
se fixe fortement sur les particules du sol et il est pratiquement insoluble dans l’eau 
(Carroll et al., 1981; US DASCS, 1990). La perméthrine se dégrade rapidement dans 
l’eau, avant tout par hydrolyse (Lutnicka et al., 1999). Les invertébrés aquatiques sont 
généralement plus vulnérables à la perméthrine que les poissons ou les plantes aquatiques 
(Cantox Environmental Inc., 2004). 
 
Le chlorpyrifos est un insecticide couramment utilisé en agriculture, notamment sur les 
plantes ornementales et les plantes de grande culture. Il possède aussi un usage 
commercial limité, sur les terrains de golf et dans les gazonnières, par exemple. C’est 
l’un des 10 premiers pesticides vendus dans l’écozone des Prairies, mais il ne figure pas 
parmi les 10 premiers dans l’une quelconque des autres régions. Le chlorpyrifos est un 
pesticide organophosphoré dont le mode d’action est l’inhibition de la cholinestérase. Il 
se vend sous les noms de produit LORSBAN, DURSBAN et bien d’autres. Vu son Kco  
de 12 600, on suppose que le chlorpyrifos se fixe solidement aux particules du sol et a 
une mobilité limitée (HSDB, 2006). Sa demi-vie dans le sol est de 56 jours et sa solubilité 
dans l’eau, de 1,44 mg/L. Dans l’eau, il adsorbe les matières en suspension et les 
sédiments (HSDB, 2006). Le chlorpyrifos a un log Koe de 4,7, ce qui indique une affinité 
pour les lipides et donc le potentiel de bioaccumulation dans les organismes aquatiques et 
terrestres. 
 
Le diazinon est un insecticide organophosphaté qu’on utilise sur les plantes ornementales, 
le bétail (p. ex. les étiquettes d’oreille des bovins), les cultures en plein champ et les 
cultures fruitières (ARLA, 2006). Il est couramment vendu en Colombie-Britannique et 
dans les provinces de l’Atlantique (section 2.3). Les noms de produit sont DIAZINON 
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50W, DIAZOL 50W, parmi d’autres. Une gamme de valeurs de Kco de 191 à 1 842 fait 
penser que le diazinon adsorbe les matières en suspension et les sédiments (HSDB, 
2006). Il n’est pas censé se volatiliser de la surface de l’eau d’après la constante de la loi 
de Henry de 1,1 x 10-7 atm•m3/mole (HSDB, 2006). 
 
Ces cinq ingrédients actifs sont homologués au Canada en vertu de la Loi sur les produits 
antiparasitaires (ARLA, 2006). Les données de surveillance qui dépassaient les 
Recommandations canadiennes pour la qualité des eaux ou les valeurs de référence 
scientifiques incitent à croire que les méthodes actuelles d’épandage de ces pesticides au 
Canada peuvent avoir des incidences sur le milieu aquatique. D’autres recherches propres 
à chaque site en question sont nécessaires pour déterminer la cause des dépassements et 
savoir si et comment le biote aquatique subit les effets nocifs dans les endroits 
contaminés. 
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7.0 POUR L’AVENIR 
 
Les résultats de ce premier Programme national de surveillance de la qualité de l’eau 
incitent à penser qu’il est justifié de poursuivre la surveillance des pesticides et de leurs 
produits de transformation dans l’environnement canadien. Il faudra mener d’autres 
recherches pour caractériser les modes d’exposition aux pesticides en usage. La présence 
de pesticides qui ne sont pas actuellement homologués au Canada et le fait que de 
nouveaux pesticides en remplacent d’autres incitent à ajouter à la liste de surveillance 
d’autres ingrédients actifs et leurs produits de transformation, comme les sulfonylurées, 
le glufosinate, le glyphosate, le captane, le métirame, le mancozèbe et les pyréthroïdes. 
Les sulfonylurées présentent un intérêt particulier, car ce sont des ingrédients actifs assez 
récents dont l’utilisation augmente. Il n’existe pas actuellement de valeurs de référence 
pour les comparer aux concentrations relevées par la surveillance, et cette lacune devra 
être corrigée pour les futurs programmes de surveillance. Les échantillons prélevés dans 
l’écozone des Prairies confirment la présence des sulfonylurées dans les terres humides, 
les cours d’eau et les réservoirs des Prairies (tableaux 9 à 11). 
 
Une entrave à l’ajout de nouveaux pesticides (ou de leurs produits de transformation) est 
l’absence de valeurs de référence et de méthodes d’analyse. Il faut s’efforcer de concevoir 
ou d’améliorer les méthodes existantes pour s’attaquer aux pesticides qui présentent un 
intérêt prioritaire, mais pour lesquels il n’existe pas de méthodes d’analyse comportant des 
limites de détection raisonnables. Par exemple, les méthodes d’analyse utilisées dans 
certaines régions ne détectent pas les dithiocarbamates (comme le mancozèbe, le maneb, le 
métirame). Compte tenu de l’importance de ces fongicides et du fort volume de leurs 
ventes au Canada, il faut affiner la méthode d’analyse. De même, de fortes ventes du 
fumigant métam (Vapam) ont été enregistrées dans la vallée du bas Fraser en Colombie-
Britannique, alors qu’il n’existe pas de méthode d’analyse sensible pour le métam ou ses 
produits de transformation. Dans l’écozone des Prairies, les méthodes visant l’éthion, le 
fonofos, le parathion et le phosmet avaient toutes des limites de détection nettement 
supérieures aux valeurs de référence (tableau 27). Il faut perfectionner les méthodes 
d’analyse et leur donner des limites de détection inférieures aux valeurs de référence pour 
pouvoir en déterminer les risques possibles. Une autre lacune importante dans l’évaluation 
des effets des pesticides sur l’environnement est la présence et les effets d’additifs dans les 
pesticides vendus dans le commerce. Pour certains pesticides, comme le glyphosate, on a 
constaté que les adjuvants étaient plus toxiques que l’ingrédient actif. Wan et al. (1989) 
ont constaté que l’amine de suif employée comme émulsifiant (MON 0818) dans certaines 
formulations commerciales du glyphosate, était de 5 à 115 fois plus mortelle que le 
glyphosate pour les jeunes salmonidés. 
 
Le glyphosate est l’ingrédient actif le plus vendu dans quatre des cinq régions étudiées 
par le Programme national de surveillance. Pourtant, il n’est mesuré que dans deux 
provinces (Colombie-Britannique et Ontario). Les futures activités de surveillance 
doivent donc englober le glyphosate dans tous les milieux environnementaux en raison 
des ventes élevées du produit. 
 
L’emplacement des sites d’échantillonnage est un paramètre important pour les futures 
activités de surveillance. L’essentiel des sites visés par le Programme étaient situés à 
proximité de régions à forte activité agricole. Toutefois, les utilisations domestiques 
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contribuent pour beaucoup aux concentrations de pesticides dans l’environnement 
(Brimble et al., 2005). Les applications du secteur domestique ont généralement des 
finalités esthétiques (comme le traitement des gazons) et l’absence de formation dans ce 
secteur multiplie les risques que les pesticides soient mal appliqués et à des taux plus 
élevés que ce que prescrit l’étiquette (Brimble et al., 2005). L’intensité d’utilisation des 
pesticides en zone urbaine au Canada est de 0,97 à 3,65 fois plus élevée que dans le secteur 
agricole (Brimble et al., 2005). L’échantillonnage des bassins hydrographiques urbains n’a 
eu lieu qu’en Ontario et en Colombie-Britannique. C’est pourquoi il faut envisager 
d’ajouter des sites d’échantillonnage en amont et en aval des zones urbaines, à proximité 
des égouts pluviaux et des sources d’eau qui subissent l’influence de l’activité urbaine. 
 
Dans toutes les études régionales, il est rare qu’on ait détecté seuls des ingrédients actifs 
isolés. La majorité des échantillons d’eau de surface contenaient plus d’un et, dans 
certains cas, plus de 10 ingrédients actifs et produits de transformation (p. ex. voir le 
tableau 12). La toxicité des mélanges chimiques pour l’être humain et le biote aquatique 
et terrestre est un paramètre important dans l’optique de l’évaluation des risques, de la 
gestion des risques et des politiques. Il existe un certain nombre de publications et de 
démarches scientifiques qui traitent des mélanges chimiques (p. ex. Faust et al., 2000; 
Williamson et Glozier, 2009). Il n’existe pas pour l’instant de recommandations, de 
normes, de critères ou d’objectifs canadiens qui traitent du problème des mélanges de 
pesticides. Toutefois, en vertu de l’Initiative nationale d’élaboration de normes 
agroenvironnementales, Environnement Canada conçoit des normes de qualité 
environnementale (ou normes de performance) au sujet des mélanges de pesticides 
(Williamson et Glozier, 2009). 
 
Dans un programme de surveillance de cette nature, il faut prendre soin de faciliter  
la comparaison des résultats et la diffusion des données de surveillance à l’échelle 
nationale. Cela peut supposer d’avoir recours aux mêmes laboratoires pour effectuer les 
analyses, de comparer et uniformiser les méthodes d’analyse, de faire des comparaisons 
inter- et intra-laboratoire à l’aide d’échantillons enrichis et d’uniformiser les méthodes 
sur le terrain. Les résultats de ce programme contribueront également à établir la 
nécessité et les bienfaits d’un plan d’échantillonnage uniforme à l’échelle nationale 
(p. ex. échantillons instantanés prélevés à intervalles réguliers, échantillonnage fondé sur 
des événements ou cas particuliers). 
 
Dans l’ensemble, ce programme échelonné sur trois ans a fourni d’excellentes données 
sur la présence et les concentrations des pesticides et de leurs produits de transformation 
dans l’environnement canadien. Les données recueillies dans le cadre du Programme 
national de surveillance de la qualité de l’eau revêtent une importance névralgique pour 
informer les évaluateurs des risques et éclairer ceux qui gèrent les risques et qui décident 
des règlements et des politiques dans tous les ordres de gouvernement. Le Programme a 
déjà fourni de précieuses données pour les décisions réglementaires prises dans d’autres 
ministères (comme la nouvelle homologation du lindane et de l’endosulfan) et pour 
l’établissement de listes prioritaires afin d’élaborer des normes de performance idéales  
en vertu de l’Initiative nationale d’élaboration de normes agroenvironnementales. Bon 
nombre des substances contrôlées n’ont pas encore été analysées dans d’autres pays; 
aussi ce programme joue-t-il un rôle de premier plan dans l’analyse des pesticides et  
de leurs produits de transformation dans l’environnement.
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